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En vertu de l'article 1er de la COnvention signée le 14 déc:sItlre 1960. à Paris. et entrée en
vigueur le 30 septenere 1961. l'Organisation de Coopération et de Développement Ec:onaniques
(OCDE) a pour objectif de pralllUvoir des politiques visant:

- à réaliser la plus forte expansion de l'éconanie et de
l'enploi et une progression du niveau de vie dans les pays
MenDres. tout en maintenant la stabili~ financière. et à
c:ontribuer ainsi au développement de l'éc:onanie mondiale;

- à contribuer à une saine expansion éc:onanique dans les
pays l'enDres. ainsi que non mentlres. en voie de
développement éconanique ;

- à contribuer à l'expansion du c:annerce mondial sur une
base IILIltilatérale et non discriminatoire confol'lllllment aux
001 igations internationales.

Les signataires de la COnvention relative à l'OCDE sont : la République Fédérale d'Allemagne,
l'Autriche, la Belgique, le canada. le Danemark, l'Espagne, les Etats-Unis, la France, la
Grèce, l'Irlande, .1 'Islande, l'Ital ie, le Luxeneourg, les Pays-Bas, le Portugal, le
Royaume-Uni. la Norvège, la suède, la Suisse et la Turquie. Les pays suivants ont adhê~

ul~rieurement à cette COnvention (les dates sont celles du dép6t des instruments
d'adhésion) : le Japon (28 avril 1964), la Finlande (28 janvier 1969), l'Australie (7 juin
1971) et la Nouvelle-Zélande (29 mai 1973).

La République socialiste fédérative de Yougoslavie prend part à certains travaux de l'OCDE
(accord du 28 octobre 1961).

*
* *

Le centre de Développement de l'organisation de Coopération et de Développement Ec:onaniques a
é~ créé par dêc:ision du COnseil de l'OCDE, en date du 23 octobre 1962.

Il a pour objet de rassentller les connaissances et données d'expériences disponibles dans les
pays KerrDres. tant en matière de développement éconanique qu'en ce qui concerne l'élaboration
et la mise en oeuvre de politiques générales d'aide éconanique ; d'adapter ces connaissances
et ces données d'expériences aux besoins concrets des pays et régions en voie de développerœnt
et de les mettre à la disposition des pays intéressés, par des moyens appropriés.

Le centre occupe, au sein de l'OCDE. une situation parti cul ière et autonome qui lui assure son
indépendance scientifique dans l'exécution de ses tâches. Il bénéficie pleinement, néanmoins,
de l'expérience et des connaissances déjà acquises par l'OCDE dans le domaine du développement.

OCDE
2, rue André Pascal
75775 Paris cedex 16

France
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formation en cours d'emploi, instrument de mise en valeur des ressources hu­
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PREFACE

Depuis le début des années 60, l'importance du facteur humain a été
reconnue dans la croissance et le développement économique. les travaux d'émi~

nents spécialistes tels que Schultz et Vaizey ont permis de prendre pleinement
conscience du rôle joué par ce que l'on a appelé le °troisième facteur o ou le
-facteur résiduel o. Au sein même des pays de l'OCDE, un projet de recherche
majeur a été lancé, intitulé le °projet régional méditerranéen o qui a permis
de faire des prévisions à long terme sur les besoins en main-d'oeuvre quali­
fiée et non qualifiée pour les pays composant la zone méditerranéenne. les
travaux de prév\sion ont ensuite été appliqués à d'autres pays, et repris sous
une forme ou sous une autre par le Pakistan et le Nigéria, par exemple, dans
le cadre de leur5 plans de développement. Une des conclusions auxquelles per­
mettent d'aboutir de tels travaux, et que confirme l'expérience de certains
pays en développement appartenant au groupe des Pays Nouvellement In­
dustrialisés (NPI), est que le processus d'acquisition des connaissances
nécessaires au développement se déroule en partie hors du lieu dévolu théori­
quement à cette tâche, c'est-à-dire le milieu scolaire. D'autres formes d'édu­
cation et de formation font concurrence, et ce, avec succès, aux formes tradi­
tionnelles.

Cette conclusion est fondamentale non seulement en vue de comprendre et
d'influer sur les possibilités de développement, mais aussi en termes d'action
quotidienne des gouvernements des pays en développement. Elle questionne le
décideur et l'oblige à restructurer ses priorités. En effet, jusqu'à une
époque relativement récente, le moyen considéré comme le plus efficace pour la
mise en valeur des ressources humaines dans les pays en développement parais­
sait lié à la mise en place ou à la consolidation d'un système de formation
scolaire généralisé. Dans de nombreux cas, non seulement ce but n'a pu être
atteint, pour des raisons qu'il n'est pas utile de discuter ici mais, de plus,
la formation scolai re est apparue trop souvent COI1llle coupée des réalités
quotidiennes, incapable de fournir la main-d'oeuvre adaptée aux exigences du
développement, et comme un mécanisme autoreproducteur accaparant des res­
sources budgétaires rares. Il est donc clair, que dans le long terme, la solu­
tion du mal développement ne peut exclusivement emprunter-cette voie.

C'est pourquoi l'attention des décideurs et des chercheurs s'est portée
sur les voies alternatives d'éducation et de formation dont la principale, en
dehors du milieu social et familial d'origine, semble être la formation en
cours d'emploi. (la formation en cours d'emploi peut être définie comme un
processus d'acquisition et de transmission d'une série de connaissances pro­
fessionnelles et de conna1ssances à caractère non cognitif, se déroulant au
cours de la vie act1ve soit sur le lieu du travail soit dans des établis­
sements spécialisés).
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Partant de ce constat. le Centre de Développement s'est proposé d'ana­
lyser dans quelle mesure. de quelle man1ère et dans quelles c1rconstances. la
format1on en cours d' emplo1 peut être cons1dérée comme un complément ou un
subst1tut eff1cace à la format1on scola1re trad1t1onnelle (générale. techn1que
et profess1onnelle). Pour ce fa1re. et après une étude de la l1ttérature d1s­
pon1ble et la réa11sat1on d'1nterv1ews de spéc1a11stes de la format1on en
cours d'emplo1. en part1cu11er au se1n de f1rmes mult1nat1onales confrontées à
de dHf1c1les problèmes de gest10n de ma1n-d'oeuvre dans un grand nombre de
pays en développement. le Centre a entrepr1s de lancer un programme de recher­
ches portant sur la format1on en cours d'emplo1 émanant pr1nc1palement de
l'1n1t1at1ve des entrepr1ses.

Af1n de recue1ll1r les données de base 1nd1spensables à une telle
recherche. une étude p1lote a été entrepr1se dans un pays dont le n1veau
d'éducat1on étaH cons1déré conune représentatH de beaucoup d'autres pays en
développement à revenu 1nterméd1a1re. la Tun1s1e. Cette étude. dont les résul­
tats. conclus1ons et recommandat1ons forment la substance de ce rapport. do1t
être su1v1e dans un deux1ème temps par un certa1n nombre d'études de cas qu1
permettront d'étendre et de généra11ser les conclus1ons.

Le Centre de Développement espère que ces études de cas. et les ense1­
gnements qu1 en seront t1 rés. permettront aux déc1deurs. tant des pays en
développement que des agences d'a1de de prendre les mesures correctr1ces qu1
s'1mposent af1n de mettre en valeur une des ressources les plus 1mportantes de
l'aven1r. à savo1r la Ressource Huma1ne.

Just Faaland
Prés1dent du Centre de Développement

novembre 1984
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RESUME DES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Depu1s de nombreuses années déjà, la Tun1s1e a 1nst1tué une procédure
de r1stourne sur la taxe de format10n profess10nnelle prélevée sur les
sala1res, af1n d'1nc1ter les entrepr1ses à prendre en charge les format10ns en
cours d'empl01 dont elles ressentent la nécessHé. Il semble cependant que
jusqu'à aujourd' hu1, 1es résultats obtenus n'ont pas été à 1a hauteur des
espérances. Seules 250 entrepr1ses, pub11ques et de grande ta1lle pour la plu­
part, présentent chaque année leur plan de format10n au bénéf1ce de la r1s­
tourne, et ces entrepr1ses ne représentent guère plus de 60 pour cent de la
masse totale de la TFP collectée.

Il semble donc qU'un nombre 1mportant d'entrepr1ses suscept1bles de
jouer un rôle dans la format10n en cours d'empl01 ne v01ent pas l'1ntérêt de
dépenser en format10ns des sommes qu1, de toute façon, leur seront prélevées
par le f1sc. Quant à celles ~u1 part1c1pent à la procédure de r1stourne, on ne
peut d1re qu'elles poursu1vent toujours des objectHs d'amé110rat10n de la
product1vHé, et l'on peut penser qU'une proport10n non nég11geable des dé­
penses de format10n ont surtout été engagées af1n d'amé110rer le c11mat soc1al
dans les entrepr1ses.

In1t1alement, et pour des ra1sons h1stor1ques, ce sont les Centres 1n­
tégrés des grandes entrepr1ses pub11ques qu1 ont joué le rôle le plus 1mpor­
tant en mat1ère de format10n, et en part1cu11er dans les secteurs des Trans­
ports, de l'Energ1e et des M1nes : en ra1son de l'1mportance de l'1nfrastruc­
ture et du matér1el m1s en oeuvre, ces tr01s secteurs occupent, en effet, une
posH10n-clé dans la format10n de nombreuses spéc1alHés et qualH1cat10ns.
C'est pourqu01, dès l'or1g1ne, les Centres 1ntégrés des entrepr1ses pub11ques
de ces secteurs ont joué le rôle de d1spensateurs de format10ns pour le sec­
teur pr1vé. Progress1vement, ces centres de format10n 1nH1ales se sont ré­
or1entés vers des format10ns de recyclage et de perfect10nnement, af1n de
fac1l1ter la promot10n 1nterne du personnel, prévue par les statuts des
entrepr1ses pub11ques et la 101 des cadres.

A1ns1 les entrepr1ses pub11ques ont sans doute été l'agent économ1que
le plus act1f en mat1ère de format10n en cours d'empl01, essent1ellement ma1s
pas un1quement à travers les Centres 1ntégrés. Elles n'ont pu jouer ce rôle
que dans le cadre d'une po11t1que dé11bérée des pouv01rs pub11cs qu1 leur ont
ass1gné une tâche de d1ffus10n des qua11f1cat10ns dans le reste de l'économ1e,
en leur permettant d'embaucher des effect1fs en surnombre et en organ1sant de
façon systémat1que la promot10n 1nterne du personnel, deux éléments qu1 exp11­
quent auss1, dans une certa1ne mesure et paradoxalement, la fa1blesse des ré­
sultats de ces entrepr1ses en mat1ère de product1vHé. A l'heure actuelle,
toutef01s, l'act10n des entrepr1ses pub11ques dans le doma1ne de la format10n
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appara1t plus comme une conséquence du rôle social imparti à ces entreprises
dans le domaine de l'emploi et du développement régional, que comme une vo­
lonté délibérée de favoriser la formation, ainsi que cela était le cas dans
les années qui ont suivi l'Indépendance.

Le secteur privé moderne, quant à lui, semble ne pas faire de la forma­
tion en cours d'emploi un élément essentiel de sa stratégie de développement
et de modernisation. La pratique courante du débauchage permet d'élever le ni­
veau de formation initiale de la main-d'oeuvre tout en évacuant la question de
l'entretien du capital humain. Une cause, mais aussi une conséquence de ce
faible intérêt pour la formation, est le privilège accordé de plus en plus,
dans les choix technologiques, au capital physique: l'acquisition d'équipe­
ments et de technologies de plus en plus cap1tal1st1ques polarise dès lors la
question de la formation vers la maintenance et l'entretien où se révèlent de
nouvelles et graves pénuries, cependant que la rigidité des contraintes so­
ci al es f reine le renouvellement d'une mai n-d' oeuvre ancienne et peu produc­
tive, u1ntouchable u par la formation en cours d'emploi.

On observe ainsi que la formation n'est généralement pas considérée
comme un moyen de maintenir et d'adapter une main-d'oeuvre déjà ancienne, mais
plutôt comme une méthode permettant d'adapter à l' entrepr1 se des personnels
recrutés selon des critères nouveaux, et dont le niveau de formation est supé­
rieur à ce qu'il était auparavant.

Enfin, le secteur non structuré qui, par l'apprentissage sur le tas, a
joué un rôle primordial dans l'absorption et la formation des jeunes défail­
lants du système scolaire primaire et dans leur insertion sur le marché du
travail, voit progressivement son rôle se transformer, corrélativement à
l'élévat1on·générale du niveau de la main-d'oeuvre. Mais ce ne sont plus seu­
lement les défa1l1ants qu'll absorbe, mais bien les diplômés du système de
formation professionnelle que le secteur moderne semble réticent à embaucher,
malgré les encouragements qu'il reçoit de la part des pouvoirs publics.

Les caractéristiques du marché du travall (extension des effectifs en
surnombre, élément en principe favorable au développement de la formation en
cours d'emploi, forte mobilité de l'encadrement et de la main-d'oeuvre quali­
fiée, élément défavorable) jouent en sens inverse, mais leur résultante reste,
semble-t-11, défavorable à la formation: l'entrepreneur qui investit dans la
formation de son capital humain va être tenté d'amortir cet investissement en
sous-payant la main-d'oeuvre qu'il a formée, pendant les premières années où
celle-ci va commencer à être productive. Il va s'ensuivre une double frustra­
tion : chez l'ouvrier, une incompréhension devant le non-paiement de sa pro­
ductivité accrue; chez l'entrepreneur, un refus de la formation devant la
perte d'un ouvrier dont il avait accepté une productivité faible ou nulle
pendant une période plus ou moins longue, et qu'aucune réglementation contrac­
tuelle ne peut attacher à l'entreprise.

Mais si aucune règle contractuelle ne peut assurer cette stabilité né­
cessaire de la main-d'oeuvre formée, c'est la promotion professionnelle, l'or­
ganisation d'une liaison reconnue entre formation et promotion qui sont seules
susceptibles d'assurer à la fois la motivation nécessaire au travailleur pour
qu'll reste dans son entreprise, et le gain de productivité qui convaincra
l'employeur de l'intérêt de la formation.
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Or la promot10n profess10nnelle doit être organ1sée de façon
équ111brée : elle ne peut se l1miter à la seule promot10n vert1ca1e dont la
101 des cadres dans les entrepr1ses pub11ques, montre b1en les 11m1tes ; elle
ne peut non plus se 11m1ter à la seule promot10n hor1zonta1e trop 11ée à l'er­
gonom1e.

5'11 est c1a1r que c'est b1en la 11a1son format10n-promot10n qu1 cond1­
t10nne tout développement de la format10n en cours d'emp101 et tout accr01s­
sement de product1v1té dans l'entrepr1se, alors c'est b1en sur l'organ1sat10n
de cette 11a1son que d01t porter l'effort de réf1ex10n, et que d01vent être
présentées les pr1nc1pa1es recommandat10ns.

En part1cul1er, et de façon essent1elle, l'organ1sat10n de la 11a1son
format10n-promot10n doit passer par le préalable 1nd1spensab1e de la déf1n1­
t1ôn des bes01ns en format10ns dans l'entrepr1se : monograph1es profess10nne1­
les, étude des postes et des normes de product10n d01vent permettre de déf1n1r
les cr1tères de recrutement et de recyclage, les poss1b111tés de promot10n 1n­
terne et les prof11s de carr1ère proposés aux trava111eurs, et de fa1re de la
format10n un 1nstrument eff1cace de la po11t1que de gest10n du personnel. Ma1s
dans les entrepr1ses tun1s1ennes, tout est à fa1re en ce doma1ne, et ce de­
vra1t être le rôle de l'Off1ce de l'Emp101 et de la Format10n Profess10nne11e
de préparer, d'organ1ser et de su1vre cette phase 1n1t1a1e des act10ns de for­
mat10n, en 1nc1tant les autres opérateurs de format10n à ag1r dans ce sens.

Parallèlement, et af1n que l'organ1sat10n de la 11a1son soit reconnue
par tous les partena1res, c'est· à d1re qu'elle s01t 1nscr1te dans les conven­
t10ns collect1ves, l'1nventa1re, l'éva1uat10n et l'homo10gat10n de toutes les
act10ns de format10n, d01vent pouv01r être réa11sés par l'Off1ce de l'Emp101
et de la Format10n Profess10nne11e. La récente restructurat10n de l'Off1ce de­
vra1t d'a111eurs permettre de redéf1n1r ces tâches urgentes dans le cadre de
la m1ss10n qu1 1u1 est dévolue.

Pour fourn1 r au 1ecteur, homme d'act1 on ou chercheur, l' ensemb1e des
données permettant de juger de ce trava11, 11 a été déc1dé de présenter en dé­
ta11 les objectHs du programme de recherche, la méthodo10g1e et les outl1s
d'ana1yses retenus, les dHf1cultés rencontrées, 1es étapes prévues a1ns1 que
la just1f1cat10n du ch01x de la Tun1s1e comme pays fa1sant l'objet de l'étude
p110te : l'ensemble de ces données const1tuera le Chap1tre 1ntroduct1f.

Dans le but de re-s1tuer la format10n en cours d'emp101 dans le
contexte global de l'économ1e et du sytème d'éducat10n tun1s1en, le Chap1tre 1
tente une descr1pt10n, qu1 se veut brève, des grandes évo1ut10ns de la Tun1s1e
sur le plan de l'économ1e et de l'éducat10n. Il est en effet c1a1r, et les re­
cherches pédagog1ques les plus récentes l'ont p1e1nement conf1rmé (1), qU'un
système de format10n spéc1a11sé (tel, par déf1nit10n, la format10n en cours
d'emp101) est d'autant plus eff1cace et souple qU'11 peut s'appuyer sur une
popu1at10n ayant déjà acqu1s les mécan1smes de base de l'apprent1ssage (2).

Sur ce p01nt, la Tun1s1e, qu1 a réa11sé d'1mmenses progrès sur la v01e
de la sco1ar1sat10n depu1s 30 ans, semble tout part1cu11èrement 1nd1quée.

Dans le Chap1tre 2, les object1fs, moyens et résultats de la format10n
en cours d'emp101 dans le contexte tun1s1en sont présentés puis, dans le
Chap1tre 3, les att1tudes et comportements des chefs d'entrepr1se, des acteurs
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instHutionnels et des bénéficiaires de la formation sont analysés et com­
mentés, à la lumière des analyses précédentes.

Enfin, le Chapitre final permet de dégager un ensemble cohérent de re­
commandations et de suggestions susceptibles d'accélérer la mise en valeur des
ressources humaines par la formation en cours d'emploi en Tunisie.
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Chapitre Introductif

HISTORIQUE DE LA RECHERCHE ET DE L'ETUDE PILOTE

A. PRESENTATION ET JUSTIFICATION D'UNE ETUDE SUR
LA FORMATION EN COURS D'EMPLOI

En 19&0, à l'époque où tous les espoirs semblaient s'offrir au monde
industrialisé et en développement, d'ambitieux plans de scolarisation ont été
conçus, avec conme postulat le développement économique s'appuyant sur une
main-d'oeuvre alphabétisée, correctement instruite et à même d'agir sur son
environnement. Dans de nombreux pays en développement, le problème était bien
entendu souvent exacerbé par les difficultés rencontrées après l'indépendance
pour faire face à leurs besoins en main-d'oeuvre qualifiée.

Une génération plus tard, on peut tenter de dresser un bilan d'une tel­
le pol1t1que.

Sur le plan des succès, il est clair que de nombreux pays ont gagné en
grande partie leur pari d'alphabétisation et de scolarisation, au prix toute­
foi s d'une cro1 ssance rap1 de des budgets d' éducation. Dans l es pays nouve1­
lement industrialisés tels la Corée du Sud et le Brésil, la croissance écono­
mique s'est accélérée et a atteint des taux bien supérieurs à ceux enregistrés
dans le monde industrialisé, à l'exception du Japon.

Quelques échecs ont néanmoins été enregistrés, et, en particulier, dans
les pays appartenant au groupe des UPays les Moins Avancés u (3) qui n'ont pas
réussi à alphabétiser plus de 20 pour cent de leur population, en dehors de
quelques cas. Toutefois, et cela s'avère plus grave, même dans les cas où le
pari d'alphabétisation a été en partie tenu, cela n'a généralement pas débou­
ché sur une réelle adéquation entre le monde de la production et celui de la
formation. Bien sOr, ce problème ne peut pas être considéré conme uniquement
spéc1f1que aux pays en développement puisque à des degrés divers, il se re­
trouve aussi dans les pays industrialisés, et, ne serait-ce qU'en France, un
grand nombre de réformes ont été adoptées afin de rapprocher ces deux mondes,
grace à une plus grande profess1onnal1sat1on des études, et à l'organisation
de liaisons entre entreprises et universités, entreprises et recherche (4).

Les progrès de la pédagog1 e ont perm1 s de déterminer que l es systèmes
d'éducation et de formation devaient être conçus d'une manière qui autorise
souplesse et adaptation. Cela implique que le passage entre le monde de l'édu­
cation et celui de la production ne se fasse pas brutalement mais que, au
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contraire, l'ensemble de la vie s'intègre dans un processus d'apprentissage
continu qui, par sa souplesse, est le seul garant de la promotion individuelle
et de l'efficacité du système économique. le graphique ci-après permet de vi­
sualiser les d1fférentes structures du système de transmission des connais­
sances présentes dans l'ensemble des pays (5).

Ce graphique, qui ne doit pas être interprété comme une description de
voies alternatives, mais plutôt de voies complémentaires ou de substitution,
fait appara1tre le rôle que peut jouer la formation en cours d'emploi dans ce
système. Bien entendu, ce rôle de la formation en cours d'emploi a été histo­
riquement très important puisque jusqu'aux débuts de la révolution industriel­
le par exemple, 11 n'existait quasiment pas d'autre voie de transmission des
connaissances dans les corporations de métiers.

Toutefois, depuis quelques années, son importance et son influence
avaient reculé au profit des autres modes de formation. Il convient donc de
réhablliter cette voie d'acquisition des connaissances pour aboutir à une
meilleure adéquation formation/emploi dans les pays en développement.

Dans un certain nombre de pays 1ndustr1al1sés tels par exemple, la
France, l'Italie et la Yougoslavie, cela est passé entre autres par la
création d'une Taxe de Formation Professionnelle (HP), généralement d'un mon­
tant de 1 à 2 pour cent prélevé sur la masse salariale et qui permet, soit de
fournir des ressources à l'Etat afin qu'il assure la formation profession­
nelle, soit de faire prendre en charge par les entreprises elles-mêmes l'ef­
fort de formation de leur personne l qua 11f1 é (dans ce cas, une procédure de
remboursement de la TFP est prévue, afin d'encourager de telles initiatives).

Quelques pays en développement ont suivi par la suite cette voie, comme
la Tunisie, pays qui fait l'objet de ce rapport.

la TFP ne représente qu'une des multiples facettes du processus de for­
mation en cours d'emploi, processus qui n'est encore que très imparfaitement
connu, l1mitant par là-même les possibilités d'action et de prise de cons­
cience.

1. Ob1ect1fs

Afin d'explorer les potentialités qU'offrait cette voie, le Centre de
Développement a lancé un programme de recherches, afin d'analyser dans quelle
mesure, de quelle manière et dans quelles circonstances, la formation en cours
d'emploi peut être cO'ls1dérée comme un complément ou un substitut efficace à
la formation scolaire traditionnelle (générale, technique et professionnelle)
dans les pays en développement (6).

le présent rapport présente les analyses, conclusions et recommanda­
tions faisant suite à l'étude pilote. Cette étude traite principalement de la
formation en cours d'emploi lorsque celle-ci émane de l'initiative des entre­
prises. Cependant, elle tient également compte des actions de formation des
différentes firmes lorsque celles-ci agissent en réponse aux diverses incita­
tions, contraintes ou pressions émanant des autres acteurs institutionnels
(ex: contraintes légales imposées par le gouvernement).
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LES DIFFERENTES STRUCTURES DU SYSTEME DE TRANSMISSION DES CONNAISSANCES
UTILISABLES POUR L'EDUCATION ET LA FORMATION

A L P BAB E T l S A T ION ~--------------------------------------------------~

~=g=~=~=~=~=~=g~ ~=g=~=~=~=~=~=g=~..
•• • • ••• •• •• • •• ••• • • .. • • • •• • • • •• • • • • • • • • .. III.

: ÈNSEIGNEMENT TRADITIONNEL :

-: ~~~~~~~~~ .~~~~~~~~~~ :'
- ., .· .ENSEIGNEMENT TECHNIQUE
• ET PROFESSIONNEL •· .

.. =" ,
FORMATION TECHNIQUE ET

: PROFESSIONNELLE :
. .•... (St~~~;~~.~Pé~it-lq{z~; j' ..

A B r-----------~-------~

..
QI

~
::l
o

~.......
QI

:il

..
QI

~.......
llo

~ Ecoles Techniques et/ou
Professionnelles

~ ,----:-----------,
41......

~ ~... ~

- Lycées Industriels ~ ~
QI QI

-,Lycées Techniques e..;:: §

- Ecoles de Commerce ] § -.:l
-etc m~ J

't. ,'~ ....o~ ~
1 -: ~ ~ ~
l '" 'tlllo"

'

1. ....., 1::
- Grandes Ecoles QI QI ...,

1 _ Ecoles d'Ingénieurs t1 -.:l
1 -etc... .~ ~
1 u ..... •
•. 1

• '" 1 j , ..... T--.r- 11 1 1 • 1: L ~ -1 +_

~---------------~----------------~------------------~---------------~-------------------~------~------~-----~------~

1PRIMAIRE
--------------------------------

1
• ,1

SECONDAIRE
----------------

- Ecoles
- collèges
- Lycées

'l',,
• SUPERIEUR1
1
1 - Universités,
1,

- Grandes1
1 Ecoles•1
•••

-­'"



Pour obten1r une v1s10n d'ensemble du processus, la format10n en cours
d'empl01 se deva1t d'être re-s1tuée dans son contexte d'ensemble, à sav01r le
contexte économ1 que a1 ns1 que le système d' éducat1 on et de format10n (tech­
n1que et profess10nnelle) tout en tenant compte des quest10ns 11ées à l'adé­
quat10n entre la format10n et l'empl01.

Dans ce but, 11 s'est avéré nécessa1re de déterm1ner les cr1tères per­
mettant d'évaluer l'eff1cac1té (ou l'1nsuff1sance) des act10ns de format10n en
cours d'empl01, en fonct10n de l'opt1que déc1s10nnelle de chacun des acteurs
concernés (Gouvernements, entrepr1ses, assoc1at10ns de chefs d'entrepr1ses ou
de trava111eurs, agences d'a1de, etc ... ).

Le problème de la format10n en cours d'empl01 a de ce fa1t été étud1é
se l on une démarche permettant de proposer des scénar11 d' a1de à la pr1 se de
déc1s10n ut1l1sables par les dHférents acteurs en mat1ère de format10n en
cours d'empl01 :

Le gouvernement et les 1nstHut10ns d'éducat10n et de format10n en
Tun1s1e.

Les chefs d'entrepr1ses et les responsables de format10n en Tun1s1e.

Les agences d'a1de des pays de l'OCDE qu1 pourra1ent renforcer leurs
act10ns de m1se en valeur des ressources huma1nes, en part1cu11er à
travers leurs projets dans les pays en développement.

Les entrepr1ses des pays de l'OCDE qu1 ont des f111ales dans les
pays en v01e de développement et qu1 souhaHent pouv01r d1sposer
d'une ma1n-d'oeuvre qua11f1ée. •

Les pays en développement qu1 sera1ent en mesure, d'une part, d'ac­
cr01tre la valeur de leur potent1el huma1n et d'autre part, de ré­
soudre les problèmes de ma1n-d'oeuvre (adéquat10n format10n/empl01).

Les centres de recherche qu1 d1sposera1ent d'une nouvelle méthodolo­
g1e pour l'étude des ressources huma1nes.

2. Démarche

Au départ de la réfl ex1 on, le Centre de Développement a 1nvHé un
groupe d'experts à se pencher sur la quest10n de l'accélérat10n de la m1se en
valeur des ressources huma1nes dans les pays en développement (7).

A la su1te de cette réun10n, 11 fut déc1dé de poursu1vre la réflex10n
sur les v01es alternat1ves de m1se en valeur des ressources huma1nes et, tout
part1cu11èrement sur la quest10n de la format10n en cours d'empl01. Les ef­
forts ont donc porté sur l'étab11ssement d'un état de la quest10n à part1r des
travaux déjà ex1stants dans ce doma1ne. Cet état de la quest10n a débouché sur
l'étab11ssement d'un tableau synopt1que des d1fférentes var1ables 1nfluençant
la nature et les prat1ques de la format10n en cours d'empl01, et sur l'élabo­
rat10n d'une typolog1e regroupant les d1fférentes méthodes de format10n ; ces
deux tableaux sont reportés en annexe.

En fa1t, cet état de la quest10n montre que les prat1ques de format10n
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en cours d'empl01 sont très peu répandues dans les pays en développement, à
l'except10n de quelques act10ns ponctuelles des f1rmes mult1nat10nales, alors
que depu1s quelques années, le lanc1nant problème de l'adéquat10n
format10n/empl01 est une des pr1nc1pales pr10r1tés poursu1v1es par les plans
de développement: la format10n en cours d'empl01 est donc au centre de telles
préoccupat10ns. pu1 sque les réformes des systèmes dl éducat1 on et de format10n
trad1t10nnels sont toujours d1ff1c11es et longues à mettre en oeuvre et à
about1r. Toutef01s, l'absence d'études et d'enquêtes approfond1es sur ce sujet
rend dé11cates les pr1ses de déc1s10n, tant pour les entrepreneurs qu1 ne
veulent pas r1squer des expér1ences dont par méconna1ssance, 11s 19norent ou
sous-est1ment les résultats, que pour les pouv01rs pub11cs qu1 19norent les
bes01ns expr1més des entrepreneurs pour la m1se en valeur des ressources
huma1nes.

l'étude de la l1ttérature révèle le peu de données de prem1ère ma1n
ex1stant sur la quest10n de la format10n en cours d'empl01 dans les pays en
développement, b1en que cette quest10n s01t relat1vement b1en connue dans le
cas de certa1ns pays Membres de l'OCDE.

De ce fa1t, 11 s'avéra1t nécessa1re d'entreprendre des études de cas
sur le terra1n af1n de générer les données nécessa1res à l'analyse. Toutef01s,
avant même d'entreprendre de telles enquêtes, 11 est apparu 1mportant d'acqué­
r1r une conna1ssance plus concrète des dHférentes prat1ques de format10n
m1ses en place par les f1rmes mult1nat10nales dans les pays en développement.

En effet, ces f1rmes d01vent assurer la gest10n d'une ma1n-d'oeuvre
étrangère qu1 généralement n'a pas d'expér1ence 1ndustr1elle au départ ou une
expér1ence en 101nta1n rapport avec les ex1gences préches de la f1rme. Pour
résoudre ce problème, les f1rmes mult1nat10nales ont élaboré une réponse or1­
g1nale qu1 se fonde sur une dé11m1tat10n déta111ée des taches pour la ma1n­
d'oeuvre d'exécutton d'une part, et sur le pr1nc1pe de la format10n des cadres
à travers la mob111té géograph1que d'autre part.

De telles expér1ences, à certa1nes nuances près, sembla1ent très ut11es
à étud1er pour les pays en développement ; le Centre de Développement a donc
abordé l'étude de cette quest10n en demandant à quelques-uns des Membres du
°Bus1ness and Industr1al Adv1sory Comm1tteeO de l'OCDE de leur fourn1r des
rapports sur leurs act10ns de format10n respect1ves. Pour compléter les ense1­
gnements t1rés de ces rapports, des v1s1tes ont été organ1sées dans quelques
f1rmes mult1nat10nales af1n d'étud1er sur place dans leurs centres 1ntégrés et
par des d1scuss10ns avec les hauts responsables, les modal1tés prat1ques de
leur act10n de format10n. Ces contacts ont perm1s de se rendre compte des d1f­
f1cultés de généra11sat10n de telles expér1ences dans les pays en développe­
ment, car la format10n en cours d'empl01 d1spensée par les f1rmes mu1t1na­
t10nales répond aux objectHs et aux ex1gences de ces f1rmes, ma1s peut se
révéler assez peu ut11e pour l'économ1e dans son ensemble.

Toutef01s les modes de format10n sont, dans certa1ns cas, très élaborés
et quelques-unes des conclus10ns auxquelles ces v1s1tes ont perm1s d'about1r
ont été 1ntégrées au chap1tre sur les recommandat10ns, en f1n de ce rapport.

Une étr01te collaborat10n a également été engagée avec le CORT (Cab1net
d'Organ1sat10n Rat10nelle du Trava11), f1rme frança1se de consultants, spéc1a­
11sée dans les problèmes de format10n en cours d'empl01 dans les pays en
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développement. Celle-ci a établi un rapport sur les résultats de ses activités
dans ce domaine dans un pays à revenu intermédiaire, l'Algérie (B).

Pour mieux définir les différentes voies vers lesquelles on pourrait
orienter la recherche, une réunion d'experts s'est tenue au Centre de Dévelop­
pement les 5 et & mai 19B3. Cet échange d '1 dées a perm1 s de dé limiter de
manière plus précise le champ de recherche et a posé les bases de la méthodo­
logie à appliquer dans le cadre de l'étude pilote que le Centre a réalisée à
l'automne 19B3.

Etant donné la multiplicité des facteurs à étudier, la démarche qu'll
convenait de suivre était de nature exploratoire et devait tenir compte des
composantes sociales, économiques et culturelles des pays. Une telle démarche
devait se situer d'abord sur un plan m'cro-économ1que (au niveau de l'unité de'
production), puisque, comme il a déjà été dit, l'absence d'études et de con­
naissances à ce niveau empêche toute prise de décision visant à diffuser et
généraliser les formations en cours d'emploi.

En second plan, une étude plus globale (macro-économique) devait iden­
tifier aussi bien le rôle des différents acteurs institutionnels que les liens
qui régissent le processus de décision et de mise en application des actions
de formation : le contexte pol1t1co-1nst1tut1onnel est en effet un élément dé­
terminant de la forme, du contenu et de l'extension des formations à mettre en
place.

La multiplicité des questions à traiter, la diversité des acteurs con­
cernés et le manque de données dont on dispose sur le sujet, nécessitaient une
démarche par étapes. Dans un premier temps, le Centre a décidé de réaliser une
étude pllote, puis dans un deuxième temps, des études de cas et une synthèse
de ces études de cas ..

3. Méthodologie et hypothèses

Il appara,t que la formation en cours d'emploi est un complément et/ou
un substitut à l'éducation scolaire traditionnelle, de manière différente
se l on le ni veau de développement des pays, le type de branches cho1 s1 pour
l'analyse, et la structure de l'appareil de production.

Trois critères de sélection s'imposent dans le choix des branche~

retenues pour l'étude:

-- La nécessité de pouvoir effectuer une analyse comparative .entre les
différents pays retenus lors des études de cas.

Le besoin d'avoir des indications plus spécifiques par rapport au
niveau de développement de chacun de ces pays.

l'existence, au sein d'une branche, d'une structure suffisamment
hétérogène selon les types d'unités de production, les technologies
ut1l1sées et les pratiques de formation. En effet, la complémenta­
t'ité et/ou la concurrence des unités de production au sei n d' une
même branche d'activité peut entra'ner une mobilité différente de la
mai n-d' oeuvre, et peut 1nfl uencer par conséquent, la formation en
cours d'emploi.
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Au début de la réflexion, le Centre désirait choisir une branche de
base pour tous les pays faisant l'objet des études de cas (la branche
agro-alimentaire) et y adjoindre, selon le niveau de développement des pays,
d'autres branches considérées comme stratégiquement importantes pour le déve­
loppement de ces pays, comme par exemple, les branches du bâtiment, des trans­
ports, du textile, de la confection, de l'énergie et des industries mécaniques
et électriques.

Ce choix a priori s'est révélé peu conforme à la réalité, puisque d'une
part, la branche de l'agro-al1menta1re est probablement une de celles qui
entreprend le moins d'action de formation en cours d'emploi et que, d'autre
part, certaines autres branches exclues du choix de départ semblaient beaucoup
plus intéressantes à étudier (comme par exemple le secteur du tourisme et
celui des Industries Mécaniques et Electriques).

Le choix des branches de l'étude pilote a donc été modifié en gardant
présent à l'esprit les actions de formation en cours d'emploi qui sont, dans
la pratique, le fait d'une minorité d'entreprises.

Après le choix des branches, 11 convenait d'opérer le choix des entre­
prises à étudier. Pour cela, un certain nombre de critères ont été retenus,
lesquels apparaissaient comme particulièrement significatifs au regard des
différences potentielles en matière de formation:

1) La propriété du capital (public, privé, sem1-publ1c, national,
international). En effet, on peut considérer que la provenance de
celui-ci, en déterminant dans une large mesure le mode de gestion
de la firme, a une influence considérable sur les politiques et
les pratiques en matière de recrutement et de formation.

Il semble évident, par exemple, que les priorités en mat1ère d'embauche
et de format10n de la ma1n-d'oeuvre, d1ffèrent selon qU'une entreprise appar­
t1ent au secteur pub11c, ou qu'elle est gérée avec une part1c1pat1on de capi­
taux étrangers. Il s'ag1ssa1t donc de déterminer quelles sont les d1fférentes
politiques des entreprises et comment elles s'articulent au niveau national.
Une autre variable qu1 a pu être analysée grâce à ce cr1tère est la composante
technolog1que et son rôle dans les différentes prat1ques de formation.

11 ) L' organ1 sat1 on 1nterne de la fi rme, en pa rt1 cu11 er au regard des
po11t1ques de recrutement et de promotion. Selon l'1mportance ac­
cordée par l'entreprise à la mob111té interne ou, au contraire, à
la mobilité 1nterf1rmes de la main-d'oeuvre, la format10n a une
toute autre d1mens1on.

Sur ce plan, la recherche a tenu compte en part1cu11er des variables
su1vantes :

-- Structure des qua11f1cat1ons.

-- Stabilité de la main-d'oeuvre.

-- Présence d'une 1mplantat10n synd1cale.

-- Niveau des salaires.
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Ex1stence de centres de format10n 1nterne et/ou recours à toutes les
poss1b1l1tés de l'appare1l de format10n.

Po11t1que d'embauche.

Po11t1que de gest10n du personnel.

Pour cerner l'ensemble des données nécessa1res à une telle étude, 11 a
été nécessa1re d'ut1l1ser auss1 b1en la documentat10n ex1stante dans le pays
(sur la structure éducat1ve et économ1que) que des données de prem1ère ma1n
qu1 ont été recue11l1es par des enquêtes légères sur le terra1n (gu1des d'en­
tret1en). De telles enquêtes appara1ssa1ent 1nd1spensables af1n de répondre à
quatre grandes quest10ns que l'on peut énoncer de la man1ère su1vante :

1) Est-ce que la répart1t10n de la structure h1érarch1que des qua11f1­
cat10ns en fonct10n de la format10n reçue et requ1se au moment de
l'embauche, et de l'expér1ence acqu1se, se rapproche de l'opt1mum 1
C'est à d1re d'un système d'organ1sat10n de la product10n permettant
les me11leurs résultats product1fs 1

-- 51 ou1, quels sont les cr1tères d'embauche, les format10ns d'or1­
g1 ne, en début, pu1 s en cours d' emp 101, qu1 permettent d'a t­
te1ndre un tel résultat 1

51 non, quelles en sont les ra1sons, et quels sont les moyens m1s
en oeuvre par l'employeur pour sien rapprocher 1

11) Quels sont les l1ens entre le secteur moderne et le secteur non
structuré dans le doma1ne de la format10n 1

111) Comment s'opère au n1veau maero-économ1que l'adéquat10n format10n/­
empl01 1

1v) Quelles sont les mesures à prendre, à court et à moyen terme, pour
corr1ger les éventuelles 1nsuff1sances ou défauts du système d'édu­
cat10n et de format10n af1n de promouv01r une me1lleure ut1l1sat10n
des capac1tés product1ves 1

Pour répondre à ces quest1 ons, des enquêtes ut1l1 sant des quest10n-
na1res s1mples ont été menées à deux n1veaux :

ce1u1 de l' unHé de product10n (9), en dégageant 1es méthodes de
format10n, leur rôle, et les attentes des employeurs d'une part;
les 1t1néra1res et les demandes (1mp11c1tes ou exp11c1tes) des
employés d'autre part.

celu1 des acteurs 1nstHut10nnels (10), en déterm1nant leur rÔle,
l'étendue de leur act10n, a1ns1 que leur 1ntérêt spéc1f1que à
l'ex1stence et à la m1se en place d'un système de format10n en cours
d'empl01, en l1a1son avec les responsables de format10n au se1n des
un1tés de product10n.

Les Bacteurs" en quest10n sont les su1vants
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Gouvernement: ministère du Plan, ministère de l'Education, minis­
tère des Affaires sociales, Office de l'Emploi et de la Formation
professionnelle.

Associations de chefs d'entreprises et de travailleurs.

Institutions de formation nationales et internationales.

Agences d'aide et organisations internationales.

Cette investigation a permis de mettre en lumière les différentes poli­
tiques et actions des participants au système de la formation en cours
d'emploi.

Trois catégories de pays devraient être touchées: Pays à Faible
Revenu, Pays à Revenu Intermédiaire et Pays Nouvellement Industrialisés (11)
afin de dresser un tableau des systèmes de formation en cours d'emploi aussi
complet que possible par rapport aux niveaux de développement et de proposer
des solutions adaptées à chaque situation, tout en dégageant les principales
recommandations d'ensemble qui, a priori, seraient valables quel que soit le
pays étudié.

B. PRESENTATION DE L'ETUDE PILOTE

L'étude pl10te a été réa11 sée dans un pays à revenu 1ntermédiai re, la
Tunisie. Elle avait pour but:

De tester la pertinence de la méthodologie, tout en générant de nou­
velles hypothèses de travail.

De déterminer les différents critères selon lesquels serait analysée
l'efficacité ou l'inefficacité des actions de formation menées par
les différents "acteurs".

D'ident1fier les variables internes et externes à l'entreprise qui
conditionnent la mise en oeuvre des act10ns de formation.

De jeter les bases pour des études de cas ultérieures, lesquelles
s'appuieront sur l'expérience acqu1se grâce à l'étude pilote et sur
l'ana1yse d'autres données et/ou d' autres expéri ences, recueillies
par a111eurs.

1. Choix de la Tunisie

Deux raisons motivaient le choix de la Tunisie:

D'une part, ce pays a fait de l'adéquation formation/emploi, l'une
des priorités de son Plan de Développement. Le ministère du Plan et
d'autres départements ministériels se sont déclarés très intéressés
par des études visant à mieux appréhender ce problème ; la proposi­
tion du Centre de Développement a ainsi suscité l'intérêt par la
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compl émentarité qu' elle représente, par rapport aux préoccupations
actuelles du gouvernement tunisien. Cet intérêt s'est traduit par la
réalisation d'une étude conjointe entre le Centre de Développement
et le Ministère tunisien du Plan.

D'autre part, l'information statistique a atteint dans ce pays un
niveau tout à fait appréciable, ce qui a permis d'éviter une col­
lecte trop lourde de données quantitatives nécessaires à l'étude:
les entreprises industrielles y font l'objet d'une enquête annuelle
depuis 1957, et le secteur non structuré y a été recensé et analysé
en profondeur lors des enquêtes de 1976-1977 et de 1981-1982. En
Tunisie, le secteur non structuré est désormais intégré dans le sys­
tème de collecte statistique et dans la planification du dévelop­
pement. En particulier, il est reconnu aujourd'hui que ce secteur
constitue l'une des voies de formation de la main-d'oeuvre, paral­
lèlement aux institutions de formation officielles; une telle étude
pour être complète se devait donc de prendre en compte ce secteur.

2. Choix de l'échantillon

a) Entreprises :

le choix des branches d'activité retenues pour l'étude avait fait l'ob­
jet de discussions préliminaires lors de la mission préparatoire en septembre
1983, afin d'obtenir un panorama de la réalité de la formation en cours d'em­
ploi en Tunisie.

Au total, les branches d'activité suivantes ont été étudiées (12) :

Entreprises

Industries agro-alimentaires

Matériaux de construction, céramique, verre

Textile, cuir et chaussures

Industries mécaniques et électriques

Industries diverses

Energie et eau

Bâtiment et travaux publics

Transport

Tourisme

Assurances

24

3

11

3

2

4

3

TOTAL 58
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En dehors de ces 58 entreprises, 4 autres avaient été contactées mais
n'ont pu être interviewées.

Un échantillon complémentaire de 15 entreprises avait été retenu, afin
de pallier les éventuelles défections. Sauf exception, se traduisant par le
remplacement d'une entreprise par une autre, en tous points comparables,
(taille, appartenance du capital, branche d'activité, localisation géographi­
que), il n'a pas été nécessaire d'utiliser cet échantillon complémentaire.

8ien évidemment, cet échantillon ne vise pas à permettre une extrapola­
tion des résultats qui sont essentiellement qualitatifs. Au demeurant, le
faible nombre d'entreprises réalisant des actions de formation en cours d'em­
ploi ne permettait certainement pas d'adopter une approche quantitative. Le
choix des entreprises en fonction des divers critères énumérés, visait plutôt
à élaborer un échantillon où seraient représentés le plus grand nombre de com­
portements différents vis-à-vis de la formation.

Les branches retenues ont été re-situées dans le contexte économique
tunisien, ce qui fait l'objet du chapitre suivant. Toutes les données économi­
ques de nature quantitative sur les entreprises étudiées ont été recueillies
auprès d'autres sources administratives afin d'alléger l'interview des chefs
d'entreprise.

Par contre, le secteur non structuré n'a pas fait l'objet d'une enquête
sur le terrain puisque, d'une façon générale, le comportement des employeurs
du secteur non structuré à l'égard de l'embauche, de l'apprentissage et de la
main-d'oeuvre est relativement bien connu à partir des monographies et des en­
quêtes antérieures. L'étude du Centre se basera donc sur les monographies
d'artisans déjà réalisées par l'Institut National de la Statistique de Tunisie
en collaboration avec un organisme français (ORSTOM), monographies contenant
de nombreuses informations sur la formation en cours d'emploi.

Il avait été décidé, pour des raisons de coOt, de ne pas réaliser des
interviews dans le sud de la Tunisie. Par contre, des interviews ont été
réalisées à Soliman, Nabeul, Sousse, Bizerte, Menzel-Bourguiba et Béjà, ce qui
assure une certaine représentativité géographique de l'échantillon, et des po­
tentialités de formation en cours d'emploi.

b) Acteurs institutionnels

La liste des acteurs institutionnels établie a priori par le Centre de
Développement n'était pas totalement conforme à la réalité tunisienne. C'est
pourquoi, en accord avec le ministère du Plan, cette liste a été modifiée.

c) Individus

Il avait été convenu d'accorder un degré de priorité moins élevé à ce
travail, compte tenu des difficultés à interviewer des employés durant leur
journée de travail et des réticences probables des chefs d'entreprise à de
tels entretiens. Une solution indirecte a finalement été retenue consistant à
interviewer, d'une part des travailleurs qui suivaient de leur propre initia­
tive des cours en vue d'accéder à l'enseignement supérieur (25 interviews) et
d'autre part, des chômeurs ayant une qualification et cherchant du travail
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dans un bureau de placement de l'Office de l'Emploi, dans la banlieue de Tunis
(10 interviews).

3. Enquête sur le terrain

Comme il en avait été convenu lors de la mission préparatoire effectuée
en septembre 1983, les contacts préliminaires ont été pris à l'avance par
lettre officielle du ministère du Plan et confirmés ensuite par téléphone avec
les chefs d'entreprise ou les responsables de formation. A ce sujet, il faut
noter le très grand intérêt qu'a soulevé cette étude pilote. A titre d'exem­
ple, on peut signaler que quelques responsables de formation ont demandé à
prolonger la discussion avec l'équipe lors d'une deuxième interview et que
tous se sont montrés très intéressés par l'étude ans1 que par les résultats et
recommandations à en tirer. Toutes les personnes interviewées, à de très rares
exceptions près, ont pleinement coopéré avec l'équipe en répondant sans détour
aux questions posées et en fournissant sans difficulté les documents demandés.

La réussite de l'enquête sur le terrain est dOe à un certain nombre de
facteurs, qu'il est sans doute utile de rappeler pour la suite des travaux.

En effet, initialement le projet de recherche sur la formation en cours
d'emploi était un projet OCDE. L'intérêt soulevé en Tunisie par l'étude tant
sur le plan des objectifs que de la méthodologie employée, a transformé ce
projet en un projet conjoint Ministère du Plan/OCDE. De cette situation dé­
coule plusieurs avantages qu'il convient de prendre en compte:

La participation tunisienne a garanti l'efficacité du travail, du
fait de l'intérêt premier des tunisiens à une telle étude.

La réalisation même des interviews a permis une sensibilisation des
personnes interviewées sur les questions de la formation en cours
d'emploi et de l'adéquation formation/emploi.

Le projet du Centre aidera à la mise en place de la composante "for­
mation professionnelle" du 7ème Plan tunisien.

4. Enseignements tirés de l'enquête pilote

L'étude pilote a démontré la nécessité de procéder par enquêtes afin de
saisir les liens complexes entre la formation en cours d'emploi, le système
éducatif et le système productif. En effet, on assiste à un certain glissement
de l'action pour le développement des ressources humaines qui, des mains des
gouvernements, des organisations internationales, des agences d'aide, passe
aux mains des entreprises. Ce transfert de responsabilités entra1ne une atomi­
sation de l'action et donc une certaine perte de cohérence, puisque de telles
actions sont alors faites pour répondre aux besoins spécifiques et ponctuels
des entreprises.

L'enquête a révélé que les actions de formation en cours d'emploi dé­
pendent essentiellement des besoins et de l'initiative des entreprises. De ce
fait, leur diversité n'est pas toujours connue ni prise en compte par les
acteurs institutionnels.
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Afin de pouvoir assister, dans la pratique, de telles actions, il con­
vient donc de procéder à des interviews en profondeur auprès des principaux
intéressés puisqu'aucune autre source d'information n'est disponible.

Les guides d'entretien élaborés au Centre et approuvés par le ministère
du Plan après discussion et quelques modifications, se sont révélés pertinents
pour les entreprises et les acteurs institutionnels mais tout à fait inadaptés
pour les individus. Les interviews les plus importantes ont pu être enregis­
trées au magnétophone, d'une façon générale.

La méthode de travail retenue qui impliquait une collaboration très
étroite avec un organisme officiel semble bien être la solution la meilleure
pour une enquête de ce type.

Enfin le Centre a organisé une réunion de présentation des résultats
aux autorités et aux acteurs tunisiens. Cette réunion, dont l'objectif était,
d'une part, d'obtenir des critiques et suggestions sur le projet du Centre,
et, d'autre part, de sensibiliser les participants à notre action, s'est
déroulé au mois de juillet 1984.
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Chap1tre r

ECONOMIE ET EDUCATION EN TUNISIE

L'économ1e et la soc1été tun1s1ennes ont connu des mutat10ns profondes
depu1s l'Indépendance. D'1mportants progrès ont été réa11sés, sous l'effet de
pol1t1ques de développement m1ses en oeuvres au moyen des c1nq Plans qu1 se
sont succédé entre 1962 et 1981.

A l'heure actuelle, la quas1-tota11té de la populat10n est scolar1sée,
et on ass1ste à un relèvement du n1veau éducat1f de base de l'ensemble de la
populat10n. Parallèlement, les contra1ntes 1nternes et externes auxquelles
d01t fa1re face la Tun1s1e entra1nentun certa1n tassement de la cr01ssance de
l'emplo1.

S1 une telle s1tuat10n se prolongea1t, ses effets r1squera1ent d'en­
tra1ner une montée du chômage, avec ses conséquences soc1ales.

De nouvelles v01es soc1ales et économ1ques d01vent donc être explorées,
af1n d'about1r à une me111eure adéquat10n entre le monde de l'éducat10n et de
la format10n et celu1 de la product10n. La format10n en cours d'empl01 pour­
ra1t être l'une de ces v01es.

A. PRINCIPAUX PR06RES SUR LE PLAN ECONOMIQUE DEPUIS L'INDEPENDANCE

1. Invest1ssement et cr01ssance

L'Invest1ssement annuel qu1 ne dépassa1t pas 23 MD (13) en 1957 (m01ns
de 10 pour cent du PI8) atte1gna1 t en 1981, l 500 MD. s01 t près de 30 pour
cent du PIB.

Cette augmentat10n en volume s'est, par a1l1eurs. accompagnée d'une
ma1tr1se progress1ve de la structure de l'1nvest1ssement de façon à 1nfléch1r
les tendances naturelles d'évolut10n. et or1enter ces 1nvest1ssements vers les
secteurs pr10r1ta1res.

Les 1nvest1ssements réa11sés ont perm1s une cr01ssance régu11ère de la
product10n de 4.5 pour cent en moyenne par an au cours de la prem1ère décenn1e
(1960-1970) et de 7.1 pour cent par an au cours de la seconde (1970-1980).

26



Cette cr01ssance, var1able selon les secteurs d'act1v1té, a entra1né
une mod1f1cat10n rad1cale de l'1mportance relat1ve des d1fférents secteurs. Au
début de l'Indépendance, 35 pour cent du PIB provena1ent de l' agr1 cul ture et
des m1nes alors que cette proport10n ne dépasse pas 16 pour cent actuelle­
ment; la part des 1ndustr1es manufactur1ères et du tour1sme est par contre
passée de 11 pour cent à 20 pour cent. Cette d1vers1f1cat10n, qu1 s'est pro­
pagée au n1veau des exportat10ns, a d1m1nué la vulnérab111té de l'économ1e tu­
n1s1enne.

Les échanges avec l'extér1eur se sont sens1 bl ement 1ntensH1 és d'une
décenn1 e à l'autre, ce qu1 tradu1 tune accél érat1 on du processus d'ouverture
de l'économ1e tun1s1enne sur l'extér1eur. Les exportat10ns de b1ens et de ser­
v1ces représentent en moyenne 34 pour cent du PIB au cours de la pér10de
1972-1981, contre 21 pour cent au cours de la prem1ère décenn1e et les 1mpor­
tat10ns de b1ens et de serv1ces 39 pour cent au 11eu de 28 pour cent.

Le déf1c1t des opérat10ns courantes avec l'extér1eur s'est certes am­
p11f1é (144 MD par an au cours de la deux1ème décenn1e, contre 52 MD pour la
prem1ère), ma1s la part de ce déf1c1t par rapport au PIB a été ramenée de
9 pour cent à 6.5 pour cent.

2. N1veau de v1e :

La cr01ssance économ1que s'est accompagnée d'une élévat10n sens1ble du
n1veau de v1e ; le revenu moyen par hab1tant atte1nt 714 d1nars en 1983, ce
qu1 place la Tun1s1e au n1veau des pays à revenu 1nterméd1a1re.

La cr01ssance du revenu par tête a été part1cu11èrement rap1de au cours
de la deux1ème décenn1e, en ra1son d'une po11t1que résolue de réor1entat10n
des 1nvest1ssements vers les secteurs d1rectement productHs, et d'une con­
joncture économ1que favorable; le revenu moyen par hab1tant a augmenté de
4 pour cent en moyenne par an au cours de la deux1ème décenn1e, contre
1.8 pour cent pour la prem1ère décenn1e.

Cependant, l'observat10n de l'évolut10n de la répart1t10n des revenus
sur longue pér10de permet d'observer que cette amé110rat10n nia pas été un1­
forme; 11 ressort des enquêtes de consommat10n de 1966, 1975 et 1980 :

un recul de la pauvreté absolue qu1 appara1t à travers la ba1sse de
la proport10n de la populat10n ayant une dépense 1nfér1eure à
43 d1nars (14) par personne et par an (pr1x de 1961) ; cette pro­
port10n est passée de 73 pour cent en 1961, à 48 pour cent en 1966,
à 29 pour cent en 1975 et 21 pour cent en 1980.

un élarg1ssement de la classe moyenne, pu1sque cette classe déf1n1e
comme étant celle qu1 dépense entre 50 d1nars et 400 d1nars par per­
sonne et par an représente en 1980, 75 pour cent de la populat10n
contre 42 pour cent en 1966 et 20 pour cent en 1961.

une plus grande concentrat10n des revenus au sommet de la h1érar­
ch1e. Le groupe le plus a1sé qu1 représente 5 pour cent de la popu­
lat10n totale est sans conteste celu1 qu1 a le plus prof1té des
avantages de la cr01ssance, pu1sque sa part dans la masse totale des
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dépenses est passée de 18 pour cent en 1966 à 22 pour cent en 1975
pour atte1ndre 23 pour cent en 1980.

Ces résu l tats ont été obtenus au pr1 x d'un effort cont1 nu d' organ1 sa­
t10n du développement au moyen d'une plan1f1cat10n 1nc1tat1ve tout au long des
deux décenn1es.

L'eff1cac1té de cette planH1cat10n est recherchée à travers la pré­
sence d'un secteur pub11c et para publ1c 1mportant ; à côté de l'Adm1n1stra­
t10n Qu1 occupa1t en 1981 plus de 190 000 personnes (12 pour cent de la popu­
lat10n occupée) s'est développé tout au long des deux décenn1es passées, un
réseau d'entrepr1ses pub11Ques dont le nombre a atte1nt 297 en 1981 et Qu1
fourn1ssent plus du Quart (27 pour cent) du PIB, assurent près des
tro1s-Quarts des exportat10ns totales et empl01ent plus du d1x1ème de la
populat10n occupée. Au total, au cours de la pér10de 1962-1981, le secteur
pub11c, Adm1n1strat10n compr1se, a perm1s de réa11ser plus de 60 pour cent du
volume global des 1nvest1ssements.

Pour le secteur pr1vé, la plan1f1cat10n ag1t par l'1nterméd1a1re de me­
sures d'1nc1tat10ns ; une lég1s1at10n d'encouragement aux act1v1tés 1ndus­
tr1elles a été m1se sur p1ed et progress1vement adaptée; 11 s'ag1t de la
101 74-74 relat1ve à l'1nvest1ssement dans les 1ndustr1es manufactur1ères, Qu1
a été mod1f1ée par la 101 81-56, et la 101 72-38 1nst1tuant un rég1me part1cu­
11er en faveur des entrepr1ses trava111ant exclus1vement pour l'exportat10n,
un fonds de promot10n et de décentra11sat10n 1ndustr1elle 1nst1tué en 1974 ;
ces encouragements au secteur pr1vé se sont accompagnés d'une or1entat10n des
act1v1tés en d1rect10n des objectHs f1xés et d'un effort de d1sc1p11ne et
d' éducat10n pour Que ce secteur accepte, en contrepart1 e des encouragements
Qu1 lu1 sont prod1gués, de remp11r spontanément ses ob11gat10ns essent1elles
(ob11gat10n f1scale, ob11gat10n soc1ale en accordant l'attent10n néces~a1re au
facteur huma1n, ob11gat10n économ1Que en accédant aux techn1Ques nouvelles ... ).

3. Les contra1ntes du développement pour la tr01s1ème décenn1e et le Vlème
Plan (1982-1986)

Malgré les résultats enreg1strés, la Tun1s1e aborde la tr01s1ème décen­
n1e de développement avec un certa1n nombre de contra1ntes et de problèmes en
suspens.

En tête de ces problèmes f1gure celu1 de l'empl01, consécutH à une
cr01 ssance démograph1 Que encore trop élevée, Qu1 se tradu1t par une demande
d'empl01 sans cesse cr01ssante ; le taux de cro1ssance démograph1que n'a Que
fa1blement ba1ssé malgré la réduct10n sens1ble du taux de nata11té : 2.5 pour
cent entre 1972 et 1981, contre 2.8 pour cent entre 1962-1971.

(en pourcentage)

Taux de nata11té
Taux de morta11té
Taux de cr01ssance démograph1Que

1961

46
18.4
2.76
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1981

32.8
7.6
2.52



le taux de croissance démographique ne semble pas devoir enregistrer de
baisse significative pour la troisième décennie, puisqu'll atteindrait
2.4 pour cent par an.

Cette croissance se retrouve au niveau de la demande d'emploi ; la de­
mande additionnelle a atteint 32 000 en moyenne au cours de la période
1962-1971, 50 000 au cours de la période 1972-1981 et dépasserait en moyenne
66 000 au cours de la décennie 1982-1991.

Mais, compte tenu de l'existence, A la veille de la décennie, de plus
de 180 000 personnes A la recherche d'un emploi, la résorption de toute la de­
mande disponible supposerait la création annuelle de 84 000 emplois nouveaux,
ce qui correspond A un doublement de la capacité de création d'emploi enregis­
trée au cours de la deuxième décennie (400 000).

l'objectif de satisfaction de toute la demande disponible est un objec­
tif d'autant plus difficile A réaliser, qu'il correspond à une période qui en­
registre une nette réduction des possibilités de placement à l'étranger et un
enclenchement du phénomène de retour des travailleurs exerçant à l'étranger.

Parallèlement à l'amplification de l'effort de création d'emplois, la
Tunisie doit oeuvrer à la promotion de la production, de l'épargne et des ex­
portations.

la réalisation des montants d'investissement nécessaires pour porter le
volume des créations d'emplois à un niveau proche de celui qu'exige la crois­
sance démographique, doit s'accompagner d'une cro1 ssance de la production et
des exportations, afin de fournir les ressources nécessaires au financement de
ces investissements et permettre en même temps une amélioration des revenus et
des niveaux de vie de la population occupée.

Par ailleurs, l es habitudes de consommation (15) pr1 ses au cours de la
dernière décennie, et qui ont été rendues possibles par l'aisance des finances
extérieures consécutive à T'amélioration des termes de l'échange, risquent, si
elles se prolongent, de limiter l'épargne intérieure, d'augmenter les importa­
tions et de creuser davantage le déficit extérieur. C'est ainsi que l'un des
objectifs poursuivis par le Vlème Plan de développement (1982-1986) consiste à
limiter le taux de croissance de la consommation, au niveau de celui de la
production intérieure brute.

la troisième décennie doit enfin, tout en continuant à rechercher une
croissance optimale de la production, accorder une plus grande attention aux
déséqu1l1bres sociaux qui existent ou qui peuvent apparaHre A l'échelle des
groupes d'individus et des différentes régions du pays et mettre l'accent sur
la justice sociale, ce qui rendra nécessaire la définition d'une politique ap­
propriée des revenus, des salaires, des prix et de la fiscalité, et d'une pla­
nification régionale rationnelle devant aboutir à une Tunisie "remodelée et
rééquilibrée ayant mis fin à l'exode rural et à l'émigration vers les côtes
Est du pays".
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B. L'EMPLOI

Le problème de l'emploi a connu au cours des deux dernières décennies
des mutations profondes sous l'effet de facteurs démograph1 ques, économiques
et sociaux.

La population active apparaH aujourd' hui plus jeune et mieux ins­
truite : les jeunes de moins de 25 ans représentent en 1980, 31 pour cent des
actifs masculins contre 22 pour cent en 1966 et 49 pour cent des sans-travail
contre 29 pour cent en 1966 ; par ailleurs, la proportion des actifs ayant at­
teint le niveau de l'enseignement secondaire ou supérieur est passée de 7 pour
cent en 1966 à 14 pour cent en 1975 et à 19 pour cent en 1980.

Sur le plan économique, les dHférentes mesures de promotion de l'em­
ploi (augmentation du volume des investissements, orientation de ces investis­
sements vers les secteurs créateurs d'emploi, contrôle de l'évolution du coat
relatH des facteurs de production ... ) se sont traduHes par la création de
535 000 emplois nouveaux (16) et par une mod1f1cat1on de la di str1but1on de
l'offre d'emploi selon les secteurs d'activité économique: la part du secteur
agricole dans l'emploi total se trouve ramenée de 46 pour cent en 1966 à
37 pour cent en 1975 et à 34 pour cent en 1980 alors que celle de l'industrie
manufacturière et du bat1ment/travaux publics est en constante progression
16.8 pour cent en 1966, 27.9 pour cent en 1975 et 29 pour cent en 1980.

Dans cet effort de création d'emplois, la contribution du secteur pu­
blic a été importante, ainsi que celle du secteur privé moderne. Les créations
d'emplois dans le secteur non structuré n'ont pas été négligeables, de sorte
qu'en 1980, la population active occupée non agricole se répartissait en cinq
grandes composantes dont les effectifs sont à peu près comparables.

Le tableau 1 donne l'importance respect1 ve de chacune de ces grandes
composantes de l'emploi en 1980 en faisant ressortir en particulier le rôle du
secteur non structuré localisé (constitué par les "établissements de moins de
10 emplois) et du secteur non structuré non localisé (travall à domicile ou
itinérant, défini par solde).

La principale caractéristique structurelle à ressortir du tableau 1 est
qu'en 1980, le secteur non structuré localisé, le secteur privé moderne et le
secteur à participation publique ont des effectifs à peu près comparables, re­
présentant chacun un peu plus de 11 pour cent de la population active occupée
totale.

C'est là une donnée essentielle de la problématique et de la politique
de l'emploi en Tunisie, même si l'on peut contester le fait que le secteur non
structuré non 10cal1sé soH créateur d'emplois: les emplois dans ce secteur
ne seraient-ils pas une simple conséquence de la trop faible création d'em­
ploi s (ou de revenus) dans l es autres composantes ? On aura H tort toutefo1 s
de ne considérer le secteur non localisé que comme une pure réserve de
main-d'oeuvre qui se caractér1seraH par le sous-emploi, ou l'emploi d'ap­
point. En tout état de cause, cet élément est également important dans la com­
préhension du phénomène de l'emploi et dans la déf1nH1on des polH1ques ap­
propriées, puisque l'une des préoccupations des pouvoirs publics devraH être
d'éponger une partie de cette main-d'oeuvre en la transférant vers les autres
secteurs.
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Tableau l

LES GRANDES COMPOSANTES DE L'EMPLOI EN 1980

Composantes de l'emploi Effe.ct1fs

Agriculture 539 400

Occasionnels - 51 000
Temps partiel

Secteur non structuré 195 600
non loca 11 sé

Secteur non structuré 178 400
localisé

Secteur privé moderne 185 900

Secteur à Participation 177 000
publique

Administration 190 500

Non déterminé 59 100

%

34.2

3.2

12.4

11.3

11 .8

11.2

12. l

3.8

UPlace et rôle du secteur non structuré dans la planification du dé­
veloppement et les politiques d'emploi en Tun1s1e u par Jacques
Charmes, Banaue Mondiale, novembre 1983.

En définitive, si les créations d'emplois et les placements à l'étran­
ger ont permis de contenir le volume du chômage dans des limites tolérables,
les transformations démographiques, éducationnelles et sociales ont abouti à
une évolution des structures et de la nature du chômage.

La caractéristique' essentielle de l'évolution du chômage, au cours des
deux dernières décenn1 es reste l' augmentation rel at1 ve de la pression des
jeunes primo-demandeurs d'emploi sur le marché du travail ; les personnes
âgées de moins de 25 ans représentent 49 pour cent du chômage masculin en 1980
contre 29 pour cent en 1966. Ce chômage d'insertion se double de plus en plus
d'un chômage de mobilité lié en partie à la recherche d'un meilleur emploi ou
à des débauches saisonnières dans les secteurs du bâtiment et de l'agricul­
ture. La durée moyenne du chômage est en baisse constante (10.5 mois pour le
recensement de 1975 et 7.7 mois pour l'enquête Emploi 1980), mais le poids des
personnes ayant dépassé le seuil d'une année de chômage reste important:
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Durée de chômage

Infér1eure à &m01s
& m01s à une année
l année et plus
Ensemble

Recensement 1975

31.4
7.4

&1.2
100.0

Enquête 1980

3&.8
19.4
43.8

100.0

Les structures du chômage en Tun1s1e se caractér1sent d'une part par la
présence d'un volume de chômeurs d1ff1c11ement rec1assables, ayant dépassé le
seun d'une année de chômage et d'autre part, par de fortes entrées en chÔ­
mage, compensées par des sort1es de même 1mportance de sorte que la durée
moyenne de chômage reste relat1vement modérée.

Le problème de l'empl01 au cours des d1x procha1nes années se pose en
termes re1at1vement complexes : la satisfact10n de toute la demande d1spon1b1e
supposera1t un doublement de la capacité de l'économ1e à générer des empl01s.

"ah au-delà de ce problème quant1tatH, l'analyse de la structure de
cette demande selon les n1veaux éducat1fs permet d'observer qU'elle sera cons­
t1tuée à concurrence de 42 pour cent par des jeunes ayant le n1veau du secon­
da1re ou du supér1eur, de 52 pour cent de jeunes n'ayant pas dépassé le n1veau
de l'ense1gnement pr1ma1re et de & pour cent d'analphabètes: cette structure
pose le problème de la nature des emp101s à créer et plus part1cu11èrement des
mesures à concev01r af1n d'év1ter à une bonne part1e des demandeurs d'emp101
de se présenter sur le marché du trava11 sans préparat10n profess10nnelle
préalable.

La mob111té semble const1tuer de plus en plus une composante 1mportante
du fonct10nnement du marché du trava11, à laquelle 11 faut prêter toute l'at­
tent10n. L'enquête Emp101 de 1983 a déjà montré que 115 000 personnes occupées
ont changé d'entrepr1ses au cours d'une année, ce qu1 veut d1re que m1s à part
les changements d'entrepr1ses à cause des à-coups sa1sonn1ers (b3t1ment, agr1­
culture ... ) le phénomène de mob111té touchera1t entre 4 et 5 pour cent de la
populat10n occupée, et représentera1t en terme de flux, un volume équ1va1ent à
la demande add1t10nne11e. Le problème de l'1nsert10n des jeunes d01t donc être
analysé en gardant à l'espr1t le phénomène de mob111té. Les project10ns de la
demande d'empl01 par rég10n montrent, par a111eurs, qu'en cas de pro10ngat10n
des tendances de m1grat10n 1nterne observées au cours de la dern1ère décenn1e,
la demande d'empl01 se concentrera essent1ellement dans les rég10ns côt1ères
en général et dans le Nord-Est du pays en part1cu11er ; au cours de la pér10de
1982-198&, la demande add1t10nnelle d'empl01s dans la cap1tale, qu1 ne dépas­
seraH pas &3 000 en l'absence de m1grat10n 1nterne, atte1ndraH 100 000 en
cas de pro10ngat1 on des tendances m1 grat01 res récentes. Pour 1nf léch1 r ces
tendances, 11 est nécessa1re de renforcer l'effort de créat10ns d'empl01s dans
les rég10ns émettr1ces de ma1n-d'oeuvre (Nord-Ouest et Sud du pays).
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C. LE SYSTEME D'EDUCATION ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Le système éducatif a connu au cours des deux dernières décennies un
important développement quant1tat1f : entre 1962 et 1982, les effectifs ins­
crits dans l'enseignement primai re ont doublé, ceux de l'enseignement secon­
daire et supérieur ont été multipliés respectivement par 5 et 12

Enseignement Primaire

Enseignement Secondaire

Enseignement Supérieur

1962

553 610

64 040

2 870

1972

896 000

196 030

12 200

1982

150 850

355 260

34 080

Parallèlement à cet effort, les pouvoirs publics ont oeuvré, deux dé­
cennies durant, pour accro1tre l'égalité des chances devant l'éducation, par
l'amél1orat1on des taux d'inscription et de scolarisation dans les zones ru­
rales.

Le taux apparent d'inscription (17) se situe actuellement à 100 pOUT
cent pour les garçons et 87 pour cent pour les filles, ce qui signifie théori­
quement que tous les enfants qui atteignent 6 ans sont inscrits à l'école.
Dans la réalité 20 à 30 OOO-enfants pour l'essentiel des jeunes filles habi­
tant le milieu rural, atteignent chaque année l'age de six ans, sans aller à
l'école, alors qu'un nombre équivalent d'inscriptions précoces ou tardives
sont enreg1 strées. Des mesures ont été pr1 ses pour 1nc1 ter les parents à en­
voyer leurs enfants à l'école: dens1f1cat1on du réseau d'écoles primaires
dans les zones rurales, aides sociales ••. La législation prévoit même des
sanctions à l'encontre des parents qui retirent leurs enfants de l'école
(Arrêté n014-61 du 5 janvier 1961).

Le système éducatif reste par ailleurs caractérisé par un volume impor­
tant d'interruptions scolaires; ce problème ne se mesure pas seulement par le
nombre élevé de défaillants, mais par la préparation insuffisante des jeunes
défaillants à l'entrée dans la vie active. On peut ainsi lire dans le document
du Vème Plan que ales cycles actuels du système éducatif aboutissent à des re­
jets en cours de cycle d'une masse importante de jeunes munis de bouts de for­
mation ne les aidant pas à affronter la vie act1veo.

Sur une cohorte de l 000 élèves qui s '1nscr1vent en première année du
primaire, 371 accèdent au secondaire, 65 obtiennent le baccalauréat, 38 ob­
tiennent un diplôme d'enseignement supérieur et 62, un diplôme d'enseignement
finalisé du secondaire (Brevet d'enseignement secondaire professionnel ou di­
plôme de technicien).

Le nombre d'interruptions d'études a atteint au cours de la décennie
1972-1981, 97 000 par an, dont 76 000 au niveau du cycle primaire et 21 000 du
cycle secondaire; sur ce total, seuls 40 à 45 pour cent sont récupérés par le
système de formation professionnelle, de sorte qu'une grande partie des jeunes
affrontent la vie active avec une préparation professionnelle insuffisante. Il
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est s1gn1f1cat1f de remarquer à cet égard que la popu1at1on en chômage se re­
crute essent1e11ement parm1 ces jeunes défa111ants du pr1ma1re :

DEGRE D'INSTRUCTION DES CHOMEURS RECENSES
EN 1975 et 1980

Recensement 1975 Enquête Emploi 1980

Néant, pr1ma1re 87.1 88.3
1er cycle seconda1re 9.3 7.4
2ème cycle seconda1re 3.3 3.0
Supér1eur 0.2 0.1
Non déterm1né 0.1 1.2

Total 100.0 100.0

La ma1tr1se du problème des défa1llances sco1a1res a f1guré parm1 les
pr1or1tés du IVème Plan (1913-1976) et surtout du Vème Plan (1977-1981).

L'1nst1tut1on à t1tre expér1menta1 de la 7ème et de la 8ème année pri­
ma1re avec une in1t1at1on aux travaux manuels a contr1bué à rédu1re sens1b1e­
ment l'acu1té du problème, pu1sque l'effect1f annuel de ces interrupt10ns est
passé de 100 000 au cours de la pér10de 1912-1976, à 94 000 entre 1971 et 1981.

Ce projet d'1nst1tut1on v1se à donner à l'ensemble des jeunes une
format1on de base m1n1ma1e et à assurer l'entrée dans la v1e act1ve, à l'a1de
d'une préparat10n professionnelle.

En dehors de l'amé11oration des taux d'1nscript1on, part1cu11èrement en
m111eu rural, et de la réduct10n de l'ampleur des 1nterrupt1ons, les object1fs
assignés au système éducat1f se rapportent à la recherche d'une me111eure adé­
quat10n entre la uproduct1on U du système éducatif et les beso1ns de l'écono­
m1e, et d'une plus grande ouverture du système sur les entrepr1ses et l'env1­
ronnement de façon générale.

Parallèlement au système éducat1f, s'est développé progress1vement un
appare11 de format1on profess1onne11e, d1spensée dans des étab11ssements rele­
vant de départements autres que ceux des m1n1 stère de l' Educat1 on nat10na1e,
et de l'Ense1gnement supér1eur et de la Recherche sc1ent1fique, et dont le but
est de sat1sfa1re les beso1ns de l'économ1e en ma1n-d'oeuvre qua11f1ée, d'1n­
terven1 r eff1cacement sur le marché du trava11 et de fourn1 r la poss1 b111 té
d'une promot1on soc1a1e à certa1nes catégor1es de personnel.

Très vite, ce système est devenu un 1nstrument de récupérat10n des dé­
fa111ants de l'ense1gnement pr1ma1re et seconda1re, et sa capac1té d'accue11,
sous la press10n du nombre de défa111ants, s'est étendue de man1ère remarqua­
ble : l'effectif en format1on ne relevant pas des m1n1stères de l'Educat1on et
de l'Ense1gnement supér1eur est passé de 40 000 en 1972 à 66 000 en 1981, en­
reg1strant une augmentat10n de 60 pour cent 1mputab1e pour l'essentiel à la
contr1but1on du programme de développement rural 1nst1tué en 1913, et aux

34



efforts soutenus des m1n1stères de la Santé pub11que, de l'Agr1culture, a1ns1
que des 1nst1tut10ns pr1vées de format10n. L'effectH de 66 000 t1ent par
a111eurs compte des format10ns de n1veau supér1eur, d1 spensées en dehors du
m1n1stère de l'Ense1gnement supér1eur, et dont la capac1té a augmenté de 4 000
entre le début et la f1n de la décenn1e, gr3ce notamment à la créat10n d'une
d1za1ne de nouveaux 1nst1tuts supér1eurs de format10n.

Le système de format10n profess10nnelle et spéc1a11sée aura1t a1ns1 m1s
sur le marché du trava11, au cours de la pér10de 1912-1981, 282000 jeunes
formés de d1fférents n1veaux et dans d1verses spéc1a11tés (cf. tableau 2).

Le renforcement de la capac1té de format10n profess10nnelle s'est ac­
compagné d'une d1versH1cat10n des spéc1al1tés, d'un développement des for­
mat10ns d1spensées à tous les n1veaux, d'une amé11orat10n des méthodes
pédagog1ques et d'une adaptat10n du contenu de la format10n.

Il faut néanm01ns remarquer que certa1nes 1nsuff1sances pers1stent
encore et entravent le fonct10nnement norma l des 1nst1tut10ns. Elles se rap­
portent au manque de coord1 nat1 on entre les dHférents 1ntervenants, à une
d1str1but10n rég10nale 1négale des poss1b111tés de format10n, et à une répar­
t1t10n des effect1fs par n1veau et par spéc1a11té qu1 ne sat1sfa1t pas ent1è­
rement les bes01ns de l'économ1e :

Concentrat10n des format10ns dans un nombre 11m1té de spéc1a11tés :
la format10n dans les cycles profess10nnels et techn1ques relève
pour 86 pour cent de s1x spéc1a11tés (maçonner1e, mécan1que, menu1­
ser1e, électr1c1té, charpente et construct10n métall1que, coupe et
couture), alors que la format10n d1spensée dans les centres de
l' OTTEEFP (18) se concentre pour près de 80 pour cent dans 16 spé­
c1a11tés ; enf1n, au PDR et à l'UNFT, 9 personnes formées sur 10, le
sont dans la couture, le t1ssage et le tr1cotage. Cette s1tuat10n
est symptomat1que de la r1g1d1té du système de format10n ; au début
de la décenn1e, le développement de certa1nes spéc1a11tés corres­
ponda1t à des bes01ns 1mportants expr1més dans les secteurs en
cr01ssance rap1de (text11e, b3t1ment) ; cependant, l'économ1e na­
t10nale s'est beaucoup d1vers1f1ée depu1s et le système de format10n
n'a pas su1v1 cette évolut10n ;

Répart1t10n rég10nale 1négale des potent1al1tés de la format10n :
l es gouvernorats côt1ers de Tun1 s, B1 zerte, Sfax, Sousse et Gabès
qu1 regroupent 41 pour cent de la populat1on act1ve ont part1c1pé
pour plus de 50 pour cent des effect1fs formés, alors que les gou­
vernorats du Nord-Ouest (le Kef, Jendo~ba, S111ana, S1d1 Bouz1d) qu1
abr1tent 26 pour cent de la populat10n act1ve n'ont part1c1pé qu'à
concurrence de 14 pour cent dans l'effort de format10n de la der­
n1ère décenn1e ;

Déségu111bre dans les gua11f1cat10ns et fa1blesse de la format10n de
techn1c1ens et techn1c1ens supér1eurs : 11 ressort de la répart1t10n
des effectHs formés par qual1f1cat10n, une pléthore des effect1fs
aux n1veaux bas de la h1érarch1e et une pénur1e aux n1veaux de qua­
11f1cat10ns élevés.

Ces d1ff1cultés prov1ennent pour l'essent1el de la press10n qu'ont
exercé et qu'exercent encore les jeunes qu1 abandonnent l'ense1gnement
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Tab1eau.2

SORTANTS DES INSTITUTIONS DE FORMATION PROFESSIONNELLE
EN 1972, 1976, 1981 ET AU COURS DE TOUTE LA PERIODE 1972-1981

(non compr1s l'apprent1ssage contrÔlé)

Année Année Année Cumul
1972 1976 1981 1972-1981

- Prem1er M1n1stère 335 416 300 3 387
- M1n1stère de l'Agr1culture 281 535 1 800 15 083
- M1n1stère de la Santé 829 880 1 200 10 501
- Autres m1n1stères 1 110 825 900 9 760
- Off1ce des Trava111eurs Tun1s1ens à 4 502 6 128 6 650 58 728

l'Etranger, de l'Empl01 et de la
Format10n Profess10nnelle (OTTEEFP)

- Un10n Nat10na1e des Femmes de Tun1s1e 3 312 1 804 2 100 25 292
( UNFT)

- Programme de Développement Rural (PDR) 9 324 10 500 83 231
- Inst1tut10ns pr1vées de format10n 3 805 4 561 6 200 52 535
- Off1ce Nat10na1 de l'Art1sanat 1 335 900 1 200 12 637
- Autres 1nst1tut10ns 1 037 932 1 200 10 714
- Total des formés hors du m1n1stère

de l'Educat10n nat10na1e 17 546 27 305 32 050 281 868
- Personnes formées à l'Educat10n

nat10nale : Brevets d'ense1gnement 6 910 13 275 21 000 138 240
profess10nnel et d1p1ômes de
techn1c1ens(19)

Source OTTEEFP, L'ense1gnement et la format10n profess10nnelle en Tun1s1e.
Rétrospect1ve décennale 1972-1981, p. 57

Tableau 3

REPARTITION DES EFFECTIFS FORMES ENTRE 1975 ET 1978
EN DEHORS DE L'EDUCATION NATIONALE

(en pourcentage)

Dem1 ouvr1ers 18
Ouvr1ers 52
Ouvr1ers qua11f1és 5
Ouvr1ers hautement qua11f1és 1
Cadres moyens techn1ques et ass1m11és 10
Empl01s adm1n1strat1fs 14

OTTEEFP, L'ense1gnement et la format10n profess10nnel1e en Tun1s1e.
Rétrospect1ve décennale 1972-1981, p. 36

36



pr1ma1re ou seconda1re, sur le système de format1on profess1onnelle et spéc1a­
l1sée. La fonct1on 1n1t1ale de ce système a été souvent sacr1f1ée, au prof1t
d'un object1f de °rétent1on O et son eff1cac1té a été le plus souvent jugée en
terme de taux de récupérat10n des défa1llants de l'ense1gnement seconda1re ou
des sortants de ce cyc1e qu1 n' arr1vent pas à s '1 nsérer sur 1e marché du
trava1l (BESP notamment).

La réforme précon1sée dans le ~Ième Plan (1982-1986) qu1 cons1stera1t
en l'1nst1tut1on d'une Ecole de base de 9 ans, se tradu1raH par un soulage­
ment du système de format1on, de man1ère à lu1 permettre de fonct1onner dans
des cond1t1ons opt1males et remp11r convenablement sa tâche 1n1t1ale, c'est à
d1re la sat1sfact1on des beso1ns de l'économ1e en ma1n-d'oeuvre de d1fférentes
spéc1alHés.

Mesures déjà pr1ses af1n d'about1r à une me1lleure adéguat10n entre
format1on et emplo1

En déf1n1t1ve, 11 appara1t à travers les développements précédents
qu'on peut classer les mesures pr1ses pour assurer une me1lleure adéquat10n
entre la format1on et l'emplo1 dans sept catégor1es pr1nc1pales :

-- Les mesures qu1 v1sent à rendre l'ense1gnement pr1ma1re plus fonc­
t1onnel, qu'elles se rapportent à l'1ntroduct1on dans le cycle pr1ma1re de
l'1n1t1at1on aux travaux manuels (ITM) ou de l'1n1t1at1on aux travaux manuels
agr1coles (ITMA) en vue de revalor1ser le trava1l manuel, ou à l'1nstHut1on
de la 7ème et 8ème année pr1ma1re comme mode de format1on 1nsert1on des jeunes.

-- Le renforcement des f1l1ères profess1onnelles et techn1ques dans le
seconda1re : 32 pour cent des nouveaux adm1s en seconda1re en ju1n 1982 sont
or1entés vers le seconda1re profess1onnel, contre seulement 27 pour cent en
1974. Le développement de l'ense1gnement techn1que entre auss1 dans le cadre
de ces mesures.

-- Le développement d'un système de format1on profess1onnelle et spé­
c1a11sée et la relat1ve d1vers1f1cat1on des spéc1a11tés relevant de ce système.

-- L'adopt1on au n1veau de l'ense1gnement supér1eur d'un système d'o­
r1entat1on un1vers1ta1re (l'or1entat1on est f1)(ée de façon contra1gnante, en
fonct1on des résultats obtenus au baccalauréat).

-- L'1ntroduct1on de la format1on product1on dans les lycées techn1ques
et profess1onnels.

-- Le développement de programmes pér1scola1res dest1nés à certa1ns
groupes qu1 ne peuvent accéder à ces poss1b1l1tés de format1on : programme de
développement rural, système d'apprent1ssage sur le tas complété par des as­
pects théor1ques dans les Ma1sons d'apprent1s:

-- L'1nst1tut1on d'un système de contrats emplo1/format1on au prof1t
des sortants du seconda1re profess1onnel ou techn1que.

Toutefo1s ces mesures ne sont pas apparues suff1santes et c'est en vue
d'about1r à une adéquat10n plus f1ne entre la format1on et l'emplo1 que la
Tun1s1e a déc1dé d'étab11r un système de format1on en cours d'emplo1.
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Chapitre II

LA FORMATION EN COURS D'EMPLOI: OBJECTIFS. MOYENS ET RESULTATS

A. JUSTIFICATION DE LA FORMATION EN COURS D'EMPLOI

Les retards Qu'accusait la Tunisie au lendemain de l'Indépendance en
matière de scolarisation expliquent la priorité accordée par les premiers
Plans au développement de la formation initiale : le taux de scolarisation des
enfants 3gés de 6 à 14 ans a pu ainsi être porté de 46.3 pour cent en
1961/1962 à 12.4 pour cent en 1911/1912. La deuxième décennie a été mise à
profit pour consolider les acquis de la première décennie au niveau de la sco­
larisation, afin de restructurer et repenser le système éducatif et pour con­
cevoir et mettre sur pied un système de formation professionnelle, dont la
fonction essentielle consiste à pourvoir l'économie en main-d'oeuvre de base.

La formation en cours d'emploi ne figurait pas parmi les objectifs des
premiers Plans tunisiens, malgré Quelques réalisations dans ce domaine (20),
et seul le document du Vème Plan (1911-1981) va consacrer des développements
conséquents à ce mode de formation. On peut notamment y lire: "la priorité
accordée au cours de ces dernières années aux formations initiales devra être
soutenue par une politique active de formation continue ; cette politique joue
un rôle important dans l'augmentation de la productivité et l'adaptation des
trava1l1eurs aux changements dans les processus et les technologies de pro­
duction°. Cette prise de conscience de l'intérêt de la formation continue va
être concrétisée dans les faits au cours de cette période: 'c'est au cours du
Vème Plan QU'on enregistrera la première tentative d'organisation de la forma­
tion continue par l'élaboration des textes réglementaires relatifs à l'organi­
sation et au financement des actions de formation professionnelle en entre­
prise (Décret n019-140 du 12 février 1919 relatif à la formation en entre­
prise).

Cet intérêt accordé à la formation continue peut se justifier à un
double niveau :

Celui du coQt des différents modes d'éducation et de formation;

Celui de la recherche d'une meilleure adéquation entre la formation
et l'emploi.
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1. Le coOt de l'éducation et de la formation:

Les efforts consentis en matière d'éducation et de formation ont occa­
sionné A l'Etat tunisien des dépenses importantes qui ont parfois atteint le
quart du budget général. Ce niveau ne pourrait être dépassé sans poser des sé­
rieux problèmes d'allocation des ressources financières et avoir des répercus­
sions négatives sur d'autres objectifs (créations d'emplois, satisfaction
d'autres besoins sociaux••. ). C'est le IVème Plan (1973-1976) qui fera de la
°rationalisation des coOts de la formation° (21) un objectif important dans le
domaine éducatif.

Le tableau 4 montre que les dépenses d'éducation ont connu une évolu­
tion rapide.

Il faut souligner cependant que ces données ne tiennent pas compte des
dépenses d'éducation qui émargent sur des budgets autres que ceux de l'Educa­
tion nationale et de l'enseignement supérieur non plus que des dépenses pri­
vées d'éducation.

Tableau 4

EVOLUTION DES DEPENSES D'EDUCATION

1962-1971 1972-1981 1972-1976 1977-1981 1982
(en millions de dinars)

Budget de l'Etat 2 015.0 6 478.8 913.3 4 565.5
Titre 1 1 256.0 3 575.9 113.6 2 462.3
Titre II 759.0 2 902.9 799.7 2 103.2

Budget de
l'Education (22) 400.1 230.2 380.1 850.1

Titre 1 317 .3 071.9 339.3 732.6
Titre II 82.8 158.3 40.8 117.5

Revenu National 4 645.0 17 756.6 5 999.3 11 757.3
( Pri x courants)

513.0
843.0
670.0

253.8
230.1
23.5

4398.0

(en pourcentage)

Part du Budget
général consacrée 19.8 19.0 19.9 18.6 16.7
A l'Education

Part du Budget de
fonctionnement 25.3 30.0 30.5 29.8 27.2
consacrée A l'Education

Part des dépenses
d'éducation dans 8.6 6.9 6.3 7.2 5.7
le Revenu National
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Or, l'existence d'un grand nombre d'établ1ssements la1sse cependant â
penser que ces dépenses sont importantes ; la prise en compte des seules dé­
penses d'investissement réalisées par ces établissements (près de 55 MD au
cours de la décenn1 e 1972-1981) aboutit â une rééva l uat10n de plus du tiers
des dépenses d'investissement.

En déf1n1t1ve, les dépenses d' éducation et de formation atteindraient
actuellement, selon toute vraisemblance, le quart du budget général de l'Etat
(ntre 1 et II).

Parallèlement â cette évolution, le coOt unitaire de formation a enre­
gistré une croissance annuelle de 11.5 pour cent entre 1972-1981, dans le
cycle primaire, 7.9 pour cent dans le secondaire et 5.9 pour cent dans le su­
périeur :

Tableau 5

COUT DE FONCTIONNEMENT PAR ELEVE OU ETUDIANT
(en dinars)

1972
1977
1981
1982

Primaire

23.5
48.7
70.0
84.5

Secondaire

116.0
219.0
248.0
259.0

Supérieur

715.0
l 165.0
l 273.0 (23)
1 461.0 (23)

Dépenses
d'Administration

Centrale

0.737
2.157

Face â ces évolutions, la ma1tr1se du coOt d'éducation et de formation
devient un 1mpératH. Cette ma1tr1se suppose la recherche de modes de forma­
tion plus économes en termes budgétaires et une meilleure répartition des
charges de la formation entre Etat et entreprises. A cet égard, la formation
en cours d' emp l01 constitue un mode de formation plus adapté aux objectHs
budgétaires et requiert une participation des entreprises aux efforts de for­
mation.

2. L'adéquation entre la formation et l'emploi

L'intérêt porté â la formation en cours d'emploi pourrait aussi se jus­
tH1er par l'efficacité de ce mode de formation sur le plan de l'adéquation
entre la formation et l'emploi.

D'un côté les institutions de formation, bien que nombreuses," ne cou­
vrent pas la totalité des secteurs et des spécialités, ce qui contraint l'en­
treprise à prendre en charge la formation de certains de ses spécialistes.
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D'un autre côté, les "produ1ts" du système d'éducat1on et de format1on
peuvent ne pas être tout à fa1t adaptés aux beso1ns très spéc1f1ques de l'en­
trepr1se. Celle-c1 est amenée à parfa1re le produ1t et à l'adapter à ses
propres beso1ns.

En tro1s1ème 11eu, l'adaptat1on aux processus technolog1ques ob11ge
l'entrepr1se à consent1r un effort de format1on en vue de perfect10nner ou de
recycler son personnel.

Enf1n, la format1on en cours d'emplo1 peut serv1r "d'appo1nt" à la for­
mat10n 1n1t1ale ; les travaux préparato1res du Vlème Plan, relatHs aux pro­
blèmes d'adéquat1on entre la format1on et l'emplo1 ont montré que malgré les
mesures correct1ves qu1 sera1ent pr1ses en mat1ère de développement de la for­
mat10n techn1que, le beso1n de 2 000 cadres techn1ques supér1eurs et de 4 000
agents de ma1tr1se restera1t 1nsat1sfa1t au cours de la pér10de du Vlème Plan
(1982-198&).

Tableau &

COMPARAISON DES TAUX D'ENCADREMENT GLOBAUX
(Tun1s1e 1981 et France 1974)

en pourcentage de la ma1n-d'oeuvre

Cadres supér1eurs Cadres moyens Cadres total

Tun1s1e France Tun1s1e France Tun1s1e France
1981 1974 1981 1974 1981 1974

S1dérurg1e 2.8 2.2 0.7 13.7 3.5 15.9
Trava11 des métaux 2.2 3.0 2.3 &.8 4.5 9.8
Matér1aux de cons-

truct10n 2.3 3.3 2.5 5.2 4.8 8.5
Verre 1.4 3.5 3.7 7.2 5.1 10.7
Ch1m1e 4.0 5.& 3.3 12.0 7.3 17 .&
1 A A 2.5 3.2 2.& &.8 5.1 10.0
Text11e 1.3 2.3 3.1 5.5 4.4 7.8
Hab111ement 1.4 1.9 1.4 4.2 2.8 &.1
Cu1r et peaux 0.5 1.9 1.1 3.1 1.& 5.0
Bo1s/Ameublement 1.7 2.3 1.& 3.8 3.3 &.1
Presse/Ed1t1on 4.0 3.9 4.4 13.5 8.4 17.4
Pap1er/Carton 1.3 2.& 2.1 &.3 3.4 8.9
D1vers 2.4 3.4 2.4 7.2 4.8 10.&
Ensemble/lndustr1e 2.2 3.5 2.4 8.& 4.& 12.1
Energ1e &.7 5.1 2.8 15.1 9.5 20.2
Electr ./Gaz/Eau 4.4 4.5 2.5 19.& &.9 24.1
Hydrocarbures 13.5 14.1 3.7 27.0 17 .2 41.1

Source: CNE!, Les beso1ns en cadres techn1gues dans l'1ndustr1e tun1s1enne,
1983.

et INSEE, Emplo1s. gualH1cat1ons et cro1ssance dans l'1ndustr1e. Col­
lection de l'INSEE_E_&8_1979.
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D'un autre côté le n1veau actuel des taux d'encadrement reste fa1ble au
regard des taux observés dans certa1ns pays développés ou même à revenus 1n­
terméd1a1res, et n'autor1se pas une product1v1té conforme aux 1nvest1ssements
réa11sés ; 11 apparaH à travers le tableau & que le taux d'encadrement et
part1cu11èrement l'encadrement moyen reste fa1ble par rapport aux taux enre­
g1strés en France en 1974.

La format10n en cours d'empl01 pourra1t permettre de pal 11er ces déf1­
cHs car elle constHue un potent1el de format10n, facllement "mob1l1sable"
qu1 ne présente par les r1g1dHés de la format10n "formelle", et qu1 conduH
le plus souvent à une amé110rat10n de la product1v1té des employés.

La format10n en cours d' emp101 peut jouer un rôl e non m01 ns 1mportant
dans la promot10n soc1ale du trava1lleur. Elle permet à ce dern1er de s'épa­
nou1 r et se promouv01 r, et donne à l' entrepr1 se et à l' employeur de façon
générale les moyens de "mora11ser" la promot10n profess10nnelle. L'extens10n
de la format10n en cours d'empl01 peut a1ns1 contr1buer à amé110rer le c11mat
soc1al dans l'entrepr1se.

B. OBJECTIFS ET MOYENS DE LA FORMATION EN COURS D'EMPLOI

La format10n en cours d'empl01, telle qu'on l'entend dans ce rapport,
est pr1se dans une accept10n très large. Elle concerne toutes les sortes de
format10n d1spensées aux trava1lleurs, à part1r du moment où 1ls sont entrés
dans la v1e profess10nnelle. On peut donc d1st1nguer globalement, les deux
modes su1vants :

1. La format10n en début d'empl01 : apprent1ssage, contrat empl01­
format10n, adaptat10n au moment de l'embauche.

2. La format10n en cours d'empl01 au sens str1ct : format10n cont1nue,
recyclage, perfect10nnement.

Ces deux types de format10n sont suscept1bles, à des degrés d1vers, de
bénéf1c1er des avantages de la r1stourne sur la taxe de format10n profess10n­
nelle prévus par le décret 79.140 du 12 févr1er 1979 (v01r plus 101n la
part1e 3) ; à cond1t10n, en ce qu1 concerne la format10n d'adaptat10n en début
d'empl01, que des dépenses spéc1f1ques a1ent été effectuées à cet effet.

1. La format10n en début d'empl01 : apprent1ssage. contrat empl01-format10n.
adaptat10n au moment de l'embauche

L'apprent1ssage est un type de format10n sur le tas très anc1en pu1s­
qu'1l éta1t ut1l1sé dans les d1verses corporat10ns de mét1ers trad1t10nnels et
qu'll constHue encore à l'heure actuelle le mode de format10n pr1v1lég1é et
quas1 un1que dans le secteur non structuré.

La lég1slat10n qu1 en f1xe les règles à part1r de 1972 (Décret n072-57
du 22 févr1er 1972) va en quelque sorte fa1re déborder ce type de format10n de
l'art1sanat vers les entrepr1ses modernes.
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Le début des années 10, et part1cu11èrement l'année 1912 marquent une
date-charn1ère dans la pol1t1que économ1que de la Tun1s1e. Après l'échec des
coopérat1ves et le coup d'arrêt qu1 leur est donné, une pol1t1que résolument
11 béra l e de développement économ1 que va être m1 se en oeuvre : Cl est en 1912
que sont pr1ses les mesures lég1s1at1ves v1sant à promouvo1r les 1ndustr1es
exportatr1 ces. C'est cette même année qu '1nterv1 ent une réforme du système
éducat1f v1sant, après la pér10de de généra11sat1on qu1 su1v1t l'Indépendance,
à rat1ona11ser l'effort poursu1v1 dans ce doma1ne en l'adaptant aux capac1tés
nat10nales de f1nancement, et aux format1ons requ1ses par les beso1ns du déve­
loppement économ1que, et du développement 1ndustr1el en part1cu11er. Ma1s en
dép1t de cette réforme, le nombre d'abandons est resté élevé, ce qu1 a néces­
s1té un renforcement des structures de format1on profess1onnelle hors de
l'Educat1on nat1onale, et une réforme de la lég1s1at1on sur l'apprent1ssage
af1n de développer les capac1tés d'accue11 du secteur de l'1ndustr1e pour les
jeunes défa111ants du pr1ma1re et du seconda1re qu1 n'ont généralement pas at­
te1nt l'âge légal du trava11 et qu1 do1vent pouvo1r se former sur le tas aux
d1vers mét1ers.

Réservé aux jeunes de 14 à 18 ans qu1 ont abandonné leurs études, l'ap-
prent1ssage est réglementé:

Quant à la durée: l, 2 ou 3 années selon les mét1ers ou les bran­
ches d'act1v1tés. La prolongat1on d'une année est except10nnelle et
do1t être autor1sée ;

Quant au contenu: l'employeur est 11bre de la méthode qu'11 entend
app11quer, ma1s l'apprent1 est su1v1 et contrôlé par les conse111ers
d'apprent1ssage de l'Off1ce de l'Emplo1 et de la Format1on Profes­
s10nnelle (OTTEEFP), et d'autre part, l'employeur a l'ob11gat1on
d'autor1ser ses apprent1s à su1vre une ou deux fo1s par sema1ne des
cours théor1ques et prat1ques qu1 leurs sont donnés par l'Off1ce
dans des "Ma1sons de l'Apprent1". Autre façon également de pouvo1r
contrôler le n1veau de la format1on d1spensée sur le tas.

Quant à la rémunérat10n : celle-c1 est en pr1nc1pe 11brement f1xée
sur la base d'un accord entre l'employeur et le jeune apprent1 ou
plus généralement ses parents: 25 pour cent du SMIG durant les
1) prem1 ers mo1 s,50 pour cent après 1) mo1 s et 15 pour cent après
l an ; le bénéf1ce de la couverture soc1ale est accordé en exonéra­
t10n de toute cot1sat1on. Cependant certa1nes convent1ons collec­
t1ves ont énoncé des règles dans ce doma1ne : a1ns1 la convent1on
collect1ve du Bât1ment (Act1v1té : Maçonner1e générale) et celle de
la Conserver1e A11menta1re ont f1xé la rémunérat10n de l'apprent1 à
un taux var1ant (selon les mét1ers) de 40 à 60 pour cent du SMIG
durant le 1er semestre, 50 à 10 pour cent durant le 2ème semestre,
10 à 95 pour cent durant le 3ème et le 4ème semestres.

Ces ob11gat1ons sont cons1gnées sur un contrat d'apprent1ssage que do1t
s1gner l'employeur avec l'Off1ce et dans lequel 11 est préc1sé que le patron
do1t se comporter v1s-à-v1s de son apprent1 comme un bon père de fam111e.

Une restr1ct1on et une ob11gat1on sont en outre ajoutées à cette régle­
mentat10n de l'apprent1ssage : dans un ate11er ou une entrepr1se, le nombre
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des apprent1s ne peut dépasser un certa1n pourcentage des effect1fs d'ouvr1ers
qua lH1 és : 30 pour cent dans l es branches "Menu1 ser1 e-Ebén1 ster1 e" et "Méca­
n1que", 40 pour cent dans les branches "Cu1 r-Chaussures" et "Text11e­
Confect10n U

, af1n de préserver de bonnes cond1t10ns de format10n. Ma1s 1nver­
sement, la 1ég1s1at10n prév01t des proport10ns m1n1males selon lesquelles
l'employeur est tenu de former des apprent1s dans la proport10n de 15 à
25 pour cent (selon les branches d'act1v1tés) de ses effect1fs d'ouvr1ers qua­
11f1és. A1ns1 donc cette ob11gat10n s1gn1f1e que les entrepr1ses ont un dev01r
de format10n, ce qu1 1nd1que b1en que, dans l'espr1t du lég1s1ateur, la régle­
mentat10n de l'apprent1ssage v1saH à pa1l1er les 1nsuff1sances du système
scola1re général, ma1s auss1 profess10nnel, et en part1cu11er ses déperd1t10ns.

Le fa1t que r1en ne v1enne 11m1ter dans cette réglementat10n l'app11ca­
t10n du système à un certa1n type d'entrepr1ses, et qu'11 s01t donc 101s1ble à
des entrepr1ses de ta111e 1mportante d'ut111ser ce type de ma1n-d'oeuvre, 1n­
d1que b1en également quel est le rôle que l'on entendaH fa1re jouer à l'ap­
prent1ssage dans la polH1que de format10n et de sat1sfact10n des bes01ns en
ma1n-d'oeuvre requ1s par le développement 1ndustr1el et économ1que en général.

Plus qu'un contrat de trava11, l'apprent1ssage est donc cons1déré comme
un mode de format10n. Il n'en demeure pas m01ns qu'un certa1n nombre d'avan­
tages en découlent tant pour l'apprent1 que pour l'employeur:

Pour l'apprent1 : outre l' 1ndemnHé f1xée convent1 onne11 ement entre
les part1es contractantes (24), l'1ntéressé bénéf1c1e de la gratuHé
des s01ns dans les hôp1taux, de l'assurance contre les acc1dents du
travall et les malad1es profess10nnelles, des tarHs scola1res pour
les tHres de transport, et les parents sa1ar1és de l,apprent1 peu­
vent cont1nuer à percev01r les allocat10ns fam111ales.

Pour l'employeur: les 1ndemn1tés serv1es à l'apprent1 n'entrent pas
en 11gne de compte pour quelque prélèvement f1scal, para-f1scal ou
soc1al que ce soH; 50 pour cent des 1ndemnHés serv1es peuvent
être remboursées au t1tre de la r1stourne sur la taxe de format10n
profess10nnelle (pour les entrepr1ses soum1ses à la patente non for­
faHa1re); l'assurance contre les acc1dents du travall et les
malad1es profess10nnelles est pr1se en charge par l'Etat, pour les
entrepr1ses de m01ns de 10 sa1ar1és ; enf1n l'employeur qu1 recrute
un jeune à 1'1 ssue de son contrat d' apprent1 ssage -est exonéré pen­
dant un an des cot1sat10ns soc1a1es dues à ce t1tre.

B1 en entendu, ces avantages ne sont consent1 s que pour l es contrats
contrôlés par l'Off1ce de l'Empl01 et de la Format10n Profess10nnelle.

Progress1 vement cependant, au cours des années, les 1ycées techn1 ques
se sont m1s à déverser sur le marché du travall -- parallèlement aux forma­
t10ns profess10nnelles d1spensées dans les InstHut10ns de l'Off1ce -- des
jeunes ayant reçu une format10n seconda1re profess10nne11e de tr01s ans (t1tu­
la1res du Brevet d' Ense1 gnement Seconda1 re Profes s1onnel BESP) ou une forma­
t10n seconda1re techn1que longue (t1tula1res du Baccalauréat de techn1c1en).
Ces effect1fs éta1ent censés répondre aux bes01ns en ma1n-d'oeuvre spéc1a11sée
et qua11f1ée des entrepr1ses 1ndustr1elles. Or, 11 semble que s1 l'1ndustr1e a
b1en absorbé fac11ement les jeunes formés dans le seconda1re techn1que (ma1n­
d'oeuvre qualH1ée), en revanche, les jeunes formés dans le cycle seconda1re
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professionnel court ont eu plus de difficultés à trouver des emplois. Il res­
sort d'une enquête réalisée en 1981 et relative à la promotion 1978 des sor­
tants du technique et du professionnel, que 55 pour cent des techniciens
dipHlmés avaient trouvé un emploi au bout d'une année, alors que ce taux
n'était que de 32 pour cent pour les brevetés du professionnel. C'est princi­
palement à l'adresse de ces derniers que fut institué en 1981 le contrat
emploi-formation. (Loi n08l-75 du 9 aoOt 1981 et décret n08l-l220 du
24 septembre 1981 relatifs à la promotion de l'emploi des jeunes). L'objectif
recherché était de faciliter l'embauche de ces jeunes, en faisant mieux con­
na1tre aux entreprises ce type de main-d'oeuvre formé par le système éducatif.
Le contrat emploi-formation incite les entreprises à recruter ces jeunes comme
stagiaires pendant une année. Ces stages d'adaptation professionnelle visent
explicitement les sortants du secondaire professionnel et technique. L'entre­
prise doit rémunérer le stagiaire selon les réglementations en vigueur (en
particulier les conventions collectives), et ne peut recruter plus de 25 pour
cent de ses effectifs sous ce type de contrat. La subvention dont bénéficie
l'entreprise (500 dinars par personne, dont 200 dinars versés six mois après
le recrutement définitif) exclut cette formation du bénéfice de la ristourne.
En outre, l'entreprise est dispensée du versement des cotisations sociales pa­
tronales, pendant la durée du stage et les trois années qui suivent.

Afin de ne pas désavantager trop fortement les jeunes ayant terminé
leur apprentissage, par rapport aux bénéficiaires du contrat emploi-formation,
le décret prévoit également une exonération d'un an des cotisations sociales
en cas de recrutement d'apprentis formés.

Bien entendu, à côté de ces stages spécifiques donnant lieu au bénéfice
de la ristourne, les entreprises font passer leurs nouveaux recrutés par des
stages d'initiation à la profession et d'adaptation à l'entreprise, de durées
variables. Pour les entreprises publiques, ces stages sont organisés dans les
Centres intégrés. Pour les autres entreprises, ces stages ne sont pas le plus
souvent formalisés, et ne donnant pas lieu à des dépenses particulières, ne
sont pas pris en charge dans les plans de formation.

Dans certains cas, généralement dans le secteur pUblic, l'embauche est
conditionnée par la réussite à un examen de fin de stage.

2. La formation en cours d'emploi au sens strict: formation continue.
recyclage. perfectionnement.

La formation en cours d'emploi au sens strict du terme, c'est à dire
intervenant au bout d'une période de travail plus ou moins longue (mais au
moins supérieure à l an) obéit à deux objectifs différents qui peuvent être
convergents, mai s qui, sans être ob ligatoi rement di vergents, peuvent auss 1
rester en parallèle et parfois également entrer en conflit:

Un objectif de promotion professionnelle et sociale, poursuivi par
le travailleur pour son propre compte, et de sa propre initiative,

Un obj ectif de producti vité poursui vi par l' entrepri se, en fonction
de ses propres besoins èt à son initiative.

Il peut y avoir convergence entre ces objectifs lorsque l'accroissement
de productivité passe par la promotion individuelle. Il y aura divergence
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lorsque la promotion individuelle passera par la mobilité professionnelle. Et
enfin, 11 peut y avoir 1ndHférence ou parallè11sme lorsque l'individu pour­
suit son objectH de promotion sans lien direct avec la profession ou le
métier exercé.

A parti r des critères d' obj ectH et d '1 nit1at1 ve de la formation, 11
est possible de classer les institutions de formation en cours d'emploi,
publiques ou privées, en deux catégories principales;

Les institutions de formation continue où les travailleurs s'inscri­
vent de leur propre initiative en vue de poursuivre un objectif per­
sonnel de promotion professionnelle et sociale, soit sans liaison
directe avec le métier exercé (divergence), soit en liaison avec le
métier exercé (convergence).

Les institutions de formation de recyclage où les travailleurs
s'inscrivent à l'initiative de l'entreprise dont ils sont les sala­
riés, en vue d'améliorer la marche et la productivité de l'entre­
prise (parallélisme ou convergence).

a) Les institutions de formation continue sont de deux ordres :

Sous la tutelle de l'Etat, et plus précisément de l'Office de l'Em­
ploi et de la Formation Professionnelle, elles dispensent une forma­
tion générale (à travers les Instituts de Promotion Supérieure du
Travail), aussi bien qu'une formation professionnelle (à travers les
Centres de Formation professionnelle) ;

En tant que Centres 1ntégrés 1nterentrepr1 ses, elles assurent une
formation à la fois générale et professionnelle, dans les secteurs
particuliers des Banques et des Assurances.

1) La formation continue à l'Office de l'Emploi et de la Formation
Professionnelle

Les Instituts de Promotion Supér1 eure du Travail sont actuellement au
nombre de 5 (Tunis, Sfax, Gabès, Kairouan et Sousse). Une tentative de
création à Bizerte s'est soldée par un échec, de même que le projet de trans­
formation de l'IPST de Tunis en Université du Trava1l. L'IPST de Tun1s date de
1963.

Etablissements de formation cont1nue, l1s dispensent aux salariés et
aux trava1lleurs en général un enseignement complémentaire leur permettant
d'accéder à certains établissements d'enseignement supérieur, et accessoire­
ment, de préparer des concours de promot10n professionnelle.

L'enseignement est organisé selon 3 formules: cours du s01r, cours par
correspondance, cycles de préparation aux examens et concours.

Les cours du soir sont ouverts à tout travailleur just1f1ant du ni­
veau de la 6è année secondaire ou du brevet de technicien, et exer­
çant effectivement un métier (les chômeurs en sont donc exclus). Ils
comprennent deux filières : une filière sc1ent1f1que, et une filière
"économ1 e et gestion" . Chaque f1l1 ère comprend 2 cyc1es de
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2 ans : un cycle préparatoire pour lequel il est prévu deux niveaux,
et Qui équivaut à l'année terminale de l'enseignement secondaire;
un cycle supérieur à deux niveaux également, équivalant à la pre­
mière année de l'enseignement supérieur.

l'inscription est personnelle et peu coQteuse (2 dinars par matière
et par an) ; les cours sont dispensés le soir, de 18h 30 à 21h, et
le samedi matin, de septembre à juillet. Ainsi une année de cours du
soir représente un semestre classique.

les enseignants sont des professeurs de l'Education nationale ou de
l'Enseignement supérieur, ou encore des professionnels: la présence
de cadres d'entreprise assure une certaine reconnaissance du niveau
de l'IPST par les entreprises elles-mêmes, et donne aux cours un
caractère plus pratique.

les cours enseignés touchent les matières essentielles de base
(scientifiques, techniques ou économiques) (25) et excluent les
matières de culture générale (histoire, géographie, philosophie ... ).
C'est d'ailleurs l'une des raisons pour lesquelles l'homologation
avec les diplÔmes délivrés par l'Education nationale n'est pas
reconnue (sauf pour les lauréats du BAC) : l'Ecole Nationale des In­
génieurs de Tunis (ENIT) et l'Institut de T1ssage de Ksar Hellal
sont les seuls établissements d'enseignement supérieur à recon­
naUre, dans leurs statuts, l'IPST conune voie de recrutement de
leurs élèves. l'accession à l'enseignement supérieur s'effectue
néanmoins pour les lauréats, mais sans Que l'automat1cité en soit
reconnue.

les cours par correspondance sont destinés aux candidats se trouvant
dans l'impossibilité d'assister aux cours du soir. En aucun cas, ils
ne peuvent permettre d'accéder à l'Enseignement supérieur: ils sont
censés correspondre à une étape vers les 2 années du cycle supérieur
des cours du soir.

les cours comprennent 3 niveaux dont les progranunes correspondent à
la 5è, 6è et 1è année secondaire. le programme annuel pour chaque
ni veau est composé de 9 sér1 es (une sér1 e correspondant au travail
d'un mois), adressées progressivement aux intéressés et que ces
derniers doivent renvoyer régulièrement sous peine de voir leur
inscription annulée. Deux examens semestriels se déroulent au cours
des mois de février et juin.

Enfin, sont organisés à l'IPST des cours de préparation à des
examens professionnels ou des concours adm1n1 stratH s de promotion
interne, sous forme de cycle court (2 mois).

les Centres de formation profess1 onne11 e de l' OTTEEFP organ1 sent, pa­
rallèlement à des cycles de formation initiale à temps plein, des cours du
soir d'initiation ou de perfectionnement, ouverts à tous les travailleurs Qui
en font la demande individuellement.

les cycles de cours du soir (18 à 22 heures) durent de 11 à 22 mois et
ne s'adressent pas obligatoirement à des personnes travaillant déjà dans la
profession. Gratuits et largemen1; Quverts, l1s ne visent pas à répondre aux
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besoins du marché, mais simplement à produire des formations, sur initiatives
individuelles.

Les principaux centres sont les suivants :

-- Le Centre d'Instruction et de Perfectionnement en Electrotechnique
(CIPE) : radio-TV, réfrigération, électro-ménager, électricité 1n­

.dustr1elle.

Le Centre de Perfectionnement en Mécan1 que automob11 e et Transport
de l'Ar1ana.

Le Centre National de Soudure de Sousse.

Le Centre du Froid de Kairouan.

Les cycles organisés par ces centres peuvent donner lieu à des examens
et des attestations de stage, qui ne sont toutefois pas reconnues officielle­
ment.

La formation continue en cours du soir ou par correspondance n'est ce­
pendant pas le monopole de l'Office de l'Emploi et de la Formation Profession­
nelle et des Instituts et Centres qui en dépendent. Certaines professions se
sont organisées et ont créé des Centres intégrés qui accueillent en formation
des travailleurs de ces entreprises, à la seule initiative de ceux-c1. Il
s'agit du secteur bancaire et du secteur des Assurances.

11) La formation continue dans le secteur des Banques et Assurances

A la différence d'autres Centres 1ntégrés, créés par des entrepr1 ses
publiques ou privées dans d'autres secteurs d'activité, les systèmes de forma­
tion continue mis en place par les professions de la Banque et des Assurances
ont cherché à satisfaire les besoins de la profession en main-d'oeuvre quali­
fiée et en encadrement, par l'intégration de la formation de leurs personnels
dans une politique organisée de promotion interne, laissée à l'initiative de
chacun, limitant la mobilité 1nterentrepr1 ses et 1nterbranches, tout en opé­
rant la sélection nécessaire à une élévation des niveaux de qualification.

Si se trouvent ainsi résolus -- de façon pour ainsi dire idéale -- les
problèmes principaux que pose tout système de formation en cours d'emploi, il
faut dire que ces deux professions présentent deux caractéristiques qui ont
largement facilité une telle solution (26) : une grande homogénéité des forma­
tions et qualifications d'une entreprise à l'autre, pour des effectifs et un
nombre d'entreprises suffisamment important et permettant la rentabilité d'un
tel investissement.

Le Centre Professionnel de Formation Bancaire a été créé en 1961, sous
l'égide de la Banque Centrale. Depuis 1975, il dépend de l'Association
Professionnelle des Banques.

Le Centre assure une formation continue en cours du soir (de 18 à
20 heures) ou en cours par correspondance pour les provinciaux, à l'initiative
individuelle des personnels des banques et des institutions financières (les
candidatures sont présentées par les banques, mais sans sélection préalable).
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Les heures de cours sont payées aux élèves en heures supplémentaires par leur
établissement d'origine.

Il existe 3 cycles

Un cycle élémentaire de 2 ans, s'adressant à des travailleurs ayant
un niveau secondaire (4è à 7è année) (27) et débouchant sur un cer­
tificat de formation bancaire et une classe d'avancement.

Un cycle moyen de 4 ans, ouvert aux trava1l1eurs bacheliers, ou
ayant effectué le cycle élémentaire et obtenu une moyenne de 12. Ce
cycle débouche sur le Diplôme de Formation Bancaire et permet de
passer (après examen du dossier) au grade de rédacteur.

Un cycle supérieur qui cons1ste, pour les titulaires d'une maHr1se
de l'enseignement supérieur ou du diplôme de formation bancaire, à
suivre les cours par correspondance de l'Institut de Techniques Ban­
caires de Paris, avec synthèse le samedi pendant 7 heures, pour pré­
senter le Diplôme Supérieur de Banque. Ce diplôme entra1ne automati­
quement le passage au grade supérieur (sous-chef de service).

Chaque banque contribue au budget du Centre pour une somme fixe ; le
reste du budget est réparti entre les banques au prorata du-nombre d'étudiants
qu'elles envoient. Ces dépenses sont présentées au bénéfice de la ristourne,
mais ce n'est pas le cas pour les heures supplémentaires payées aux personnels.

Secteur des Assurances: l'organisation de la formation continue y est
moins ouverte que dans le secteur bancaire.

En effet, l'Institut Africain des Assurances assure un cycle de 5 mois
à plein temps à des candidats bacheliers ayant au moins 2 ans d'exercice dans
le domaine des assurances, et présentés par une société (28). Les mêmes condi­
tions s'appliquent à l'Institut de Formation de la Fédération Tunisienne des
Sociétés d'Assurances (FTUSA) pour lequel un simple avis favorable du chef
hiérarchique suffit, mais of! les cours sont donnés sur 3 ans à raison de
2 après-midi par semaine et la matinée du samedi (payés en heures supplémen­
taires).

Les personnels non bacheliers ne peuvent bénéf 1cier d'une formation
continue qu'à travers les cours du soir de la STAR (29), à raison de l heure
et demie par jour (pour moitié prise sur le temps de travail, et pour moitié
payée en heures supplémentaires). Au bout d'une année, l'obtention de la
moyenne débouche sur le certificat d'Assurances STAR. L'obtention d'une note
supérieure à 14 sur 20 permet, sur proposition de l'employeur, d'accéder aux
cours de l'Institut Africain des Assurances.

Ainsi la promotion individuelle des travailleurs de l'assurance peut se
frayer un chemin à travers les cours du soir, l'IAA, puis la FTUSA, mais
semble-t-i1 de façon plus malthusienne que dans le secteur bancaire.

b) Les formations de recyclage et de perfectionnement

En dehors des actions à l'étranger et dans les Centres intégrés intra
ou interentreprises, ce type de formation a surtout pris la forme de
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séminaires de courte durée, organisés par des cabinets privés. Ces act1vHés
se sont fortement développées à partir de 1975, lorsque le nombre d'entre­
prises demandant à bénéficier de la ristourne a cormnencé à devenir relative­
ment important. C'est d'ailleurs pour ne pas laisser le champ entièrement
libre aux cabinets privés que l'OTTEEFP a relancé en 1977 les activités de son
service de perfectionnement des cadres qui avait fonctionné de 1967 à 1970.

1) L'unité de perfectionnement et de recyclage des cadres de
l' InstHut de Radès (OTTEEFP) établH un prograrmne annuel de stages ou de
séminaires de 2 à 6 jours s'adressant aux cadres de ma1tr1se, puis à partir de
1980, aux cadres de direction et au personnel d'exécution, aussi bien qu'aux
cadres moyens. S'agissant en effet de renforcer une catégorie intermédiaire
dont l'importance est essentielle dans le fonctionnement de l'entreprise et
l'obtention de bons résultats en matière de product1vHé, il fallaH bien
tenir compte du faH que, le plus souvent, ces cadres de maHr1se étaient
issus de la base du personnel d'exécution, et qu'ils continueraient à l'être
en raison de leur fonction et de leur position particulières. Mais l'hétérogé­
néité de la population-cible qui en est résultée n'a pas toujours permis une
efficacité avérée des séminaires et n'a pas réellement débouché sur une ouver­
ture vers le personnel d'exécution en tant que tel, puisque les thèmes qui lui
sont spécifiquement destinés restent peu nombreux. La difficulté en ce domaine
réside dans le niveau éducatif minimum nécessaire pour pouvoir suivre de tels
stages (maHr1se du français, poss1bllHé de suivre des cours illustrés par
des graphiques ... ).

Les thèmes proposés portent sur les domaines fonctionnel et technique.
Ainsi en 1983, les thèmes fonctionnels portaient sur le management, les tech­
niques humaines de l'entreprise (apprentissage, cormnun1cat1on), la gestion du
personnel (plan de formation, test), la gestion de la production (approvision­
nement), la gestion financière, l'organisation sc1ent1f1que du travail, le se­
crétariat. Les thèmes techniques concernaient: l'audiovisuel, l'entretien, la
mécanique d'entretien, la mécanique automobile, la soudure, l'électricité in­
dustrielle, l'électronique, les arts graphiques, la chaudronnerie.

A 1'1 ntér1 eur de chacun de ces thèmes, l'objet même des sém1na1 res est
beaucoup plus pointu et évolutif, tenant ainsi compte des besoins exprimés par
les entreprises: le succès obtenu par les séminaires de secrétariat a amené
le prograrmne à d1vers1f1er les thèmes en 1984 : 1nH1at1ons à la dactylogra­
phie arabe, entretien-réparation des machines, rédaction-sténographie, docu­
mentation, correspondance cormnerc1ale français-anglais. Les prograrmnes sont
actualisés régulièrement par l'introduction de techniques de pointe: planifi­
cation de la production, productivité et normes de production, prévision, ges­
tion de projet, recherche opérationnelle, rentab11Hé, 1nH1at1on à l'ergono­
mie (simplification du travail, économie des mouvements, chrono-analyse),
froid (techniques du conditionnement d'air, service après-vente) sont des
thèmes nouvellement introduits en 1984.

Les séminaires sont gratuits, mais les candidats doivent être présentés
par leur entrepr1 se (qui peut se fa1 re ri stourner frais de transport et de
séjour). Il en résulte un faible niveau de base et des profils souvent inadap­
tés qui constituent des handicaps sérieux à la diffusion des connaissances au
sein de l'entreprise.
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La rémunération au taux ordinaire de l'heure de cours ne facilite pas
la prospection d'animateurs de séminaires parmi les personnes compétentes du
secteur privé. De ce fait, la plupart des animateurs sont des agents de l'Of­
fice dont la compétence laisse parfois à désirer.

Les cabinets privés sont-ils mieux à même d'éviter de tels handicaps?

11) Les cabinets privés de formation doivent avoir été agréés par la
Direction de la Formation en Entreprise de l'OTTEEFP, avant de pouvoir exercer
leur activité. L'agrément semble être accordé de façon libérale et c'est prin­
cipalement la forte concurrence existant sur le marché qui est garante d'une
certaine moralisation. L'essentiel du marché de la formation se partage néan­
moins entre les quelques gros cabinets que sont la Société Arabo-Afr1ca1ne de
Management, d'Organisation et de Formation (CEGOS-Tunis1e), le Bureau de
Management et de Formation (BMF) et le Centre International de Formation Tech­
nique (CIFTEC) (qui ont tous deux le même président-directeur général), le
Cabinet d'Etude, de Formation et d'Organisation (CHOR) (30), l'Association
des Responsables de Formation et de Gestion Humaine (ARFORGH) et une douzaine
d'autres cabinets plus spécialisés (sécurité, prévention, psychologie,
etc ... ). Certains de ces cabinets n'en hésitent pas pour autant à demander
l'institution de la carte professionnelle, car des initiatives individuelles
peuvent toujours se frayer un chemin sur un marché qui ne semble pas encore
tout à fait saturé: on cite ainsi l'exemple d'une personne seule qui avait
obtenu un agrément pour commercialiser un séminaire sur la loi de Finances,
thème aussitôt repris par d'autres cabinets. Mais que la liberté soit totale
ou protégée, on pressent le danger qui guette un tel système : un partage or­
ganisé ou sauvage de la ristourne dont la formation ne serait que le simple
prétexte. Dans ce doma1 ne, plus que dans tout autre, il conv1 endra d'être à
l'écoute des entreprises privées, car l'évaluation du contenu et des effets de
ces actions reste difficile, alors que le coOt en est relativement élevé.

La CEGOS qui bénéficie d'une expérience déjà ancienne et qui peut s'ap­
puyer sur des activités internationales diversifiées, offre un exemple typique
de tous les "produits" que sont susceptibles de proposer les cabinets privés.

Le principe d'action et de pédagogie de la formation que suit la CEGOS
consiste en premier lieu à évaluer les besoins de l'entreprise-cliente, ce qui
peut même aller jusqu'à l'élaboration du plan de formation, et à une fonction
de conseil qui dépasse la tache de formation. Sur la base de ce diagnostic,
sont entreprises des actions de formation de durée plus ou moins longue (de la
journée à un mois réparti sur une année) qui s'efforcent d'allier la formation
1nterentrepr1se, avec l'application 1ntra-entrepr1se. Enfin, à l'issue de la
formation, une évaluation des résultats est proposée. Schéma idéal donc, qui
permet à la CEGOS d'accumuler des expér1 ences prat1 ques, 1ntégrées par la
suite dans la formation, mais qui consiste à commercialiser trois produits
successifs : le diagnostic des besoins d'abord, la formation ensuite, l'éva­
luation enfin.

La formation proprement dite consiste en divers modules thématiques
allant de la journée technique portant sur un sujet d'actualité (comme la Loi
de Finances) une nouvelle technique ou une expérience réussie, jusqu'au stage
de &-12 jours qui consiste à étudier une technique ou un modèle et les moda­
lités de son application dans l'entreprise, en passant par le séminaire clas­
sique de 2-3 jours. Ces divers modules thématiques (journée, séminaire, stage)
peuvent s'emboHer pour constituer ce que la CEGOS appelle des Instituts,
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Dcadres pédagog1Ques dynam1Ques D plutôt que réelles structures 1nst1tut10nnel­
les, et d1spensant 120 à 200 heures par an répart1es en 2-3 jours success1fs
par m01s, ou 3 heures par sema1ne en cours du s01r. Ce sont: l'Inst1tut 1n­
format1Que de format10n à la programmat10n, l'Inst1tut de perfect10nnement des
agents de ma,tr1se, l'Inst1tut de perfect10nnement aux techn1Ques de secréta­
r1at, l'Inst1tut de perfect10nnement à la gest10n du personnel, l'Inst1tut de
perfect10nnement au contrôle de gest10n et à la comptab111té analyt1Que d'ex­
pl oHat1 on, l'lnstHut de perfect10nnement des cadres d1 r1 geants, ce dern1 er
s' adressant aux créateurs d' entrepr1 ses mêmes. En faH, ce sont toutes les
fonct10ns de l'entrepr1se Qu1 font a1ns1 l'objet de format10n (d1rect10n,
personnel, product10n, 1nformat1Que, aud1t, f1nance, commerce ... ). Ma1s les
aspects techn1Ques sont totalement absents.

Les tar1fs sont relat1vement élevés: 90 d1nars par personne pour la
journée techn1Que, 110 d1nars pour un sém1na1re de 2 jours, 240 d1nars pour
3 jours, 400 d1nars pour un stage de 5 jours, etc ... Pour les InstHuts, les
tar1fs var1ent de 1 100 d1nars à 2 500 d1nars.

BMF prat1Que à peu près les mêmes tar1fs pour des thèmes très s1m1­
la1res, ma1s sans procéder au d1agnost1c des bes01ns, n1 à l'app11cat10n pra­
t1Que et à l'évaluat10n. Le CIFTEC aborde les thèmes techn1Ques (électro­
mécan1Que, électron1Que, fr01d et c11mat1sat10n, et auss1 ergonom1e, sécu­
rHé), sous forme de sém1na1res, ma1s auss1 en format10n cont1nue : tous les
samed1s mat1n pendant l, 2 ou 3 m01s selon le thème; les tar1fs étant légè­
rement m01ns élevés Que pour les thèmes fonct10nnels.

Le système des n1nst1tuts D ou la prat1Que de la format10n cont1nue en
cours du s01 r ou les samed1 s, permet éventue11 ement aux cab1 nets pr1vés de
fonct10nner comme Décoles Dd1spensant une format10n 1n1t1ale ou de perfect10n­
nement, et donc de capt~r une c11entèle de part1cu11ers : c'est notamment le
cas pour la créat10n d'entrepr1ses, le plan de f1nancement pouvant alors pré­
v01r des coOts de format10n pour les pr1nc1pales fonct10ns de l'entrepr1se.

La tendance semble donc être celle d'une présence -- s1non d'une act1­
vHé certa1ne -- sur tous les créneaux du marché de la format10n, Que l'on
s'efforce d'1ntégrer sous la forme d'un seul produ1t, suscept1ble d'être
sc1ndé en fonct10n des poss1b111tés du c11ent.

Ha1 s derr1 ère ces schémas apparemment pa rfa Hs, demeure la d1ff1cul té
d'évaluat10n de l'1mpact réel des act10ns a1ns1 réa11sées, sauf peut-être en
ce Qu1 concerne l'act10n 1ntégrée dont le coOt reste proh1bH1f pour bon
nombre d' entrepr1 ses, à m01 ns d' y v01 rune fonct10n de conse11 et en Quelque
sorte une bouée de sauvetage.

Il est cla1r toutef01s Que la 11mHat10n des act1v1tés des cab1nets
pr1vés aux seuls sém1na1res 1nterentrepr1ses entra1nera1t à terme leur d1spa­
r1t10n. Il est donc normal Que les cab1nets se préoccupent d'entrer dans l'en­
trepr1se pour lu1 apporter ses conse11s. Sur ce plan, l'Off1ce de l'Empl01 et
de la Format10n Profess10nnelle ne reste pas 1nact1f et procède lu1-même à des
évaluat10ns de bes01ns, à l'étab11ssement et la réa11sat10n de plans de forma­
t10n, et organ1se le su1v1 de ces format10ns : tel a été le cas notamment pour
le m1n1stère des Affa1res soc1ales, et l'Off1ce lu1-même (en mat1ère de forma­
t10n de formateurs), ma 1s auss 1 pour des entrepr1 ses comme nLe Confort Il , Les
H1nes de Djebel Djer1sse, la SAIPEM (gazoduc tun1so-algér1en). A1ns1 l'Off1ce
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ne laisse-t-il pas le champ libre aux cabinets privés et essaie-t-il d'éviter
le risque réel d'un partage du marché de la ristourne.

Ce risque est sans doute, entre autres, l'une des raisons Qui a poussé
le législateur à encourager dès l'origine, la création de centres intégrés
intra ou interentreprises: pour les entreprises Qui en ont l'initiatiVe, il
s'agit en effet de défi ni rune véritab le po li tique de formati on à moyen et
long terme dont le coQt élevé sera nécessairement amorti.

i11) Les Centres intégrés inter ou i ntra-entrepri se. Chaque foi s Que
dans une activité déterminée, des effectifs suffisamment nombreux sont
employés par une même entreprise (Qu'elle soit la seule ou QU'elle exerce une
position dominante), ou par un petit nombre d'entreprises aux caractéristiques
relativement comparables, les conditions se trouvent alors réunies pour Que
soit justifiée et rentabilisée la création d'un Centre intégré de formation,
parce Que les Qualifications sont définies de façon suffisamment homogènes
pour Que les formations le soient également. On a déjà vu Qu'il en était ainsi
dans le secteur des Banques et des Assurances.

Les autres secteurs d'activité où une telle politique a été mise en
oeuvre sont :

Le secteur des transports (Centres intégrés de Tuni s-Ai r, la SNCFT,
la Société Nationale des Transports).

Le secteur de l'électricité (Centre intégré de la Société Tunisienne
de l'Electricité et du Gaz).

Le secteur de l'industrie pétrolière: recherche, exploitation, raf­
finage (SITEP, SEREPT, STIR, ETAP).

Le secteur des Mines (Compagnie des Phosphates de Gafsa).

Le secteur du tourisme (où le Centre de formation de la société hô­
telière et touristique tunisienne SHTT, dispense également des for­
mations en cours d'emploi).

Le secteur textile (avec la SOGITEX).

Le secteur chimie (avec les Industries Chimiques Maghrébines).

Le secteur des industries métalliques (avec la STUMETAL).

Ces Centres intégrés prennent en charge la formation d'adaptation au
moment de l'embauche, aussi bien Que la formation de recyclage et de perfec­
tionnement en cours d'emploi.

Les modalités de stages sont assez semblables à celles Qui sont
pratiquées par les cabinets privés: séminaires de 2 jours à plusieurs se­
maines au centre de la STEG à Khledia par exemple ; les thèmes sont sans doute
plus orientés vers la pratique spécifique de l'entreprise, particulièrement
dans les domaines techniques; mais dans les domaines fonctionnels, les dif­
férences ne sont pas toujours perceptibles et l'on est amené à suggérer Que
certains séminaires soient ouverts à des travailleurs d'autres entreprises. On
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peut penser que, par rapport aux cab1 nets pr1vés, le respect des n1 veaux
requ1s et des prof11s de postes concernés est plus str1ct, et que l'eff1cac1té
est donc plus grande.

Ce n'est év1demment pas un hasard s1 toutes les entrepr1ses c1tées sont
des entrepr1ses pub11ques ou para-pub11ques. La créat10n d'un Centre 1ntégré
est une opérat10n fort coOteuse, et même s1 ce coOt peut être récupéré sur la
r1stourne, 11 ne le sera qu'au terme de plus1eurs années. D'autre part, une
f01s que le centre ex1ste, sa rentabll1té ex1ge qu'11 tourne à ple1n rende­
ment, ce qu1 s1gnH1e que des effectHs d01vent y être envoyés régu11èrement
en format10n. Or, 11 est cla1r que la perte de product10n dOe à l'env01 en
format10n reste un obstacle proh1b1t1f pour le secteur pr1vé, alors qu'à l'1n­
verse ce sont les sureffectHs des entrepr1ses pub11ques qu1 leur ont perm1s
de développer des po11t1ques de format10n : a1ns1 a pu appara1tre une contra­
d1ct10n entre format10n et rentab111té qu1 va à l'encontre de la thèse selon
laquelle la format10n en cours d'empl01 est un facteur d'élévat10n de la pro­
duct1 v1té. L'un des objectHs de l'ana lyse du comportement des entrepr1 ses
devra être préc1sément de lever le v011e sur ce débat.

Il semble désorma1s que les pouvo1rs pub11cs se montrent m01ns favo­
rables à la créat10n de Centres 1ntégrés : a1ns1 le projet de la soc1été s1dé­
rurg1que "El Fouladh" n'a toujours pas été agréé. L'on cherche plutôt à ouvr1r
les centres vers l'extér1eur et à réfléch1r à la poss1b111té de projets rég10­
naux (Maghreb -- Afr1que).

L'ensemble des moyens 1nst1tut10nnels ou opérat10nnels qu1 v1ennent
d' être passés en revue, s'adressent aux entrepr1 ses du secteur économ1 que :
l'adm1n1strat10n en est exclue, à l'except10n toutef01s du Programme de Recy­
clage des Cadres de Radès qu1 lu1 est largement ouvert.

L'Adm1n1strat1on Pub11que est en effet un cas spécH1que par le fa1t
que, n'étant pas soum1se à la taxe de format10n profess10nnelle et donc n'en­
trant pas dans la procédure de r1stourne, elle ne passe pas par les opérateurs
hab1tuels de format10n qui v1ennent d'être exam1nés.

Jusqu'à une date récente, les moyens consacrés par l'Adm1n1strat10n
sont restés 11m1tés : les agents de l'Etat ont cependant pu bénéf1c1er de
bourses de format10n, sur f1nancements bllatéraux ou mult11atéraux, et la
11ste est longue des centres européens de recyclage des cadres adm1n1strat1fs
du ners-Monde. Le reproche couramment présenté à l'égard de ce système de
bourses de perfect10nnement éta1t celu1 d'une d1str1but10n et d'une répart1­
t10n en fonct10n de récompenses attendues ou prom1 ses, beaucoup plus qu'en
fonct10n des bes01ns réels des serv1ces et des prof11s vér1tables des 1ntéres­
sés.

Les c1rcula1res du Prem1er M1n1stre du 13 Ju111et 1981 et du 1er Avril
1982 vont ven1 r sou11gner le rôle de la format10n cont1nue et du recyclage
dans l'Adm1n1strat10n Pub11que, et encourager les d1vers départements m1n1sté­
r1els à prév01r une 11gne budgéta1re à cet effet. C'est dans ce cadre que le
projet des Nat10ns-Un1es en Adm1n1strat10n Pub11que a joué un rôle part1cu11è­
rement 1mportant et mér1te d'être c1té en tant qu'opérateur de format10n con­
t1nue et de perfect10nnement.

iV) Le projet des Nat10ns-Un1es en Adm1n1strat10n Pub11gue s'est a1ns1
attaché depu1s 1979, et dans le cadre de la D1rect10n Générale de la Fonct10n
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publique et du ministère de la Fonction publique et de la Réforme administra­
tive, à recenser les besoins de formation des divers services et départements,
aux divers niveaux de qualifications. Le projet a organisé des séminaires in­
terdépartementaux ou spécifiques à des départements part1cul1 ers, dans des
domaines ou sur des thèmes aussi divers que : les méthodes de gestion du per­
sonnel, l'informatisation, les marchés publics, la préparation du budget, la
décentralisation, les procédures judiciaires, la préparation des avant-projets
routiers, la tarification de services publics, la famille productive (31). etc.

Parallèlement à ces sém1n~1res de durées variables et souvent organisés
en dehors de la capitale, des bourses continuent à être distribuées sur des
thèmes spécifiques, mais non toujours en Europe.

L'objectif poursuivi est la création et le développement de services de
formation dans les divers départements ministériels, et à terme, d'une
Direction de la Formation et du Perfectionnement dans le cadre d'un ministère
de la Fonction publique et de la Réforme administrative.

Ayant ainsi présenté les divers modes de formation en cours d'emploi et
les divers opérateurs de cette formation. on va maintenant passer en revue
l'arsenal législatif dans lequel s'inscrit cette action et qui permet aux en­
treprises de bénéficier de la ristourne sur la taxe de formation profession­
nelle.

3. Le décret 79.140 du 12 février 1979 relatif à la promotion
de la Formation Professionnelle en Entreprise.

Les entreprises employant une main-d'oeuvre salariée, et soumises à
l'imposition sur les bénéfices (à l'exclusion donc des entreprises acquittant
la patente forfaitaire) sont tenues d'acquitter une taxe de formation profes­
sionnelle équivalente depuis 1966 à 2 pour cent de la masse salariale. Paral­
lèlement, et à condition d'apporter la preuve de la contribution effective à
la formation de son personnel, l'entreprise a la possibilité de se faire ris­
tourner tout ou partie des dépenses effectuées dans le domaine de la forma­
tion. La philosophie de cette législation est que les entreprises doivent par­
ticiper financièrement (c'est à dire fiscalement), à l'effort de formation
qu'entreprend l'Etat dans leur propre intérêt; mais si certaines de ces en­
trepr1 ses déchargent l'Etat d'une parti e de cette tache en assurant
elles-mêmes la formation de leur personnel, elles doivent être dispensées de
cette contribution financière.

Autrement dit, si l'Etat vient se charger de cette tache, ce n'est que
provisoirement et en quelque sorte à son corps défendant. Il ne le fait que
dans la mesure où il lui appara1t nécessaire de pallier une insuffisance cons­
tatée et caractérisée de la part des entreprises: le but est bien d'inciter
les entreprises à se charger de cette mission essentielle au plan économique
et social. en leur faisant prendre conscience que c'est également leur propre
intérêt bien compris.

La procédure de ristourne. longtemps limitée à un petit nombre d'entre­
prises. et souvent longue. a été modifiée, abrégée et étendue par le
décret 79.140 du 12 février 1979.
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L'idée maHresse du déc ret est que l' entrepr1 se est l a mieux placée
-- à condition de pouvoir bénéficier, le cas échéant, d'une assistance -- pour
définir le volume et la qualité des formations dont elle a besoin.

Désormais les actions de formation pouvant être présentées au bénéfice
de la ristourne doivent faire l'objet d'un plan annuel qui devra avoir reçu
l'agrément préalable de la commission de ristourne, avant tout début de réali­
sation. Cela oblige les entreprises à prévoir à l'avance les actions qui
seront entreprises, et à procéder à une réflexion d'ensemble sur la politique
à court et à moyen termes en matière de formation. En outre, les entreprises
employant plus de 200 personnes ne peuvent bénéficier de la ristourne qu'à la
condition d'être dotées d'un service ou d'un responsable de la formation. On a
souvent interprété cet alinéa du décret comme faisant obligation pour les
grandes entreprises de prévoir dans leur organigramme un service ou un respon­
sable de la formation: mais il n'y a obligation que dans le cas où les entre­
prises veulent pouvoir bénéficier de la ristourne. Dans le même sens, l'obli­
gation pour le service ou le responsable de la formation de se consacrer
exclusivement à la tache de formation n'existe que pour pouvoir bénéficier
d'une ristourne complète des salaires des formateurs et du responsable de la
formation.

Le plan de formation doit comprendre :

Une carte d'identité de l'entreprise avec ses principales caracté­
ristiques.

La liste des actions de formation programmées, avec leur justifica­
tion, et à l'exclusion de toute action déjà réalisée.

La présentation de la politique globale de formation de l'entreprise.

Dans la réalité, la justification des actions est souvent inexistante
et la présentation de la polit1 que gl oba le se réduit à que lques phrases qui
n'apportent guère de précisions. Seules, quelques grandes entreprises, le plus
souvent publiques, présentent des plans de formation dignes de ce nom.

Les dossiers ainsi constitués passent devant une commission d'agrément
de l'Office de l 'Emplo1- et de la Formation Professionnelle (OTTEEFP) qui ac­
corde les agréments ou demande des compléments d'information dans un délai de
2 mois. Une fois l'agrément obtenu, l'entreprise peut commencer à réaliser les
actions de formation qu'elle a programmées, aussi bien à l'intérieur de l'en­
trepr1se qu'à l'extérieur (en Tunisie ou à l'étranger). L'Office exerce, en
outre, un droit de contrôle pédagogique.

Le plan ayant été présenté et l'agrément ayant été obtenu au cours de
l'année n-l, la demande de ristourne a lieu à la fin de l'année n, au plus
tard le 31 mars de l'année n+l, sur présentation des pièces justificatives des
dépenses engagées.

L'agrément permet de surseoir au paiement de la taxe de formation pro­
fessionnelle de l'année n, exigible avant le 31 janvier de l'année n+l.

La Commission interministérielle de ristourne (32) étudie les dossiers
jusqu'au mois d'octobre de l'année n+l, procédant éventuellement à des dépla­
cements aux fins de vérification. La décision de ristourne étant prise, la
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signature du ministre des Affaires sociales est donnée dans le courant du mois
de décembre: l'entreprise doit alors payer le reliquat de la Taxe de forma­
tion Professionnelle (montant de la taxe duquel a été défalqué le montant de
la ristourne) dans les 15 jours, au plus tard le 31 décembre de l'année
n+l (33).

l'apparence de lourdeur et le caractère laborieux d'une telle procédure
ne doivent pas cacher le fait que l'entreprise se trouve ainsi dispensée du
paiement de la taxe, et que seul le reliquat devra être acquitté au terme
d'une année de sursis.

Or, en principe, depuis 1980, le montant de la ristourne dont est sus­
ceptible de bénéficier l'entreprise, peut être connu avec une certaine préci­
sion, puisque le décret du 12 février 1979 énumère de façon relativement res­
trictive les dépenses de formation concernées, et que l'arrêté du 28 octobre
1980 fixe le barème de ristourne à appliquer à chaque type de dépense :

ales frais engagés et justifiés au bénéfice de la formation pratique
des élèves de l'enseignement primaire, secondaire, technique et pro­
fessionnel a sont remboursés à 50 pour cent au maximum. Ce type de
formation concerne les apprentis et les stagiaires. les stages obli­
gatoires des élèves non boursiers sont remboursés intégralement,
ainsi que les rémunérations versées aux stagiaires (jusqu'à concur­
rence du SMIG) dans le cadre des contrats emploi-formation.

__ ales frais engagés et justifiés au bénéfice des cours professionnels
pratiques et théoriques de divers degrés dispensés dans leurs
propres établissements ou dans des centres de formation profession­
nelle intégrés à ces entrepr1ses a sont remboursés à 50 pour cent au
maximum.

ales bourses octroyées par les entreprises à leur personnel pour des
stages de formation ou de perfectionnement en Tunisie et exception­
nellement à l'étranger, ainsi que les frais d'inscription et de
voyage lorsque ces stages sont en rapport étroit avec l'objet de
l'entrepr1sea sont remboursés à 100 pour cent pour les travailleurs
ayant plus d'un an d'ancienneté dans l'entreprise (sauf cas d'entre­
prises nouvelles). les fra1s'd'1nscr1pt1on pour les stages à l'é­
tranger sont remboursés à 100 pour cent, à condition de ne pas
dépasser le quart du budget de formation de l'entreprise. les frais
de dép lacement et d '1 nsc ri pt1 on aux cours du soi r et aux cours par
correspondance sont remboursés à 100 pour cent; les frais de parti­
cipation pour les séminaires organisés en Tunisie sont remboursés à
50 pour cent, sans pouvoir dépasser le tiers du budget de formation
de l'entrepr\se.

ales salaires du responsable de formation et des formateurs qui sont
chargés, à l'exclusion de tout autre travail, de l'encadrement et de
la formation des stagiaires et apprent1s a sont remboursés à 100 pour
cent.

ales sa la1res payés aux représentants des entrepr1 ses pendant la
durée d.e leur participation aux comités directeurs des établisse­
ments publics de formation professionnelle, aux examens de fin de
stage ou à l'homologation des programmes de formation dans ces
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étab11ssements d
, sont remboursés à 100 pour cent. Il s'ag1t b1en 1c1

de la part1c1pat10n à "organ1sat10n de la format10n dans le secteur
pub11c, et non pas de la part1c1pat10n à la format10n elle-même.

ales dépenses de construct10n et d'équ1pement engagées par une en­
trepr1se ou un groupe d'entrepr1ses en vue d'organ1ser un système de
format10n 1ntégrée préalablement approuvé" sont 1ntégralement r1s­
tournées, ma1 s sans pouv01 r alors être pr1 ses en compte dans le
ca l cul des amort1 ssements de l' entrepr1 se. Comme ces dépenses ont
toute chance de dépasser alors le montant de la taxe de format10n
profess10nnelle, l'art1cle 4 du décret prév01t que la d1fférence
pourra être dédu1te des exerc1ces su1vants. Quant aux fra1s de fonc­
t10nnement de ces Centres '\ ntégrés, 11 s ne peuvent être r1 stournés
qu'à concurrence de 50 pour cent.

On voH donc que le champ d'app11cat10n du décret est relat1vement
large. Or, l'examen d'un certa1n nombre de plans de format10n montre que les
entrepr1ses ont parf01s eu tendance à l'1nterpréter de façon encore plus
large, en part1cu11er dans le doma1ne des sala1res suscept1bles d'être r1s­
tournés. les dépenses présentées au bénéf1 ce de la r1 stourne sont en effet
couranunent gonflées par l'1nclus10n des sala1res versés aux employés bénéf1­
c1ant d'une format10n, alors que le décret prend b1en s01n de préc1ser qu'11
ne peut s'ag1r que de "bourses". De la même façon, les plans ont tendance à
soumettre à la r1stourne tous les sala1res des personnels employés par le
serv1ce de format10n, alors que seuls sont suscept1bles d'être r1stournés les
sala1res du responsable et des formateurs qu1 se consacrent exclus1vement à
cette tache. Dès lors, 11 conv1 ent d '1nterpréter avec prudence l'1mportance
éventuelle des écarts constatés entre les dépenses réa11sées en mat1ère de
format10n, et le montant réel de la r1stourne.

C. RESULTATS ACQUIS DANS lE DOMAINE DE lA FORMATION EN COURS D'EMPLOI

les résultats de la po11t1que de format10n en coUrs d'empl01 su1v1e par
les entrepr1ses, peuvent être analysés à part1r de deux sources d'1nformat10n
d1fférentes : r

Par rapport à la demande de r1 stourne, d'une part : quelle est la
structure des dépenses, quelles sont les pr1nc1pales caractér1s­
t1ques des format10ns présentées au bénéf1ce de la r1stourne sur la
taxe de format10n profess10nnelle 7 Cependant, ce tableau ne donne
pas une 1dée tout à faH exacte de l'effort de format10n réa11sé
dans l'ensemble de l'économ1e, pu1sque toutes les act10ns entre­
pr1ses ne sont pas toujours 1ntégrées à des plans de format10n.

En relat10n avec les données stat1st1ques d1spon1bles au n1veau de
l'économ1e dans son ensemble, et celles fourn1es par un certa1n
nombre d'opérateurs 1nst1tut10nnels : les effect1fs en apprent1ssage
peuvent a1ns1 être connus globalement à part1r des données de
recensements ou d'enquêtes stat1st1ques : les apprent1s sous contrat
sont par a111eurs dénombrés par l'Off1ce de l'Empl01 et de la Forma­
t10n Profess10nnelle: et, c'est encore une proport10n m01ns nom­
breuse qu1 est présentée à la r1stourne.
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1. Les résultats de la formation en cours d'emploi d'après l'analyse
de la ristourne sur la taxe de formation professionnelle

Le tableau 7 permet de suivre l'évolution de la ristourne au cours des
15 dernières années.

Tableau 7

RISTOURNE ET TAXE DE FORMATION PROFESSIONNELLE DE
1968 A 1982 : EVOLUTION ET NOMBRE D'ENTREPRISES BENEFICIAIRES

Nombre Montant Montant HP Montant global Ristourne Part des
Années entreprises entrepr.d'entreprises ristourne ristournées HP IHP dans HP

(en pourcentage)

1968 9 14 450
1969 19 47 917 1 312 000 3.6
1970 27 109 869 1 307 000 8.4
1971 33 199 987 l 278 000 15.6
1972 52 298 909 1 453 000 20.6
1973 82 449 579 1 594 000 28.2
1974 105 460 796 1 952 000 23.6
1975 133 370 615 941 390 2 135 000 17 .4 44.1
1976 173 1 060 449 625 000 2 852 000 37.2 57.0
1977 171 1 205 277 1 949 334 3 477 000 34.7 56.1
1978 207 1 126 660 2 381 783 4 146 000 27.2 57.4
1979 209 1 447 577 2 504 373 4 515 000 32.1 55.5
1980 230 2 203 987 3 527 933 6 150 000 35.8 57.4
1981 250 2 039 004 3 866 784 5 539 000 36.8 69.8
1982 270 6 087 000 31.5 61.3
1983 7 033 000

Après un démarrage relativement lent, la procédure de ristourne a com­
mencé à avoir un certain poids par rapport au montant de la Taxe de Formation
Professionnelle à partir de 1972, date à laquelle les ristournes accordées
représentent plus de 20 pour cent de la TFP collectée. En moyenne, au cours
des dernières années, près du tiers de la TFP totale est redistribué sous
forme de ristournes aux entreprises.

Depuis 1976, le montant de la HP collectée auprès des entreprises
ayant présenté des plans de formation au bénéfice de la ristourne, a plafonné
autour de 55 à 60 pour cent du montant global de la TFP. Ce qui signifie que
près de 40 à 45 pour cent de la masse disponible ne font pas encore l'objet de
demandes de ristourne.

La signification de cette relative stagnation est évidente : les entre­
prises de petite ta1l1e ou de taille moyenne restent largement en dehors du
système, par ignorance ou en raison de réticences dues à des procédures ou des
formalités trop lourdes et trop complexes. Seulement 10 pour cent des entre­
prises redevables de la HP font des demandes de ristourne. De fait, ainsi
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qu'11 appara1t à travers les stat1stiques déta111ées fourn1es par la D1rect10n
de 1a Format10n en Entrepri ses de l' OTTEEFP pour l es années 1977 à 1979, 1e
poids des grandes entreprises, et particulièrement des grandes entreprises pu­
b11ques disposant de Centres intégrés, est prédom1nant dans le processus d'at­
tr1but10n de la ristourne.

En 1976, sur les 173 entreprises ayant demandé à bénéficier de la
r1stourne, 34 employaient plus de 500 personnes et se sont vu attr1buer
80 pour cent de la ristourne totale accordée. Parmi les entreprises assujet­
t1es à la TFP et employant moins de 20 personnes, 1 sur 1000 avait demandé à
bénéficier de la ristourne, et 6 pour cent parmi les entreprises employant de
20 à 500 personnes.

En 1978 et 1979, les entreprises de plus de 200 salariés ayant bénéfi­
cié de la ristourne avaient une taille moyenne de 830 employés et représen­
taient plus de 90 pour cent de la TFP, des dépenses de formation et des r1s­
tournes accordées, cependant Que les entrepr1ses de m01ns de 200 salar1és se
partagea1ent le reste, avec une taille moyenne de 83 employés.

En 1978, 47 pour cent de la total1té des dépenses effectuées et des
r1stournes accordées concernaient seulement 7 entrepr1ses publiques : STEG,
Tun1s-A1r, SNT, SNCFT, SOGITEX, SEPA, SHTT.

Il ne fa1t pas de doute Que l'un des objectifs poursu1vis par le décret
de 1979 était précisément d'étendre à l'ensemble de la population des entre­
pr1ses tunis1ennes le bénéfice de la rég1ementat10n, en préc1sant notamment la
mat1ère suscept1ble de donner 11eu à exonérat10n.

Or, la re1at1ve irrégular1té de la proport10n de la r1stourne par rap­
port à la TFP au cours des années 70, tradu1t le fa1t que la formation se fa1t
et s 'organ1se au coup par couP. sans plan1f1cat10n réelle n1 prise en compte
des bes01ns. Surtout, ces années v01ent la m1se en place des Centres 1ntégrés
'Qu1 prélèvent à eux seuls 30 pour cent de la r1stourne.

En tout état de cause, 1es caractér1 sti ques part1 cu11 ères des entre­
pr1ses ayant bénéf1c1é de la r1stourne exp11Quent en grande part1e la répart1­
tion des dépenses entre les d1vers types de formation, a1ns1 que le révèlent
les stat1st1ques de l'OTTEEFP pour 1977, 1978 et 1979.

La D1rect10n de la Format10n en Entrepr1ses d1st1ngue à cet effet
7 catégor1es de dépenses correspondant aux d1verses mat1ères suscept1bles
d'être exonérées, selon la 1ég1s1at10n en v1gueur :

Les dépenses d'apprentissage.

Les dépenses de formation en Tun1sie.

Les dépenses de formation à l'étranger.

Les dépenses des Centres 1ntégrés.

Les dépenses pour l'accueil des stag1aires un1versita1res et pour la
format10n profess10nne11e des adultes.

Les dépenses de cours et perfect10nnement sur le tas.
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-- Les frais. généraux.

Les principales caractéristiques de ces divers modes de formation et
leur évolution sur la période récente, sont présentées dans le tableau 8.

Dans l'ensemble, ces diverses catégories de dépenses ont augmenté de
54 pour cent entre 1977 et 1979, cependant, que les ristournes accordées
n'augmentaient que de 20 pour cent durant la même période. L'effectif des
bénéf1c 1ai res de la formation est passé de 8 400 en 1977 à 13 000 en 1979,
mais le nombre de journées de formation par bénéficiaire a fortement décru,
passant de 103 à 60. Si le coOt de la formation par bénéficiaire est resté
relativement stable, autour de 270 dinars, le montant de la ristourne par
personne a été beaucoup plus irrégulier.

Le coOt moyen de la journée de formation est passé de 2 dinars 625 à
près de 4 dinars 500 entre 1977 et 1979, et la ristourne moyenne par journée
est passée de 1 dinar 400 à 1 dinar 860.

L'apprentissage, formation en début d'emploi dispensée à temps plein
sur une durée annuelle, est évidemment le mode de formation qui représente le
poids le plus élevé pour ce qui concerne le nombre de journées, mais ce poids
a eu tendance à régresser entre 1977 et 1979, passant de 63.1 pour cent à
52.1 pour cent. Le nombre de bénéficiaires a augmenté de 2 423 à 2 854, mais
moins rapidement que l'ensemble des effectifs en formation, ce qui fait que la
proportion des apprenti s est passée de 28.8 pour cent à 21.9 pour cent. La
part de ce mode de formation dans la ristourne est restée stable autour de
11 pour cent, alors que sa part dans les dépenses engagées déclinait légère­
ment (passant de 15.7 à 12.2 pour cent). Le rapport de l'OTTEEFP note que sur
les 207 entreprises ayant présenté un dossier de ristourne en 1978, 54
n'avaient pratiqué que l'apprentissage conone mode de formation, alors que 79
n'y avaient pas eu recours, ce qui indique bien que cette formation est le
fait d'entreprises de taille intermédiaire. La dépense moyenne par apprenti
est restée d'autant plus stable que la rémunération versée est fixée par la·
loi, mais la ristourne n'a pas atteint les 50 pour cent en raison d'un strict
contrôle exercé par l'Office sur les conditions de l'apprentissage. Dans l'en­
semble, c'est pour ce mode de formation que le coOt de la journée est le moins
élevé: 656 m1111mes en 1977 et l dinar 052 en 1979.

On notera que les apprentis dont les dépenses sont présentées à la ris­
tourne ne représentent qu'une fa1 b1e proportion des apprenti s contrôlés par
l'Office et une proportion plus faible encore de l'ensemble de ce mode de for­
mati on qui s'épanouit surtout dans le secteur non structuré, ainsi qu'on le
verra plus loin.

La formation en Tun1 si e recouvre l'activité des cab1 nets privés de
formation, ainsi que le progranone de recyclage des cadres de Radès. Il s'agit
de séminaires inter ou 1ntra-entrepr1ses, de courte durée, tels qu'ils ont été
présentés précédenonent. Malgré un coOt élevé mais qui a tendance à baisser (de
29 dinars la journée en 1977, soit le coOt le plus élevé de toutes les forma­
tions, le coOt est tombé à 7 dinars 500 en 1979), ce mode de formation a connu
une très forte croissance au cours des dernières années: alors qu'il ne con­
cernait que 3.5 pour cent des bénéficiaires de formation et 0.2 pour cent des
journées de formation en 1977,11 représentait 31.5 pour cent des bénéfi­
ciaires et 4.6 pour cent des journées de formation en 1979.
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Très pr1 sée par les grandes entrepr1 ses, la formation des cab1 nets
privés semble s'être développée alors que parallèlement - on assistait à un
certain déclin de l'action de l'Office de l'Emploi à Radès (34).

Il convient de noter cependant que c'est probablement l'intégration des
séminaires de Radès dans les statistiques de la ristourne qui explique la
forte baisse du coat de la journée de formation.

Ce mode de formation représentait 6.2 pour cent de la ristourne en 1979.

La formation à l'étranger est la plus coateuse : le coat par personne
est resté aux alentours de 800 dinars entre 1977 et 1979, alors que la durée
moyenne de ces formations d1m1nuaH de près des deux tiers entre ces deux
dates. Le coat de la journée de formation à l'étranger s' éleva H à près de
22 dinars en 1979, ce qui en faisait le mode de formation le plus cher.

Par la diminution de la longueur des stages plus que par la diminution
des effectifs, le poids des dépenses occasionnées par ce mode de formation a
chuté de 28.3 pour cent en 1977 à 14.4 pour cent en 1979 : la politique d'at­
tribution de la ristourne est d'ailleurs allée dans le même sens, puisque la
formation à l'étranger qui représentaH 25.7 pour cent de la ristourne en
1977, n'en représentait plus que 13.8 pour cent en 1979. Le taux de ristourne
effectif est en effet passé de 48 pour cent à 39 pour cent.

Cependant, même sur ce poste extrêmement coOteux, le montant des
dépenses présentées à la ri stourne est loi n de représenter l' ensemble de la
formation réalisée selon cette modalité: un certain nombre de grandes entre­
prises organisent des formations longues à l'étranger sans en présenter le
coat dans leur plan de formation: c'est Je cas, par exemple, des filiales de
sociétés multinationales, ainsi qu'on le verra plus loin.

La formation en Centres intégrés représente la part la plus importante
de la ristourne, et cela s'expl1que par la poss1bl1Hé d'obtenir sur ce
chapHre une exonération totale de la TFP. Cependant, alors que le nombre et
la proportion des bénéficiaires augmentaient (de 21.6 pour cent en 1977 à
24.6 pour cent en 1979), ainsi que le nombre relatif de journées de formation
(de 7.5 à 27.8 pour cent) et la durée moyenne de formation (de 36 à 67 jours),
le montant des sonunes ri stournées a plafonné, et la part de ce mode de
formation (qui reste le plus important) a diminué entre 1977 et 1979, passant
de 33.1 pour cent à 26.6 pour cent. La raison en est que l'investissement et
la construction préalables à ce genre de formation ont été progressivement
amortis et ont pesé moins lourdement par rapport aux frais de fonctionnement:
le coat de la journée de formation qui était de 9 dinars 670 en 1977 est passé
à 4 dinars 903 en 1979. Ce mode de formation qui étaH l'un des plus coateux
en 1977, est ainsi devenu l'un des moins chers en 1979.

Autre rai son ayant contr1 bué à d1m1 nuer le po1 ds de ce mode de forma­
tion : 11 semble que les agréments nécessaires à la réalisation de centres
intégrés aient été accordés de façon moins libérale, ce qui pourrait traduire
un changement d'orientation des pouvoirs publics en matière de formation.

1l est à noter enfi n que l es Centres 1ntégrés organ1 sent pr1orHa1­
rement une formation d'adaptation et d 'inH1at1on, en début d'emploi. Peut­
être conviendrait-il de leur faire jouer un rôle plus important en matière de
recyclage et de perfectionnement 1
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La formation de stagiaires universitaires ne représente que 6 pour cent
de la ristourne en 1979, et 8.8 pour cent des dépenses des entreprises. Le
coOt moyen de la journée de formation est passé de l dinar 440 en 1977 à
4 dinars 966 en 1979, ce qui est le niveau moyen du coOt pour tous les modes
de formation.

Les étudiants des écoles supérieures ou de l'université doivent, pour
l'obtention de leur diplôme, réaliser un stage en entreprise. Si l'école d'o­
rigine ne leur délivre pas de bourse à cette occasion, l'entreprise peut se
faire ristourner la somme qU'elle leur verse, à concurrence du SMIG. Il semble
qu'en 1978, les pouvoirs publics aient voulu mettre fin à certains abus d'un
mode de formation qui ne donnait pas entièrement satisfaction, puisque peu
nombreux étaient les stagiaires qui intégraient l'entreprise où ils avaient
fait le stage, une fois leur diplôme obtenu.

Les cours et perfectionnement sur le tas qui constituaient l'un des
modes de formation les moins coOteux en 1977, sont devenus le pl us coOteux
après la formation à l'étranger en 1979 (8 dinars 787 la journée contre
3 dinars 236 en 1977). Le nombre de bénéficiaires et le nombre de journées de
formation ont fortement diminué entre les deux dates aussi bien en valeur
absolue que proportionnellement (de 28.5 pour cent à 9.5 pour cent et de 13.5
à 4.5 pour cent respeèt1vement). Il en a été de même pour les dépenses et le
montant de la ristourne. Cette éVolution peut paraHre étonnante étant donné
que le taux de la ristourne pour ce mode de formation est relativement avanta­
geux (55 pour cent des dépenses étaient remboursées) et semblait donc signi­
fier une volonté politique d'en favoriser l'extension. Il n'y a sans doute pas
de corrélation entre la hausse du coOt de cette formation et sa régression. En
fait, on peut penser qu'une modification de son contenu est intervenue au
cours des dernières années: d'une part, le développement des Centres intégrés
et des stages 1nterentrepr1 ses de courte durée organ1 sés par l es cabinets
privés et le PRC de Radès a probablement tendu à attirer les bénéficiaires
habituels de ce mode de formation; et la hausse du coOt traduit d'autre part
la pénétration des cabinets privés dans le domaine des stages 1ntra-entre­
prises.

Les frais généraux qui recouvrent les salaires des responsables de la
formation et des formateurs, et les divers frais de fonctionnement et
d' équ1 pement, ont connu une très forte augmentation : l es dépenses ont plus
que quintuplé entre 1977 et 1979, et la ristourne a été multipliée par plus
de 7. Le coOt de la journée (calculé en rapportant les dépenses au nombre
total de journées, toutes formations confondues) est celui qui a connu la plus,
forte croissance, passant de 129 à 801 m1111mes. En 1979, 'les frais généraux
représentaient ainsi près de 18 pour cent des dépenses de formation et plus de
24 pour cent de la ristourne. Une telle évolution peut paraHre a priori
inquiétante, mais on ne sait malheureusement pas comment se répartissent ces
frais généraux entre les divers modes de formation.

Les dépenses de formation qui viennent d'être analysées ne représentent
pas l'ensemble de l'effort de formation entrepris à l'échelle nationale,
puisque l'on sait que le nombre reste minime des entreprises qui présentent un
plan au bénéfice de la ristourne: il est possible cependant d'avoir une vue
plus globale pour certains modes de formation ou pour certains agents de for­
mation.
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Tableau 8

LES DIVERS MODES DE FORMATION PRESENTES A LA RISTOURNE

Nombre (le Nomore Nombre/J. Dépenses Ristournes Dépenses Ristourne CoOt ae la
Années Dénéfi- % jours % bénéfi- % % par bénéfi- par bénéfi- Journée

ciaires (en millier) ciaire en Dinars en Dinars ciaire ciaire (en Ml1limes)

Formation en 1977 2 423 28.8 544 63.1 225 356 723 15.7 132 013 11.0 147 S4 o oSo
apprentissage 1978 2 739 23.0 419 57.1 153 403 606 12.2 133 535 11.9 147 49 o 963

1!179 2 854 21.9 406 52.1 142 427 091 12.2 166 479 11.5 ISO 58 1 052

Formation en 1977 296 3.6 2 0.2 7 58 341 2.6 27 430 2.3 197 !l3 29 171
Tunisie 1978 2 180 18.3 10 1.4 5 190 907 5.8 74 694 6.6 88 34 19 091

1979 4 093 31.5 36 4.6 9 270 440 7.7 89 916 6.2 66 22 7 512

Formation ~ 1!l77 726 8.6 71 8.2 98 641 163 28.3 309 579 25.7 883 426 9 030
l'étranger 1978 697 5.9 16 2.2 23 613 195 18.6 171 173 15.2 879 246 38 325

1979 679 5.2 23 3.0 34 503 964 14.4 199 424 13.8 742 293 21 911

... Centres 1977 1 814 21.6 65 7.5 36 628 557 27.8 398 705 33.1 346 220 9 670... intégrés 1978 2 249 19.0 139 18.9 62 1 021 778 30.9 369 893 32.8 454 164 7 ::150
1979 3 201 24.6 216 27.8 67 1 059 061 30.3 384 552 26.6 331 120 4 903

Stagiaires 1977 751 8.9 65 7.5 87 93 637 4.1 56 445 4.6 125 75 1 440
Universitaires 1978 540 4.5 41 5.6 76 101 696 3.1 61 128 5.4 188 113 2480
et FPA 1979 949 7.3 62 8.0 65 307 887 8.8 87 301 6.0 324 92 4 !lo6

Cours et 1977 2 396 28.5 116 13.5 48 375 387 16.6 232 376 19.3 157 !l7 3 23b
Perfectionnement 1978 3 489 29.3 109 14.8 31 492 515 14.9 249 260 22.1 141 71 4 518
sur le tas 1979 1 229 9.5 35 4.5 28 307 559 8.8 169 083 11.7 250 137 8 787

Frais 1977 11l 136 4.9 48 729 4.0 13 6 129
Généraux 1978 480 406 14.5 66 978 5.9 40 6 655

1979 623 088 17.8 350 822 24.2 48 27 801

Total 1977 8 406 100.0 863 100.0 103 2 264 944 100.0 1 205 277 100.0 269 143 2 625
Général 1978 11 894 100.0 734 100.0 62 304 103 100.0 1 126 661 100.0 278 9S 4 501

1979 13 005 100.0 778 100.0 60 3 499 090 100.0 1 447 577 100.0 269 111 4 498



2. Résultats stat1st1gues de certa1ns modes de format10n

a) Les effect1fs en apprent1ssage peuvent être connus de façon relat1­
vement exhaust1ve à part1r des stat1st1ques censHa1res ou des enquêtes sur
l'empl01 auprès des ménages ou des entrepr1ses.

Les apprent1s, qu1 ne const1tua1ent que 0.5 pour cent de la populat10n
occupée non agr1cole en 1966, en représenta1ent 3.8 pour cent en 1915 et
4.8 pour cent en 1980 (35). Au cours de la pér10de 1915-1980, 11s const1tuent
la composante de la populat10n occupée qu1 a crO le plus rap1dement (8.1 pour
cent par an). A la f1n de cette pér10de, on dénombra1t 48 290 jeunes en forma­
t10n sur le tas, dont près des tr01s quarts éta1ent employés par le secteur
non structuré, les grandes entrepr1ses semblent av01r de m01ns en m01ns
recours à ce type de ma1n-d'oeuvre (même dans la branche text11e-confect10n),
a1ns1 que le secteur pub11c (à l'except10n notable de l'Off1ce Nat10nal de
l'Art1sanat qu1 cont1nue à former, pr1nc1palement dans le t1ssage, des jeunes
f111es qu'11 fera par la su1te trava111er à dom1c11e pour son compte).

A1ns1, en 1980, sur les 48 290 apprent1s, 3 300 éta1ent en format10n à
l'ONA, et près de 16 600 éta1ent sous contrat de l'OTTEEFP : plus de 58 pour
cent des apprent1s en format10n n'éta1ent donc pas contrôlés. Il conv1ent par
a1l1eurs de préc1ser que le contrôle effectH de l'Off1ce touche un nombre
encore plus rédu1t d'apprent1s, et que ces dern1ers sont peu nombreux à su1vre
les format10ns théor1ques d1spensées dans les Ma1sons de l'Apprent1.

Un certa1n nombre d'apprent1s sous contrat de l'OTTEUP est employé
dans le secteur non structuré et les dépenses occas10nnées par leur format10n
peuvent ne pas être suscept1bles d'être présentées à la r1stourne, pu1squ'11 y
a peu de chance que les entrepr1ses dont 11s dépendent pa1ent la taxe de for­
mat10n profess10nnelle.

51 l'on compare les 2 900 apprent1s ayant fa1t l'objet d'une demande de
r1 stourne à l'effectH total de ceux qu1 sont emp loyés par des entrepr1 ses
payant la HP et que l'on peut est1mer à près de 12 000, 11 ressort que
24 pour cent seulement des dépenses réellement engagées dans ce type de forma­
t1 on, et suscept1 bles d'être r1 stournées, ont été effect1 vement présentées
dans les plans de format10n, ce qu1 est relat1vement fa1ble.

b) Le système des contrats empl01-format10n a perm1s après deux ans
d'ex1stence légale (aoOt 1981-1983), le placement de 5 512 jeunes; ces der­
n1 ers ont pu accéder à une format10n adaptée et près des deux t1 ers d'entre
eux ont été embauchés à la f1n de la pér10de de stage.

L'effectH des bénéf1c1a1res reste cependant assez fa1ble par rapport
aux effect1fs qu1 aura1ent pu prétendre à cette formule (30 000) et aux objec­
t1fs f1xés au départ (12 000 par an).

Un certa1n nombre d'entraves ont contr1bué à 11mHer l'extens10n de
cette formul e. Il ressort de l'enquête réa11 sée et d' autres enquêtes anté­
r1eures (36) que la mauva1se 1nformat10n des entrepr1ses reste le pr1nc1pal
obstacle au développement de cette formule.
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Les entrepr1ses est1ment par a111eurs les avantages dér1s01res dans un
système qu1 les soumet à un contrôle adm1n1stratH assez str1ct. L'ob11gat10n
qu1 est fa He aux entrepr1ses de recruter au m01ns la moH1é des stag1a1res
placés sous contrat au départ, entra1ne une rét1cence de la part des pet1tes
entrepr1ses.

Les avantages accordés ne s ' app11quent pas aux entrepr1ses nouvellement
créées et qu1 bénéf1c1ent des pr1mes à la créat10n d'empl01s prévue par la 101
de ju1n 1981 sur les 1ndustr1es manufactur1ères. Enf1n, pour les pet1tes
entrepr1ses, la condH10n d'aff1l1at10n à la CNSS et la concurrence de l'ap­
prent1ssage, formule m01ns coOteuse et plus s1mple, semblent être à l'or1g1ne
du fa1ble recours à ce système.

c) Le programme de recyclage des cadres de Radès (OTTEEFP) peut égale­
ment fa1re l'objet d'une évaluat10n part1cu11ère, en termes de nombre de per­
sonnes formées ; ma1s cette évaluat10n dépasse largement les effect1fs corres­
pondants dans les plans de format10n, pu1sque les sém1na1res sont gratu1ts et
qu'un certa1n nombre d'entrepr1ses prat1quent un1quement ce type de format10n.

Oe 1977 à 1981, les effect1fs ont évolué comme su1t (v01r tableau 9)

Tableau 9

RESULTATS OU PRC OE RADES

1977 1978 1979 1980 1981

Nombre d '1nscrHs 2 545 3 924 431 534 856

Nombre de part1c1pants 1 784 l 927 006 936 398

dont thèmes techn1ques 812 1022 741 515 461

thèmes fonct10nnels 972 905 265 421 937

On v01t que malgré la gratu1té, les effect1fs ont eu tendance à déc11­
ner, et tout part1cul1èrement dans les thèmes techn1ques, ce qu1 semble
prouver que l' OTTEEFP ne d1 spose pas, en cette mat1 ère pl us encore que dans
les autres, de formateurs compétents.

Le sursaut de 1981, dO essent1ellement au doublement des effect1fs dans
les thèmes fonct10nnels, paraH s ' exp11quer par la mob111sat10n du c11ent
pr1nc1pal du PRC, à sav01r l'Adm1n1strat10n qu1 représenta1t 35 pour cent des
effect1fs en 1979 et 45 pour cent en 1981.

Dans ces condH10ns, l'1dée qu1 avaH prévalu lors de la relance du
programme en 1977 et qu1 éta1t de ne pas la1sser le champ 11bre aux cab1nets
pr1vés, semble de m01ns en m01ns d'actua11té.

d) Enf1n, les résultats de la format10n d1spensée dans les IPST peu­
vent, seul s, donner une 1dée de l'1mportance de la format10n poursu1 v1 e sur
1'1 nH1 at1 ve des 1nd1 v1dus eux-mêmes, pu1 sque, sauf except1 on, ces dépenses
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(par a111eurs m1n1mes), ne- sont pas 1nscr1tes dans les plans de format1on
présentés à la r1stourne.

Les effect1fs 1nscr1ts dans les cours du so1r ont évolué comme su1t :

·Tableau Hl

INSCRIPTIONS AUX COURS DU 'SOIR-DES IPST

19&4/1965 1971/1912 ,]977/1978 1980/1981 1982/1983

IPST de TUNIS
SFAX
GARES

Ensemble

412 -

412

3:53 .-

353

587
.63

650

650
100

29

779

580
151
103

834

Cependant, les 1nscr1pt1ons s-ont un fa1ble 1nd1cateur de l'eff1cac1té
du système, pu1squ'11 appara1t que le nombre des défa111ants en cours d'année,
est très 1mportant : l'ass1du1té aux cours du so1r su1v1s après la journée de
trava11 est en effet une d1sc1pl1ne de longue hale1ne, d1ff1c11e à ten1r. Le
tableau 11 présente, pour l' 1PST de Tun1s. les taux de part1c1pat1on et de
réuss1te aux examens :

Tableau 11

TAUX DE PARTICIPATION ET DE REUSSITE AUX EXAMENS
A L'IPST DE TUNIS

Nombre d'1nscr1ts Présents à l'examen
(en pourcentage)

Adm1s en classe sup.
(en pourcentage)

1969/70
1970/71
1971/72
1972173.
1973/74
1974/75
1975/76
1976/77
1977178
1978/79
1979/80
1980/81
1981/82
1982/83

552
344
353
357
442

,440
493
512
587
84? .__
725
650
560
580

~42

165
146
108
_~7

143
109
144
94

162
149
177

.?32

43.fJ
48_,0
41.4
3(1.2
21.9
32.5
22.1
28.1
16.0
19.2
20.5
27.2
41 •.4

155
99
80
57
39
86
61
79
60

111
92

100
139

&4
60
55
53
40
60
56
55
&4
69
62
56
59

Une part1e des abandons peut s'expl1quer par le fa1t que certa1nes
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inscriptions sont simplement motivées par la préparation de concours internes,
particulièrement dans l'Administration. Toutefois, les agents de l'Administra­
tion publique représentaient en 1980-1981 près de 34.5 pour cent de l'ensemble
des présents à l'examen (31).

Si l'on ajoute à ces agents de l'Etat, les personnels de la STE6 et de
la SNCFT [qui bénéficient de certaines facilités de la part de leur organisme
employeur (36)], on arrive à 50 pour cent des présents à l'examen.

Il n'y a pas de doute que c'est parmi cette frange de uprivilégiés D que
se recrutent les lauréats de l'IPST qui, à l'issue de leurs études, vont
pouvoir s'inscrire dans l'enseignement supérieur.

Le tableau 12 donne la répartition de ces lauréats dans les diverses
écoles et facultés de l'enseignement supérieur

Tableau 12

ORIENTATIONS OES LAUREATS OE L'IPST OANS ~'ENSEI6NEMENT SUPERIEUR

1981/1982 1982/1983

ENIT 15 11
ENSET 1 2
EN PTT 5 4
Ecole Aviation Civ. 1 2
IHEC 6 8
IS6 2 2
INT 3
Autres 5
Total TUNIS 33 40
Total SFAX 6 10

En 1982/1983, une trentaine de cadres ayant suivi la filière de l'IPST,
ont terminé avec succès leurs études supérieures (10 ma1trises de gestion, et
20 ingénieurs-adjoints et ingénieurs de travaux).

Le niveau des élèves ayant suivi l'IPST est généralement apprécié,
parce qu'ils sont très motivés, et ont déjà fait près de 90 pour cent de la
1ère année supérieure. En revanche, appartenant déjà au monde du travail, et
bénéficiant de conditions matérielles avantageuses (la STE6 par exemple, main­
tient le niveau du salaire de ses agents en payant le complément de la
bourse), ils peuvent avoir des difficultés à s'intégrer dans le milieu
étudiant, d'autant plus que ces derniers leur reprochent de ne pas avoir été
soumis à l'orientation obligatoire.

Quant aux cours par correspondance, ils touchent en moyenne 200 à
280 personnes par an, les abandons y sont encore plus nombreux et les
réussites plus rares.

Telles sont les informations officielles et les connaissances dont on
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peut disposer actuellement en Tunisie, pour essayer d'évaluer le contexte,
l'importance et les effets de la formation en cours d'emploi. le cadre légis­
latif et politique mis en place par les pouvoirs publics, et la politique
suivie par les divers opérateurs de formation, ne suffisent cependant pas à
permettre une meilleure compréhension des obstacles auxquels se heurte la for­
mation, ou des motivations qui la suscitent.

C'est afin de mieux comprendre l'attitude et le comportement des entre­
prises tunisiennes dans leur diversité, à l'égard de ce type de formation, de
recenser les freins qui s'exercent à son encontre ou au contraire, les motiva­
tions qui peuvent en accélérer l'extension, tant au sein de l'entreprise que
dans son environnement, qU'une enquête qualitative a été réalisée auprès d'une
soixantaine d'entreprises tunisiennes, pratiquant ou non la formation en cours
d'emploi.
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Chapitre· 111 .

LE COMPORTEMENT DES ENTREPRISES VIS-A-VIS DE LA fORMATION EN COURS D'EMPLOI

La problémat1que de la format10n en cours d'empl01 s'1nscrH, dans un
pays comme la Tun1s1e, dans un double cadre:

-- Une s1tuat10n passée se caractér1sant par une pénur1e de ma1n­
d'oeuvre qualH1ée et de cadres, qu1 va justH1er la m1se en place
d'une 1nfrastructure lourde et d'un arsenal lég1s1at1f permettant de
pa111 er l' 1nsuff1 sance momentanée de la product10n du système édu­
catH. Le départ massH des étrangers au moment de l'Indépendance,
corrélat1f à la volonté de développer une 1ndustr1e nat10nale,
1mp11que qu'une pr10r1té s01t donnée à la format10n sur le tas
organ1sée dans des Centres 1ntégrés pour répondre à des bes01ns spé­
cH1ques, tout en bénéf1c1ant d'un encadrement de la part des pou­
v01rs pub11cs. Il s'agH là de format10ns 1nH1ales d1spensées en
début d' emp101, dans l' entrepr1 se ou dans des Centres 1ntra-entre­
pr1ses.

Parallèlement, le problème de la pénur1e des cadres est réglé par la
promot10n 1nterne qu1 permet de mob1l1 ser et d' ut1l1 ser l es compé­
tences 1mméd1atement d1spon1bles sur place.

Une s1tuat10n présente de fortes product10ns du système éducat1f m1s
en place après l'Indépendance, qu1 1mp11que que la format10n sur le
tas s01t réor1entée vers une format10n d'adaptat10n plutôt que
d'acqu1sH10n de qualH1cat10ns, et que la promot10n 1nterne soH
organ1sée à travers des format10ns de recyclage et de perfect10nne­
ment, étant désorma1s réglée par des 101s de cadres pour les entre­
pr1ses pub11ques, et des convent10ns co11ect1ves dans le secteur
pr1vé.

De plus, le développement du secteur non structuré va prendre le
rela1s de la format10n sur le tas, permettant a1ns1 l'1nsert10n dans
le système product1f des jeunes défa111ants du système scola1re.

Tels sont les problèmes essent1els que d01t prendre en charge la forma­
t10n en cours d'empl01 : adapter l'anc1enne générat10n de trava111eurs aux
nouvelles ex1gences de la technolog1e et de la gest10n des entrepr1ses, fac1­
11ter l'1nsert10n de la nouvelle générat10n en lu1 fa1sant acquér1r 1n1t1ale­
ment l es bases de l' expér1 ence, réconc1l1 er la promot10n de ces deux caté­
gor1es de trava111eurs en fa1sant de la format10n un cr1tère de cette
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promotion. Il s'agit non seulement de poursuivre un objectif de productivité,
mais aussi d'atteindre un meilleur climat social dans l'entreprise.

On exam1 nera tout d'abord 1es comportements et att1 tudes des entre­
prises tunisiennes à l'égard de la formation en cours d'emploi, en distinguant
le secteur à participation publique, le secteur privé et le secteur non
structuré, qui constHuent comme on l'a vu, trois composantes à peu près
égales de l'emploi total.

On étudiera ensuite les conditions qui induisent ces comportements:
conditions tenant au marché du travail, aux changements technologiques, aux
structures et à la politique de l'entreprise.

A. ATTITUDES, COMPORTEMENTS ET STRATEGIES DES ENTREPRISES TUNISIENNES
A L'EGARD DE LA FORMATION EN COURS D'EMPLOI

On peut distinguer a priori, et sans préjuger des différences de com­
portement qui pourraient être observables dans le détail, trois grands types
d'attitudes et de stratégies des entreprises, selon qu'elles appartiennent au
secteur public ou para-public, que leur statut est de droit privé, ou encore
qu'elles appartiennent au secteur non structuré (c'est à dire qu'elles restent
largement en dehors des réglementations officielles).

Alors que les premières ont eu, en matière de formation, un rôle
initial désintéressé, visant à stimuler le reste de l'économie et à permettre
la promotion des individus, souvent au détriment de leurs propres résultats
économiques et financiers, les secondes ont longtemps négligé la formation en
cours d'emploi, préférant tirer gratuitement les bénéfices de l'action des
entreprises publiques et n'envisageant guère aujourd'hui cette formation que
comme un instrument permettant d'atteindre des objectifs de productivité, la
promotion des individus n'étant pas spécialement recherchée. Quant au secteur
non structuré, qui constitue une composante particulière et importante de
l'économie tunisienne, il a développé cette modalité de formation sur le tas
qu'est l'apprentissage, à la fois décrié pour l'exploitation qu'il risque de
permettre, et apprécié pour le rôle de soupape qu'il joue vis-à-vis des
défaillants du système scolaire et pour les poss1b1l1tés de promotion qu'll
leur offre.

1. Le rôle des entreprises publiques et des Centres intégrés

Celui-ci a été capital dans un pays ayant suivi une politique
économique plutôt libérale. Même si cette option n'était pas aussi marquée
dans la période qui a suivi l'Indépendance que durant la décennie 1970-1980,
il est évident qu'un pays jeune qui se lance dans une industrialisation
volontariste, est amené à user dèS possibilités que lui offre la disposition
de capacités de production devenues vacantes.

a) Les Centres intégrés comme appoints au système éducatif

La création, en 1957, d'un des premiers Centres intégrés de formation,
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celui de la SNCfT, vise bien entendu â assurer la relève des départs et le
fonctionnement de l'entreprise, mais très rapidement aussi â fournir les
autres entrepr1 ses en qua lH1 cati ons qui leur font défaut. Ca r, en rai son de
l'importance de ses installations et de son parc de matériel, la SNCFT
requiert un très grand nombre de qualifications (mécaniciens, soudeurs,
ajusteurs, mais aussi menuisiers, coffreurs, etc ... ). Etant donné que la
pénurie de main-d'oeuvre qualH1ée frappa1t toutes les entreprises tunisien­
nes, et que les formations du système éducatH étaient encore insuffisantes,
on a assisté â une très forte rotation du personnel de la SNCFT (60 pour cent
tous les 3 ans, durant l es années qui sui vi rent l'Indépendance), débauché par
d'autres entreprises, notamment dans la branche des Industries Métalliques et
Mécaniques. Les pouvoirs publics ne cherchèrent pas â y mettre un frein et
prirent au contraire la décision de développer fortement la capacité du Centre
intégré de la SNCfT qui devint ainsi un pôle important de formation pour
l'industrie tunisienne.

Bien que ses besoins aient un caractère plus spécH1que (rondiers,
monteurs de ligne), la STEG ne va pas plus monopoliser les productions du
Centre d'Instruction et de Perfectionnement Electro-techn1que (CIPE) â la
création duquel elle a participé conjointement avec les services spécialisés
du ministère des Affaires sociales, en 1959. Très rapidement, le CIPE va
déborder les spécialités de la production et du transport d'électricité, vers
la distribution et les utilisations (radio-télévision, électro-ménager, froid,
etc ... ), répondant ainsi aux besoins des autres entreprises. De sorte qu'en
1975, la STEG sera amenée â créer son propre Centre intégré, le CIPE se con­
sacrant dès lors aux formations pour le reste de l'économie.

Si l'on adjoint â ces deux domaines d'élection que sont les Transports
(SNCfT, SNT, pu1 s Tun1 s-A1 r), et l' Energ1 e (STEG), celui des Mines et du
Pétrole (avec la Compagnie des Phosphates de Gafsa, SITEP, SEREPT, STIR), on a
les trois pôles de formation que l'on retrouve dans de nombreux pays en déve­
loppement, et dont la caractéristique commune (importance de l'infrastructure
et du matériel mis en oeuvre) a pour résultat la nécessité de disposer de nom­
breuses spéc1al1tés ou qualH1cat1ons, en particulier dans le domaine de la
maintenance et de l'entretien. La diffusion des formations â travers le reste
de l'économie a été observée et on peut penser que cette diffusion continue â
jouer, quoique de façon atténuée.

Mai s l' extension du secteur pub li c en Tun1 sie ne s'est pas 11m1tée â
ces tro1 s secteurs, ni à la seul e pr1 se en charge des capac1tés ex1 stantes.
Des act1v1tés nouvelles ont été entreprises, pour lesquelles la taille des
un1tés de production ne permetta1t pas que s'exerce une 1n1t1 at1 ve pr1 vée
nationale encore fragile.

Dans le domaine de la sidérurgie où il n'existait aucune tradition, la
main-d'oeuvre déjà qualifiée et issue de l'arsenal put parvenir à la ma1tr1se
de l'outil grâce aux contrats-constructeurs qui prévoyaient la formation d'ef­
fectifs importants à l'étranger, ainsi qu'aux services de l'Office de l'Emploi
et aux Centres intégrés, chargés de fournir les formations nécessaires. La
phase d'assimilation qui suivit devait permettre la confrontation des connais­
sances théoriques ainsi acquises avec la situation réelle: au cours de cette
phase, les cadres supérieurs et moyens formés à l'étranger assurèrent la
formation sur le tas du personnel d'exécution. La formation en cours d'emploi
pouvait alors devenir un outil de gestion et toucher des effectifs de plus en
plus importants, la pr1or1té devant être accordée aux fonctions d' entret1 en
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(électr1c1té, électron1Que, mécan1Que et mach1nes-out11s) Qu1, par leur 1mpor­
tance (20 pour cent des effect1fs totaux) et la forte rotat10n Qu'11s conna1s­
sent, d01vent fa1re l'objet d'une attent10n part1cu11ère.

De la même façon, dans l'agro-a11menta1re, la Soc1été Tun1s1enne de
Sucre consacre une part1e 1mportante de ses effect1fs à la fonct10n entret1en.

Progress1vement, dans l'ensemble de l'économ1e tun1s1enne, les pro­
blèmes de ma1ntenance et d'entret1en prennent a1ns1 une place 1mportante.

b) La réor1entat10n des Centres 1ntégrés vers les format10ns
d'adaptat10n et de perfect10nnement

Au fur et à mesure Que le système éducat1f et profess10nnel se met à
produ1re les format10ns dont le système product1f a bes01n et à atténuer a1ns1
la pénur1e globale de ma1n-d'oeuvre Qua11f1ée, les Centres 1ntégrés Qu1
ava1ent joué un rôle 1mportant dans ce sens se tournent désorma1s des for­
mat10ns 1nt1ales vers les format10ns d'adaptat10n, de recyclage et de per­
fect10nnement. L'atténuat10n de la pénur1e globale occulte a1ns1 l'apparH10n
ou la pers1stance de pénur1es part1cu11ères dont les pouv01rs pub11cs ne
perç01vent pas 1mméd1atement l'1mportance, préoccupés Qu'11s sont à régler le
problème Qu1 résulte de la pér10de antér1eure.

Car le système éducat1f produ1t des d1plômés Qu1 vont, sur le marché du
trava11, ma1s surtout dans les entrepr1ses, se trouver en conf11t avec des non
d1plômés élevés à leur poste par l'expér1ence sur le tas. Et en cas de com­
pétH10n entre le d1plôme et l'expér1ence, c'est le d1plôme Qu1 l'a emporté
dans un certa1n nombre de cas. Dans une entrepr1se comme la Soc1été Tun1s1enne
du Sucre, 10 à 12 ans d'expér1ence n'éta1ent pas auss1 b1en rémunérés Que le
d1plôme reQu1s correspondant. Implantée en m111eu rural, cette soc1été avaH
recruté à l'or1g1ne son personnel parm1 une ma1n-d'oeuvre agr1cole analphabète
"1ntouchable du p01nt de vue de la format10n", et a donc dO prof1ter des dé­
parts en retra1te pour régler progress1vement le problème du conflH entre
d1plôme et expér1ence. Le même phénomène éta1t relevé dans une autre entre­
pr1se du secteur agro-a11menta1re, où est cHé le cas d'un techn1c1en très
compétent ma1s 1llétré, dont on est1ma1t Qu'11 aura1t dO passer au grade de
techn1c1en supér1eur, ma1s Qu1 en étaH empêché par les statuts et par ses
collègues de même rang ma1s 1nstruHs et s'est1mant plus aptes. "Il n'est pas
poss1ble de reprendre tout depu1s le départ ; les stages de format10n ne sont
pas poss1bles pour ces gens-là". S1 les cas précédents appara1ssa1ent 1nsolu­
bles, 11 étaH urgent de prendre des mesures pour assa1n1r le c11mat soc1al
des entrepr1ses et atténuer le conf11t entre "d1plômés et expér1mentés". Cons­
tatant le blocage provoqué par les anc1ens statuts, les responsables de la
Soc1été prépara1ent un nouveau statut où sera1t prévu le passage d'un grade à
l'autre à part1r de concours 1nternes où externes, à la suHe de stages de
longue durée, en cours du jour normalement payés.

Les entrepr1ses pub11Ques organ1sent en effet la gest10n de leur ma1n­
d'oeuvre par des 101s de cadres Qu1 cons1stent à déterm1ner annuellement les
bes01ns et d1spon1b111tés, af1n de procéder aux recrutements, promot10ns et
mutat10ns nécessa1 res. Les avancements à l'anc1enneté entra1nent une concen­
trat10n des effect1fs en haut d'un cadre et un v1de relat1f en bas du cadre
supér1eur. La 101 des cadres va favor1ser la promot10n 1nterne en organ1sant
le recrutement dans le cadre 1nfér1eur. La mob111té 1nterne est a1ns1 assurée
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par la rév1s10n annuelle de l'organ1gramme, et les postes vacants sont pourvus
par v01e de concours 1nternes et de tests profess10nnels. A1ns1, est ouverte
la v01e de format10ns de perfect10nnement, essent1ellement or1entées vers la
préparat10n des concours. La cascade de promot10ns repous se a1 ns1 de plus en
plus vers le bas de l'échelle les recrutements externes.

En pér10de de pénur1e de cadres et de qua lH1 cat1 ons, le système per­
metta1t de pu1ser dans la réserve const1tuée par l'expér1ence (et d'a111eurs,
11 en étaH nécessa1rement a1ns1, même en l'absence de règles étab11es) ; en
pér10de d'excédents, 11 r1sque de n'être qu'une nouvelle 111ustrat10n du pr1n­
c1pe de Peter, de fre1ner le renouvellement des compétences, et d'aggraver le
chômage des d1plômés. Il semble que le système ne fonct10nne, comme on le
verra plus 101n, qu'en ra1son de l'ex1stence de sureffectHs 1mportants, et
dans une perspect1ve or1entée vers la promot10n 1nd1v1duelle plutôt que vers
l'amé110rat10n de la product1vHé. Ma1s 11 est vra1 auss1 que le secteur
pub11c et para-pub11c d01t fa1re face au problème relat1vement a1gu que cons­
t1tue la mob111té de ses cadres. Dans ces cond1t10ns, s'exp11que et se just1­
f1e m1eux l'organ1sat10n dans le secteur pub11c d'une promot10n 1nterne systé­
mat1que et régu11ère.

Il semble qu'à l 'heure actuelle un certa1n nombre d'entrepr1ses pub11­
ques a1ent tendance à voul01r créer leurs propres Centres 1ntégrés : c'est le
cas notamment de la soc1été s1dérurg1que El Fouledh de la Soc1été Nat10nale de
Cellulose et de Pate Alfa, de la Soc1été Tun1s1enne de Sucre. Ma1s cette ten­
dance semble aller à l'encontre de l'évolut10n observée qu1 or1ente les
Centres 1ntégrés des format10ns 1n1t1ales vers les format10ns d'adaptat10n et
rend plus d1ff1c11e leur rentab111sat1on.

En résumé, on peut d1 re que 1es entrepr1 ses pub11 ques ont sans doute
été l'agent économ1que le plus actH en mat1ère de format10n en cours d'em­
pl01, essent1ellement ma1s pas un1quement à travers les Centres 1ntégrés.
Elles n'ont pu jouer ce rÔle que dans le cadre d'une po11t1que dé11bérée des
pouv01rs pub11cs qu1 leur ont ass1gné une tâche de dHfus10n des qualH1ca­
t10ns dans le reste de l' économ1 e, en 1eur permettant d'embaucher des ef­
fect1fs en surnombre et en organ1sant de façon systémat1que la promot10n 1n­
terne du personnel, deux éléments clés pour l'extens10n du système de
format10n ; ma1s deux éléments qu1 exp11quent auss1, dans une certa1ne mesure
et, paradoxalement, la fa1blesse des résultats de ces entrepr1ses en mat1ère
de product1v1té. A l'heure actuelle, toutef01s, l'act10n des entrepr1ses
pub11ques dans le doma1ne de la format10n appara,t plus comme une conséquence
du rÔle soc1al 1mpart1 à ces entrepr1ses dans le doma1ne de l'empl01 et du
développement rég10nal, que comme une volonté dé11bérée de favor1ser la
format10n, a1ns1 que cela étaH le cas dans les années qu1 ont su1v1 l'Indé­
pendance.

2. Le rÔle des entrepr1ses pr1vées du secteur moderne

Cec1 est beaucoup plus d1ffus et m01ns cohérent. On peut d1st1nguer au
m01ns tr01s types de comportements :

Certa1nes entrepr1ses év1tent la format10n en cours d'empl01, et se
contentent de prat1quer un débauchage systémat1que de personnels
dans les autres entrepr1ses.
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D'autres consldèrent la formatlon contlnue comme un stage d'agrément
pour leurs personnels, et une façon de récupérer une partle de la
taxe de formatlon payée.

Enfln certalnes entreprlses semblent crolre à la formatlon contlnue
comme un élément fondamental de l'élévatlon de la productlvlté, et à
la nécesslté de l'adaptatlon du personnel employé aux condltlons de
productlon.

Ce mode de recrutement de la maln-d' oeuvre par débauchage dans les
autres entreprlses (ouvrlers quallflés ou cadres ·changeant d'entreprlse n ) est
cHé dans un très grand nombre de cas, parallèlement au recrutement par vole
d'apprentlssage, de contrat emplol-formatlon, ou de promotlon des manoeuvres.
Or, le débauchage est auss 1 un rhque dont les entreprhes ne peuvent e11 es­
mêmes se protéger, et qul les 1ncHe à ne pas pratl quer de formatlons coO­
teuses de leurs personnels. Il est certa1n que c'est l à un freln très lmpor­
tant à la formatlon en cours d'emplol dans le secteur prlvé.

Nombre d'entreprlses ne pratlquent alnsl aucun type de formatlon en
cours d' empl 01, et très souvent, la formatlon d' adaptatl on est l1mHée au
strlct mlnlmum (une semalne à un mols) permettant d'attelndre le nlveau normal
de productlon. Un nombre également lmportant d'entreprlses ne semble pas con­
na1tre les posslbl1ltés qu'offre la 101 sur la rlstourne et la formatlon pro­
fesslonnelle, alors que certalnes de leurs actlons pourralent en bénéflcler.
Un effort d'lnformatlon semble donc lndlspensable.

Quelques entreprhes semblent présenter des ·plans de formatlon· dans
le seul but de récupérer une part1e de la rhtourne, la formatlon restant,
pour elles, une préoccupatlon tout à falt secondalre. Un tel comportement est
bien entendu lnsathfahant, mals on peut sans doute consldérer, avec les
responsables de l'Offlce de l'Emplol, que c'est par là que passe le chemln
condulsant les entreprhes à une polHlque de formatlon blen comprlse. Le
prlnclpe en étant le sulvant :

Puhque les sommes versées sous la forme de la HP, sont de toutes
façons dépensées, autant les utll1 ser en actlons de formatlon ; ce prl ncl pe
pouvant être sulvl ultérleurement par la nécesslté d'entreprendre des dépenses
de formatlon, de sorte que ces formatlons amél10rent la productlvHé et, pas
seulement le cllmat soclal dans l'entreprlse.

Dans ces condltlons, les types de formatlon rencontrés dans les entre­
prhes pr1vées sont très spéc Hlques, dl ctés par les néces sHés lmmédl ates,
fahant rarement partle d'un plan d'ensemble ou d'une réflexlon approfondle
sur la polltlque en matlère de ressources humalnes.

a) Les formatlons aux nouvelles technologles

Elles constltuent le cas le plus fréquemment rencontré. Mals ce type de
formatlon est rarement présenté au bénéflce de la rhtourne, car n faH de
plus en plus souvent partle lntégrante des contrats d'achat de matérlel, ou
blen parce que, réal1sé au moment de la créatlon de l'entreprlse, 11 rhque
d'être exclus de la rlstourne. Le phénomène marquant des dernlères années est
essentlellement, dans ce domalne, la prlse de consclence du rôle lmpartl à la
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ma1ntenance et à l' entret1 en qu1 se traduH par le passage de la format10n
d'une ma1n-d'oeuvre banale ou spéc1a11sée dans le fonct10nnement des mach1nes,
à la format10n d'une ma1n-d'oeuvre qual1f1ée dans les fonct10ns mécan1que,
électr1c1té, électron1que pour le montage-démontage-entret1en des mach1nes.

c'est a1ns1 par exemple que le chef d'une manufacture de ProduHs
céram1ques a embauché, au moment de la créat10n de son entrepr1se, la pro­
mot10n ent1ère d'une sect10n d'électro-mécan1que du Lycée techn1que, parce
qu'11 ava1t le pressent1ment que des électro-mécan1c1ens comprenant le système
de fonct10nnement des mach1nes et ayant part1c1pé à leur 1nstallat10n sera1ent
plus capables de comprendre la product10n de céram1que sur mach1nes, que des
céram1stes proprement d1ts : "Aujourd'hu1, ce sont eux qu1 font la ma1ntenance
et 11 n'y a nul bes01n de fa1re appel à des techn1c1ens de l'entret1en".

Dans le contexte tun1s1en où, malgré les mesures d'1nc1tat10n en faveur
de la créat10n d'empl01s, les ch01x se portent vers les technolog1es de p01nte
économes en ma1n-d'oeuvre, une telle att1tude tend à se répandre.

Dans une entrepr1se des Industr1es électr1ques où les dern1ers équ1pe­
ments achetés sont ent1èrement automat1sés, le personnel d'exécut10n sera pro­
gress1vement reclassé et remplacé par des techn1c1ens capables de su1vre et de
réparer l'équ1pement de base.

Les entrepr1ses sont en effet devenues consc1entes des coOts entra1nés
par l'1nonob1l1sat10n et la réparat10n des mach1nes (39), pour lesquelles 11
est nécessa1re d'envoyer des techn1c1ens à l'étranger ou de fa1re ven1r des
techn1c1ens de l'étranger: de plus en plus, c'est cette dern1ère solut10n qu1
semble pr1v11ég1ée, et on la met à prof1t pour former un groupe d'ouvr1ers, et
des formateurs qu1 seront m1eux à même de d1ffuser les conna1ssances a1ns1 as­
s1mllées.

A tHre d'1llustrat10n, en 1979, une entrepr1se du secteur des In­
dustr1es mécan1ques ava1t procédé à l'entret1en d'une de ses 11gnes de fabr1­
cat10n à l'a1de de techn1c1ens étrangers. Parallèlement, elle ava1t demandé au
Centre de Format10n Profess10nnelle de Gromba11a de lu1 fourn1r une d1za1ne
d'élèves conone stag1a1res af1n d'apprendre, avec les techn1c1ens étrangers, à
réa11ser cette opérat10n d'entret1en, opérat10n qu1 1mp11qua1t le démontage et
le remontage complet de cette 11gne.

Par la su1te, quelques-uns de ces stag1a1res ont été recrutés et sont
actuellement chefs de 11gne. Ce sont eux, qu1, en 1983, ont procédé à la ré­
v1s10n des 11gnes de fabr1cat10n, avec l'ass1stance d'autres élèves du Centre
de Gromba 11 a, et ce, pour un coot très nettement 1nfér1 eur à la rév1 s1 on de
1979.

Or, paradoxalement, ces format10ns n'entrent généra l ement pas dans le
cadre de la procédure de r1stourne, alors que l'économ1e tun1s1enne connaH
actuellement une pénur1e très 1mportante de qua11f1cat10ns dans ces fonct10ns
d'entret1en-ma1ntenance.

Les ra1sons de cette exclus10n sont de deux ordres :

S01t de telles occas10ns de format10n se présentent au moment de la
créat10n de l'entrepr1se : ne pouvant just1f1er du pa1ement de la
HP, l'entrepr1se pense ne pas pouv01r bénéf1c1er de la r1stourne ;
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en réalité, une entreprise nouvellement créée et ayant moins d'une
année d'ancienneté peut envoyer des techniciens à l'étranger et
bénéficier de la ristourne : Il lui faut, dès le démarrage, négocier
son plan de formation avec l'Office de l'Emploi et de la Formation
Professionnelle. Mais un grand nombre d'entreprises qui se créent ne
connaissent pas cette possibilité.

Soit ces formations sont dispensées au moment du renouvellement du
matériel et sont considérées comme incluses dans le coot de l'in­
vestissement, ou bien si elles ont lieu à l'oècas1on d'une panne,
elles n'ont pu être inscrites dans un plan qui doit être présenté
une année à l'avance, ou du moins 2 mois avant la première action
prévue.

En fait, il faut dans ce dernier cas pouvoir faire la part de la
formation et de la réparation. Certaines entreprises l'ont fait, et
un additif au plan de formation présenté initialement est toujours
possible. Mais là encore, les entreprises ne sont pas toujours au
courant de cette possibllité, et dans ces conditions, les entre­
prises peuvent être tentées d'envoyer leur personnel en formation à
l'étranger, alors qu '11 serait moi ns coOteux d'assurer cette for­
mation sur place, en faisant venir un technicien étranger.

En ces matières, il semble donc que le problème principal soit celui de
l'information: les entreprises ne paraissent pas connaHre toutes les pos­
sibilités qui s'offrent à elles de pouvoir bénéficier de la ristourne dans le
cadre de leurs plans de formation.

b) le renouvellement des cadres et de la main-d'oeuvre qualifiée

Ceci est un problème général sur lequel on a déjà insisté à propos des
entreprises publiques. Mais alors que celles-ci se sont efforcées -- sauf pour
la main-d'oeuvre analphabète -- d'adapter leurs personnels aux nouvelles con­
ditions de la production en organisant et en liant la formation à la pro­
motion, il semble que les entreprises privées ont opté plus généralement pour
le remplacement pur et simple de leur ma1n-d ' oeuvre devenue inadaptée. le cas
est évident, lorsqu'il y a changement des technologies mises en oeuvre; mais
le phénomène touche à peu près toutes les catégories de personnel. On peut
dire que dans le secteur privé, la formation en cours d'emploi n'est pas
considérée cOllllle un moyen de mai nten1 r et d'adapter une mai n-d' oeuvre déjà
ancienne, mais bien cOllllle une méthode permettant d'adapter à l'entreprise des
personnels recrutés selon des critères nouveaux, et dont le niveau de for­
mation est supérieur à ce qu'll était auparavant. Ce phénomène semble dO,
entre autres raisons, au fait que la formation en cours d'emploi est actuelle­
ment conçue pour des individus ayant atteint un niveau scolaire minimum.
Encore convient-il de noter que la formation en cours d'emploi n'est utilisée
-- dans ce cas de figure -- que par une minorité d'entreprises à participation
étrangère, le renouvellement de l'encadrement et de la main-d'oeuvre qualifiée
se faisant dans la majorité des cas par la voie du débauchage.

Dans les entreprises à participation étrangère, et en part1cul1er les
f1l1ales de firmes multinationales, le renouvellement s'opère de façon pro­
gressive, en doublant l'encadrement déjà existant: le recrutement s'opère
selon les critères en usage dans les pays industrialisés qui constituent
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d'ailleurs souvent le lieu de recrutement, ainsi que le lieu de formation pour
l es nouveaux recrutés : ces derni ers seront pri s en charge pendant pl usi eurs
années par les maisons mères ou flliales européennes de ces multinationales.
Il est alors évident que ces formations de longue durée ont une signification
différente et ne sauraient être présentées à la ristourne.

Dans tous les cas, la volonté de renouvellement de la main-d'oeuvre et
de l'encadrement se faH par redoublement et remplacement progressH, et se
traduit par un développement des effectifs en surnombre, signe d'une crainte
permanente de voir se dégrader le climat social.

On peut percevoir un autre signe de cette polH1que de renouvellement
cherchant à éviter les conflits sociaux tout en éludant la question de la pro­
motion de la main-d'oeuvre ayant déjà une certaine ancienneté: la préférence
-- lorsque formation 11 y a -- est donnée aux séminaires de courte durée qui
ne peuvent justH1er la revendication d'une promotion et qui apparaissent
comme de simples gratifications sans visée véritablement économique.

c) Des formations en cours d'emploi à caractère nécessaire dans
certaines entreprises privées

Ainsi, une entreprise de construction métallique organ1se-t-elle tous
les six mois des cours de formation à la soudure. Ces cours qui s'étalent sur
une quinzaine de jours, à raison d'une heure par jour (payée en heure supplé­
mentaire à 75 pour cent) sont donnés par un adjoint technique de l'entreprise,
chargé du contrôle des soudures, et formé au Centre de soudure de l'OTTEEFP à
Sousse. Tous les soudeurs de l'entreprise suivent le cycle, quel que soit leur
niveau (ouvrier, stagiaire, apprenti), mais l'ass1duHé ne persiste pas. Ces
cours d'ordre théorique (présentation des divers défauts de soudure) et
d'ordre pratique avec démonstration, visent en fait à préparer le personnel à
passer les tests professionnels organisés par les bureaux APAVE et SUPERVISE
en vue de la délivrance par le bureau VERITAS de l'agrément nécessaire à
chaque nouveau chantier. C'est donc un problème de sécurité et d'exigence sur
la qualHé des travaux à effectuer qui condH1onne l'organisation d'une for­
mation de la main-d'oeuvre sur le tas, dans l'entreprise même. Il est sympto­
matique de remarquer que les autres spéc1alHés telles que chaudronnerie et
charpente, non soumises à des exigences similaires, ne font pas l'objet de la
même attention, alors qu'est reconnue l'existence d'une pénurie dans ces
qua lHicat1ons.

d) L'apprentissage

C'est enfin le mode de formation le plus couranunent utilisé par les
entreprises privées du secteur moderne, même s'il tend à ne plus être le mode
de recrutement principal, certaines entreprises préférant désormais recruter à
un niveau de formation 1nH1ale plus élevé (Brevet de l'Enseignement Secon­
daire Professionnel et Baccalauréat Technique (40). Cependant si un grand
nombre d'entreprises néglige de présenter les frais et rémunérations d'ap­
prentissage à la ristourne (41), c'est que ce mode de formation reste en fait
un moyen d'employer une main-d'oeuvre productive en dessous de l'âge légal.
Dans les industries manufacturières du textile et de la confection notanunent,
la période de mise en production reste inférieure à la durée légale de l'ap­
prentissage : "l'apprentissage dure l an et demi ; fi à 7 mois suffisent pour
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former ces jeunes de Hi ans u. De ce p01 nt de vue, les entrepr1 ses du secteur
moderne ont un comportement qu1 ne se d1st1ngue guère de celu1 du secteur non
structuré; les apprent1s formés dans les grandes entrepr1ses sub1ssant en
outre, le hand1cap d'une format10n spéc1a11sée qu1 ne leur permet pas
d'acquér1r l'ensemble des techn1ques d'un mét1er, poss1b11Hé qu1 leur est
plus grandement ouverte dans le secteur non structuré.

En résumé, le secteur pr1vé moderne semble ne pas fa1re de la format10n
en cours d'empl01 un élément essent1el de sa stratég1e de développement et de
modern1sat10n. la prat1que courante du débauchage permet d'élever le n1veau de
format10n 1nH1ale de la ma1n-d'oeuvre tout en éludant la quest10n de l'en­
tret1en du cap1tal huma1n. Une cause, ma1s auss1 une conséquence de ce fa1ble
1ntérêt pour la format10n, est le pr1v11ège accordé de plus en plus, dans les
ch01x technolog1ques, au cap1tal phys1que : l'acquis1t10n d'équ1pements et de
technolog1es de plus en plus cap1ta11st1ques polar1se dès lors la quest10n de
la format10n vers la ma1ntenance et l'entret1en où se révèlent de nouvelles
pénur1es, cependant que la rig1dHé des contra1ntes soc1ales fre1ne le re­
nouvellement d'une ma1n-d'oeuvre anc1enne et peu product1ve, U1ntouchable u par
la format10n en cours d'empl01.

3. la format10n sur le tas dans le secteur non structuré (42)

le rôle du secteur non structuré dans la format10n de la ma1n-d'oeuvre
est à la mesure du p01ds que représente le secteur dans l'empl01 global (43) :
la format10n sur le tas y est généra11sée et const1tue prat1quement le mode de
format10n essent1el pour ne pas d1re un1que, sur la base duquel recrute et se
reproduH le secteur non structuré, pu1squ'auss1 b1en les salar1és que les
patrons, dans leur quas1-tota11té, ont reçu une telle format10n.

On a déjà 1nd1qué la très forte cr01ssance du nombre des apprent1s au
cours de la dern1ère décenn1e (44), alors que la part de l'empl01 salar1é dans
la populat10n occupée non agr1cole est passée de 73 à 70 pour cent. Or, cette
cr01ssance ne tradu1t pas seulement le développement de ce type de format10n
sur le tas, 11é à des bes01ns accrus en ma1n-d'oeuvre qua11f1ée ; elle tradu1t
également et peut-être même surtout un changement de nature de l'apprent1ssage
qu1 en fa1t une ma1n-d'oeuvre de remplacement, recherchée pour son fa1ble coQt.

En 1976, 75 pour cent des apprent1s recensés trava1lla1ent dans des
étab11ssements de m01ns de 10 empl01s, et 50.5 pour cent dans des étab11sse­
ments de m01ns de 5 empl01s. En revanche, c'est dans les étab11ssements de
ta111e 5 à 9 que les apprent1s représenta1ent la plus forte proport10n de la
ma1n-d'oeuvre (30 à 40 pour cent; et même plus dans les ta111es 8-9).

les monograph1es de mét1ers menées par l'Inst1tut Nat10nal de la
Stat1 st1que ont conf1 rmé cette ut1l1 sat1 on différente de la ma1n-d' oeuvre en
apprent1ssage en fonct10n de la ta1lle de l'entrepr1se, et ont exp11cHé le
changement corrélat1f du contenu de l'apprent1ssage :

les ate11ers de petHe ta1l1e sont suscept1bles de d1spenser une
format10n sur le tas, class1que et complète, en ce sens que les ap­
prent1s y acqu1èrent non seulement les techn1ques du métier, ma1s
auss1 les conna1ssances prat1ques (en mat1ère d'approv1s10nnement et
de débouchés) qu1 les rendront aptes à deven1r art1sans à leur tour.
le système est très sélectif et la fa1ble rémunérat10n versée à

79



l'apprent1 est le prh que celu1-c1 do1t payer pour apprendre le
mét1er ;

Les ate11ers de ta111e 1nterméd1a1re. au contra1re. spéc1a11sent
rap1dement leurs apprent1s dans des taches parcel11sées, ce qu1 leur
permet d'ut111ser de façon product1ve une ma1n-d'oeuvre bon marché.
Les rémunérat10ns consent1 es peuvent alors être plus 1mportantes,
ma1s au pr1x d'un abandon de l'apprent1ssage du mét1er.

Le prem1er type de comportement, qu1 est en quelque sorte la pers1s­
tance de l'apprent1ssage trad1t10nnel. class1que, cons1ste à rechercher la
max1m1sat10n de la product1v1té des apprent1s sur longue pér10de, ma1s le
renoncement à la max1m1sat10n de la product1v1té à court terme dans une s1tua­
t10n de concurrence effrénée passe par la m1n1m1sat10n du coOt de la ma1n­
d'oeuvre. Etant donné que la recherche de la product1 v1 té à moyen ou long
terme 1mp11que une certa1ne stab111té de la ma1n-d'oeuvre. toute la stratég1e
de l'art1san va cons1ster à fa1re comprendre à l'apprent1 que la fa1ble ré­
munérat10n qu'11 reçoH est le pr1x à payer pour l'acqu1s1t10n du mét1er. Et
une format10n complète ne sera d1st111ée que très lentement -- ce qu1 est
d'a111eurs un gage de bonne ass1m11at10n -- pu1squ'11 y a un grand r1sque que
l'apprent1 qu1tte son patron dès l'achèvement de cette format10n. On ass1ste
dans ce cas à une très forte rotat10n 1n1t1a l e des apprent1 s qu1 recherchent
des ga1ns monéta1res et qu1 ne se stab111sent. prov1s01rement, qu'au moment où
11s auront trouvé des patrons adoptant le second type de comportement.

Ce second type de comportement cons1ste à max1m1ser la product1v1té à
court terme, par une format10n très rap1de et spéc1a11sée, ce qu1 permet de
consent1r des rémunérat10ns plus élevées. La rotat10n de cette ma1n-d'oeuvre
est alors systémat1sée en f1n d'apprent1ssage (au bout de 2 ou 3 ans),
pu1 squ' alors, les augmentat10ns nécessa1 res de rémunérat10ns ne peuvent être
compensées par des augmentat10ns de product1v1té, celle-c1 ayant été max1m1sée
dès l'or1g1ne.

La format10n sur le tas prat1quée dans le secteur non structuré
s'adresse essent1ellement à des jeunes dont le n1veau de format10n ne dépasse
pas en général la &ème année pr1ma1re du système éducat1f. et pr1nc1palement à
des jeunes défa111ants du pr1ma1re.

Les enquêtes de l' INS sur le secteur non structuré du b01 s, de la
mécan1que et du cu1r ont révélé (cf. tableau 13) que 88 à 91 pour cent de la
ma1n-d'oeuvre (patrons compr1s) ava1ent un n1veau de format10n pr1ma1re ou
1nfér1eur, et que ces taux passa1ent à 90-94 pour cent pour les apprent1 s.
Un pour cent seulement des ouvr1ers éta1ent 1ssus de l'ense1gnement profes­
s10nnel dans la mécan1que auss1 b1en que dans le cu1r. En revanche on ne
releva1t pas d'ouvr1ers ayant su1v1 cette format10n dans le b01s. Les patrons
ayant su1v1 cette f111ère éta1ent par contre plus nombreux (5 pour cent dans
le b01s, & pour cent dans la mécan1que, un pour cent dans le cu1r).

Il semble que l'arr1vée sur le marché du trava11 d'un nombre de plus en
plus 1mportant de jeunes 1ssus du seconda1re profess10nnel (ou techn1que)
r1sque de mod1f1er dans les années à ven1r les caractér1st1ques qu1 v1ennent
d'être décr1tes. Une enquête réa11sée en 1981 par l'lnst1tut Nat10nal du
Trava11 et le m1n1stère de l'Educat10n nat10nale, sur l'1nsert10n des élèves
de l'ense1gnement seconda1re profess10nnel et techn1que (promot10n 1978) a
montré que 44 pour cent des jeunes d1plômés de l'ense1gnement profess10nnel de
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sexe masculin, avaient trouvé un emploi dans des établissements de moins de
dix emplois, à un salaire inférieur au SMIG (et sur ce nombre, 38 pour cent
étaient employés dans des établissements de moins de six emplois).

Tableau 13

NIVEAUX DE fORMATION INITIALE DE LA MAIN-D'OEUVRE DANS LE SECTEUR
NON STRUCTURE DU BOIS, DE LA MECANIQUE ET DU CUIR

(en pourcentage)
Patrons Ouvriers Apprentis Ensemble

Analphabètes Bois 30 9 4 15
Ecole coranique Mécanique 23 1 10

Cuir 4& 23 10 32

Primaire Bois 53 81 88 13
Mécanique 59 81 94 80
Cuir 41 &8 80 59

Secondaire Bois 5 2
professionnel Mécanique & 3

Cuir 1 1

Secondaire Bois 9 1 & 9
général Mécanique 11 11 1

Cuir & 8 1

Non-déclarés Bois 3 3 2 1
Mécanique 1 0 & 0
Cuir 0 0 9 1

Total Bois 83 90 92 88
primaire Mécanique 82 88 94 90
et moins Cuir 93 91 90 91

Source INS Enquêtes sur le secteur non structuré
- secteur "Bois - Ameublement" 1911
- secteur" Réparation mécanique" 1919
- secteur "Cuir - Chaussures" 1980.

Cette entrée en force dans le secteur non structuré de jeunes diplômés
s'explique par le fort taux de chômage qui frappe cette catégorie. Trois ans
après leur sortie du système scolaire, selon l'enquête citée ci-dessus,
33 pour cent d'entre eux étaient toujours sans travail. On peut présumer que
cette pénétration va peser d'un poids de plus en plus lourd sur l'évolution du
secteur non structuré: si en 1917 on n'avait relevé dans le Bois-Ameublement
aucun salarié à avoir suivi cette formation (alors que l'enquête de l'Institut
National du Travail montre que c'est précisément dans ce secteur que la
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pénétration des jeunes diplômés a été particulièrement forte), par contre en
1979 et 1980, on commençait à percevoir cette pénétration dans la mécanique et
le cuir.

Le secteur non structuré qui a joué un rôle primordial dans l'absorp­
tion et la formation des jeunes défa111ants du système scolaire primaire et
dans leur insertion sur le marché du travail, voit progressivement son rôle se
transformer, corrélativement à l'élévation générale du niveau de la ma1n­
d'oeuvre. Mais ce ne sont plus seulement les défaillants qu'il absorbe, mais
bien les diplômés du système de formation professionnelle que le secteur
moderne ne peut à lui seul résorber, malgré les encouragements qu'il reçoit de
la part des pouvoirs publics.

B. OBSTACLES ET INCITATIONS A LA FORMATION EN COURS D'EMPLOI

Les conditions qui induisent les comportements des entrepreneurs à
l'égard de la formation en cours d'emploi tiennent à la fois au mode de
fonctionnement du marché du travail, et à l'absence d' organ1 sat1 on et de
réglementation de la promotion au sein des entreprises.

1. Le marché du travail en Tunisie

Ceci se caractérise par l'existence et peut-être l'accélération de deux
phénomènes apparemment contradictoires:

d'une part, un développement relativement important des effectifs en
surnombre dans les entreprises publiques;

d'autre part, une grande mobl1ité de la main-d'oeuvre, plus spé­
cialement dans certaines qualifications, et dans l'encadrement.

a) Les effectifs en surnombre

Ils caractérisent particulièrement les entreprises publiques pour les­
quelles est présentée comme un leitmotiv la ud1mens1on social eU qui leur est
conférée. A l' absorption d' une main-d'oeuvre nombreuse après l'Indépendance,
ont succédé des urecrutements à outrance par le biais de la révision annuelle
des organ1grammes u. Et si une telle solution au problème de l'emploi a long­
temps été admise, elle est aujourd'hui de plus en plus contestée, et les
entreprises publiques en ont bien conscience. ull faut poser la question de
savoir si de tels recrutements sont une solution sociale, mais s'l1s n'en­
tra1nent pas une mort de l'entrepr1seu en favorisant l'absentéisme, l'indisci­
pline et la démot1vat1on. "La masse salariale n'a pas de contrepartie écono­
mique stricte (en terme de productivité) parce qu'l1 y a un nombre important
de cas sociaux qui ne devraient pas être à la charge de l'entreprise: plus de
10 pour cent des effectifs sont totalement improductifs, et la société est
obligée de les garder ... u

Cependant les effectifs en surnombre ne sont pas toujours constitués
par une main-d'oeuvre parasite et totalement improductive, et un certain
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sureffect1f de personnel est parfois considéré comme un facteur favorisant le
développement de la formation. La condition est également relevée dans le sec­
teur privé où est soulignée, en sens 1nverse, l'1mposs 1bllité d'une formation
en l'absence de personnel en surnombre dans ce cas, il n'est pas pensable de
laisser partir une personne.

Dans le secteur privé, ce n'est pas la "dimension sociale" suggérée par
les pouvoirs publics, qui débouche sur l'extension des personnels en sur­
nombre, mais une situation historique provenant de la conjugaison de deux
facteurs: l'obsolescence du personnel employé et les contraintes de la légis­
lation du travail. Le renouvellement des équipements se fait de plus en plus
souvent dans le sens de l'automatisation et de la technologie de pointe,
économe en main-d'oeuvre:

"L'investissement de l'entreprise dans des technologies plus
avancées vise à une meilleure précision du travail, mais aussi à
économiser sur la main-d'oeuvre" (construction métallique).

"Les mach1 nes sont renouvelées tous les ci nq ou sh ans, et c'est
toujours la technologie la plus moderne qui est choisie, car cela
permet d'économiser la main-d'oeuvre, et cela permet une production
de meilleure qualité, avec moins de déchets" (confection).

"La nouvelle entreprise aurait pu être créée avec 200 emplois ou
avec 30: c'est une solution moyenne qui a été choisie en fin de
compte (110 emplois créés). Le choh technologique est un problème
fondamental que les responsables et l'administration tunisienne font
semblant d'ignorer et de méconnaHre: certes, il y a un problème
social de l'emploi, mais plus on fait appel à une main-d'oeuvre
abondante, et plus la qualité du produit est touchée. Certains pro­
duits comme la céramique ont besoin de mécanisation pour atteindre
la perfection. Donc la main-d'oeuvre doit être réduite automatique­
ment, en dehors de toute considération sociale. Les exemples du
Japon et de la Corée du Sud sont tout à fait typiques à cet égard.
Et si elle est qualifiée, la main-d'oeuvre n'aura pas de problème
d'emploi: elle sera très demandée et trouvera à s'embaucher"
(céramique).

"La concurrence internationale et les exigences de la clientèle
orientent l'entreprise dans le sens de l'automatisation: la qualité
exige en effet malheureusement que l'on diminue l'intervention
humaine ou qu'on la spécialise" (Industrie électrique).

Mais l'économie en main-d'oeuvre ne peut être immédiate en raison de la
"contrainte sociale" :

"Le personnel actuellement en poste n'est pas adapté à l'évolution
technologique, car les derniers équipements électroniques achetés
sont ent1 èrement automat1 ques ; 1es ouvr1 ères d' exécution ne pour­
ront pas travailler au rythme de l'automatisation, elles ne pourront_
pas réparer les équipements. Il faudra donc reclasser les personnels
qui auront atteint leur degré d'incompétence" (Industrie électrique).
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On voit, dans l'exemple qui vient d'être cité, oQ se situe le problème
posé par 1es effectHs en surnombre dans 1e secteur pr1 vé. Il n'est pas
question de les recycler, mais de les reclasser, sans qu'une formation soit
nécessaire. Car l'écart qui sépare la qua1H1cat1on désormais requise, de la
qualification antérieure semble infranchissable. L'automatisation crée un sur­
nombre dans les effectifs de main-d'oeuvre spécialisée (abusivement traitée de
uqua11f1ée U

), et une pénurie de main-d'oeuvre qualifiée et hautement qualifiée
dans les fonctions de maintenance, entretien, réparation. Le surnombre ne
favorise pas alors la formation, cependant que la pénurie provoque une extrême
mobilité de la main-d'oeuvre dans les qualifications les plus recherchées.

b) La mobilité de la main-d'oeuvre

Elle est relativement élevée en Tunisie. Selon la dernière enq4ête sur
l'Emploi, elle aurait touché 7.5 pour cent de la population occupée en 1983,
ce taux reste de 4 à 5 pour cent si l'on en exclut l'agriculture et le secteur
du bâtiment oQ la mobilité correspond davantage à un phénomène saisonnier
touchant une main-d'oeuvre sans qualification.

Cette mobilité s'observe à trois niveaux différents:

Il existe un flux du secteur public vers le secteur privé dont les
effets de diffusion des formations ont déjà été signalés, et que les
pouvoirs publics ont, à l'origine, laissé se développer afin de per­
mettre à l'industrie privée d'émerger. Ces flux qui ont pris nais­
sance à parti r des pôles de formation que constituent 1es secteurs
des transports, de l'énergie et des mines, ont progressivement per­
mis la constitution du tissu économique de la Tunisie, et se sont
par la suite ralentis.

Cependant, l1s continuent à persister dans certains secteurs oQ la
volonté politique de décentralisation ne s'est pas accompagnée de mesures
adaptées. Dans un contexte qui a radicalement changé, la persistance et l'im­
portance d'une telle mobilité, spécialement au niveau de l'encadrement, de­
viennent des obstacles à la formation. Dans une grande entreprise publique de
1'agro-alimentaire, cadres et techniciens n'arrivent pas à se stabiliser à
cause du cadre de vie et de l'environnement extérieur qui ne sont pas attrac­
tHs, et de la rémunération qui n'est pas encourageante. Dès lors, 1es res­
ponsables se posent la question de savoir quelles sont les dépenses entra1nées
par la formation répétitive de l'encadrement. uLe fait de payer un ingénieur
pendant deux-tro1 s ans pour 1e former sur 1e tas, c'est très important. Si
l'on ne vit pas avec l'espoir qu'au bout de la troisième ou quatrième année 11
va être rentable et qu'il va essayer de diriger l'un des services ou départe­
ments de l'entreprise, pourquoi le supporter deux ou trois années sans aucune
production? Il Y a dans la société des ingénieurs qui sont simplement en for­
mation : ils compulsent des documents, ils se déplacent, assistent à des
réunions sans donner leur avis, cherchant seulement à comprendre les rouages
des choses, sans participer. Tout cela, 11 faut le supporter avec les dH­
fi cu ltés tenant aux conflits entre générations, entre compétence et anc1en­
neté. On le supporte dans l'espoir de les 'voir oeuvrer plus tard dans l'entre­
prise: c'est plus fatigant que de se contenter de payer les deux pour cent de
la taxe de formation professionnelle. Parmi les cadres, certains ne croient
plus à la formation, et sont découragés par ces défections: c'est un point
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très crH1que. Un 'ngén1eur coOte 5 000 à () 000 d1nars à l'entrepr1se. 5'11
part, 11 faut recommencer la format10n de son successeur, sans contrepart1e de
product1vHé, alors qu'on auraH pu ut1l1ser ces 5 000 d1nars pour amé110rer
les sala1res de ceux qu1 restent, af1n d'assurer la cont1nu1té de l'act1v1té u •

On s'exp11que a1ns1 les rét1cences du secteur pr1vé moderne à se lancer
dans des format10ns coOteuses de ses cadres et 1ngén1eurs, et sa préférence
pour la prat1 que du débauchage. Compte tenu du coOt de cette ma1 n-d 1 oeuvre,
l'entrepr1se pr1vée qu1 la recrute, veut en obten1r des résultats 1mméd1ats en
terme de product1 vHé. Or 1es chefs d' entrepr1 se sont b1 en consc1 ents qu '11
n'est n1 bon n1 rentable de jeter d1rectement les nouveaux recrutés sans for­
mat10n dans l'amb1ance de l'us1ne, car alors 1ls nouent des rapports qu1 sont
fondés sur autre chose que la compétence.

-- La mob11Hé ex1 stant entre 1es entrepr1 ses du secteur pr1 vé porte
sur tous les n1veaux de qual1f1cat10ns : la ma1tr1se ou l'encadre­
ment, ma1s auss1 la ma1n-d'oeuvre qual1f1ée ayant tr01s ou quatre
ans d'anc1enneté, c'est-à-d1re ayant atte1nt sonn1veau de produc­
t1v1té max1mum. Ce phénomène est str1ctement 1dent1que dans le sec­
teur non structuré. La mob1l1té porte également de plus en plus sur
les spéc1alHés de mécan1que, électr1cHé, électron1que, auto­
mat1sme, fonct10ns l1ées à la ma1ntenance et à l'entret1en.

Enf1n, 11 ne faut pas nég11ger une mob11Hé touchant à la f01s le
secteur pub11c et le secteur pr1vé, qu' cons1ste pour le salar1é à
s'1nstaller à son propre compte sur des projets parf01s concurrents
de l'entrepr1se où 11 a été formé. Là encore, 11 s'ag1t d'un cas de
f1gure que l'on retrouve fréquemment dans le secteur non structuré.

Quelle que soH sa forme, la mobllHé est un obstacle 1mportant à la
format10n de la ma1n-d'oeuvre, car

Aucune réglementat10n contractuelle ne peut la l1mHer. Même les
contrats de durée plur1-annuelle peuvent être rompus avec un court
préav1s, d'autant plus facllement que l'attraH est fort pour des
rémunérat10ns plus élevées.

L'entrepreneur qu1 1nvest1t dans la format10n de son cap1tal huma1n
va être tenté d' amort1 r cet 1nvest1 ssement en sous-payant la ma1 n­
d'oeuvre qu'1l a formée, pendant les prem1ères années où celle-c1 va
commencer à être product1 ve. Il va s' ensu1 vre une doub 1e frustra­
t10n : chez l'ouvr1er, une 1ncompréhens10n devant le non-pa1ement de
sa product1v1té accrue; chez l'entrepreneur, un refus de la forma­
t10n devant la perte d'un ouvr1er dont 11 avaH accepté une pro­
duct1v1té fa1ble ou nulle pendant une pér10de plus ou m01ns longue.

A1ns1 se trouve posé le second obstacle qu1 entrave la format10n en
cours d' emp 101, et qu'une concept10n m1 eux compr1 se et acceptée, pourraH
transformer : la l1a1son entre format10n et promot10n.

85



2. La liaison entre formation et promotion

Elle doit permettre de satisfaire à la fois le désir des agents
d'accéder à une promotion individuelle, et le désir du chef d'entreprise
d'améliorer la product1vHé de son act1vHé. La l1a1son formation-promotion
doit être envisagée d'un double point de vue: 11 peut s'agir:

D'une liaison entre formation et promotion verticale.

D'une liaison entre formation, mobilité horizontale et productivité.

a) La liaison entre formation et promotion verticale

C'est celle-ci qui a été le plus couramment mise en oeuvre dans le sec­
teur public, par le biais de la 101 des cadres. Elle permet au personnel de
l'entreprise de gravir la pyramide hiérarchique, et d'avoir au départ une
espérance de profil de carrière. On a vu que le secteur privé était beaucoup
plus réticent à faire de la formation en cours d'emploi un moyen d'améliorer
le faible niveau de la formation 1nH1a1e. Cependant, même dans les entre­
prises publiques où le système est pratiqué, la liaison formation/promotion
est rarement automatique. Ainsi la société sidérurgique El Fou1edh qui avaH
organisé en 1977-1978 des stages de formation à l'étranger assimilés à une
formation professionnelle pour la petHe et la haute maHr1se, dOt supprimer
en 1978 cette assimilation et l'automat1c1té de la promotion qui en résultait,
en ra1son du bouleversement des règles de gestion que cela provoquaH au
niveau des concours internes. La règle devait être le test professionnel pour
tous les candidats. Les actions de formation ne sont donc plus promotionnel­
les, mais bien entendu le passage des concours internes en est facilité.

Dans la majorHé des cas, la liaison formation/promotion est admise
sous cet angle, à savoir qu'elle facilite le passage des tests ou des concours.

Pour qu'il en soH autrement, 11 faudrait que toutes les formations
dispensées -- ou du moins les plus courantes -- donnent lieu à délivrance d'un
diplôme ou d'une attestation dont l'homologation, sinon l'équivalence avec les
diplômes de l'Education nationale serait reconnue par tous les partenaires, et
inscrite dans les conventions collectives. Mais l'élaboration de correspon­
dances entre programmes de formation et niveaux de qualification, l'organisa­
tion des passages d'un niveau à l'autre, et leur reconnaissance dans les con­
ventions collectives, se heurtent à plusieurs types de problèmes:

Tout d'abord l'absence d'intérêt des partenaires sociaux et notam­
ment du syndicat de travailleurs vis-à-vis des problèmes de forma­
tion, qui se reflète dans les conventions collectives essentielle­
ment focalisées sur les problèmes de salaires.

Le coOt inhérent à toute régulation de cet ordre: des projets
élaborés par l'Office de l'Emploi, ou par l'UGTT, ont été rapidement
abandonnés pour cette raison.

-- Le risque pour l'employeur de perdre toute ma1tr1se sur l'évolution
de sa pyramide hiérarchique, résultant de l'automat1c1té de la pro­
motion en fonction de la formation reçue. L'inflation des organi­
grammes dans le secteur public, malgré le maintien des tests et
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concours, est révélatrice à cet égard. Sans doute l'employeur
peut-il garder le choh des personnels pour lequel 11 consent des
dépenses de formation, mais il serait dans l'impossibilité de
retirer le doigt de l'engrenage si un système formalisé venait à se
mettre en place; ceci explique en partie que le secteur privé aH
préféré jusqu'à présent éluder le problème.

Les tentatives d'établir un tableau de correspondances entre les forma­
tions assurées par l'Education nationale ou d'autres formations reconnues par
les textes, et les diplômes délivrés par l'Office de l'Emploi sont toujours
restées velléitaires. L'Office se trouve lui-même dans cette situation pour le
moins paradoxale de ne pas reconna,tre ses propres diplômes. Rendus prudents,
ses responsables souhaHent l'homologation des diplômes et non pas l'équi­
valence avec ceux de l'Education nationale. Pourtant l'exemple du secteur ban­
caire (et à un moindre degré du secteur des assurances) devraH montrer qu'un
tel système est viable. L'extrême mobl1Hé de la main-d'oeuvre dans les qua­
lifications les plus recherchées s'avère peut-être plus conteuse pour l'écono­
mie dans son ensemble et les entreprises en particulier, qu'une organisation
des carr1 ères assurant à la mai n-d' oeuvre ce qui lui manque sans doute le
plus: la motivation, et la perspective d'une promotion en fonction de valeurs
objectivement reconnues.

Dans les conditions qui prévalent actuellement dans le secteur privé en
Tunisie, la formation continue apparaH comme aune arme à double tranchant:
nécessaire pour pallier les déficiences techniques ou d'organisation, elle
aboutH à des demandes systématiques d' amé li orat1 on de la sHuat1 on, alors
qu'il faudrait qu'elle soit fondamentale et de longue durée pour donner lieu à
promot1on a. A ce point de vue de l'employeur, s'oppose celui de l'employé:
ala l1a1son formation/promotion n'existe pas, et toutes les tentatives pour
l'instaurer ont été jusqu'à présent vouées à l'échec, car qui dH formation,
di t 1nformat1 on et donc dénonciation des procédé'> autoc rat1ques et rem1 se en
cause de la structurea.

Cette dernière opinion laisse appara,tre le conflit de générations qui
sert d'arrière-plan à la formation en cours d'emploi, le conflit entre
diplÔmés et non-diplômés.

C'est aussi la raison pour laquelle les actions de formation en cours
d'emploi doivent englober l'entreprise dans son 1ntégralHé et doivent dé­
boucher sur un mouvement ascensionnel des différentes composantes de la pyra­
mide, car une intervention limitée à un niveau intermédiaire ne manquerait pas
d'entra'ner les réticences de ceux qui se trouvent au-dessus.

C'est pourquoi la formation en cours d'emploi implique une vérHable
volonté polH1que du chef d'entreprise. C'est pourquoi également elle s'est
peu développée et est restée limitée à la promotion horizontale.

b) La liaison entre formation. mobilité horizontale et productivité

Toute action de formation ne peut déboucher automatiquement sur la pro­
motion verticale dans la structure hiérarchique de l'entreprise, car certaines
actions visent à pallier un défaut, à éliminer une carence, à améliorer la
productivité du travailleur, en vue de lui faire atteindre son niveau normal
ainsi les normes de production se trouvent liées aux actions de formation.
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Dans le domaine commercial par- exemple, la société Tunis Air évalue les
beso1 ns de formation en fonction des constats d' anoma li es recensés lors du
contrôle des recettes commerciales. En 1982, les formations ont ainsi porté
sur les manipulations de monnaie et les modifications de parcours qui entra1­
nent des pertes importantes pour la société. De la même façon, le nombre d'ac­
cidents ou d'incidents permet de choisir les candidats aux stages de perfec­
tionnement, à la Société Nationale de Transport.

Ces cas sont les plus simples puisqu'il y a correspondance entre l'éva­
luation des besoins et l'évaluation des résultats de la formation. Dans la
plupart des cas, l'évaluation des besoins passe par l'étude des postes. Il
s'agit d'élaborer des monographies professionnelles et des normes de produc­
tion, et l'ergonomie se trouve ainsi impliquée dans la définition des poli­
tiques de formation; celle-ci ne vise pas seulement à rapprocher le poste du
trava1l1eur, mais aussi à rapprocher le travailleur du poste. la recherche
d'une plus grande product1 vité rend nécessa1 res des formations au ni veau du
personnel d'exécution. Mais l'analyse des postes va plus loin, puisqu'elle
permet de mettre en évidence une mauvaise répartition du personnel et donc de
déterminer les surplus ou les insuffisances. les formations de recyclage en
dépendent, au même titre que les formations de perfectionnement. la mobilité
horizontale n'est pas toujours une promotion. En fait, la définition de normes
débouche sur l'établissement de primes de productivité ou de rendement: l'as­
pect de la rémunération a toujours primé dans ce domaine sur l'aspect
organisation-formation, dans les discussions avec les syndicats; raison qui
exp11que sans doute le manque d '1 ntérêt rel atif du synd1 cat des trava1ll eurs
pour les questions de formation.

le risque est alors double d'une formation mal comprise fondée sur des
normes de production :

-- D'une part, une telle formation risque d'être limitée à son strict
minimum. Ainsi, dans une branche des industries agro-alimentaires où
"le processus de production nécessite plus de conscience que de con­
naissance", le chef d'entreprise estimait avoir résolu le problème
de la formation "en planifiant à l'avance toutes les opérations
nécessaires, sur des documents impérativement tenus à jour par les
différents agents participant à la production, et contrôlés par les
services techniques".

D'autre part, une formation tronquée de ce genre ri sque de ne se
traduire que par l'augmentation du rythme de production et des
primes qui y sont attachées pour les agents d' exécution, la promo­
tion verticale résultant de l'amélioration du processus dans son
ensemble, étant réservée aux échelons supérieurs de la pyramide
hiérarchique.

Pour tous les niveaux de qualification, il est donc essentiel de dé­
crire précisément le profil des postes, et parallèlement et de façon non in­
dépendante, le profil de carrière correspondant. Ce n'est qu'à ces conditions
que pourront être résolus les problèmes posés par l'absence de motivation et
la faiblesse de la productivité, dont l'étroite dépendance est évidente.

On a vu dans l' 1ntroduct1on de ce chap1 tre, l'importance du contexte
historique dans lequel doit être replacée la problématique de la formation en
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cours d'emploi, et en particulier l'importance du rôle de la sédimentation des
générations de travailleurs dont le niveau de formation initiale a constamment
progressé depuis bientôt 25 ans. Cette sédimentation fait que l'on trouve
aujourd'hui attachées à des postes déterminés, des qualifications qui ne sont
plus tout à fait opérationnelles, ou même qui ne le sont plus du tout.

Si la question des monographies professionnelles, de l'étude des postes
et des normes de production se pose aujourd'hui avec une telle acuHé, c'est
bien parce que, dans les entreprises, on a mis les gens au travail alors qu'il
n' y avaH pas une organ1 sat1on, une méthode ou des méthodes de travail aux­
quelles se référer: ce qui était logique ou du moins incontournable dans la
situation de pénurie postérieure à l'Indépendance, devient dans la période ac­
tuelle, un obstacle évident à la croissance et au renforcement des potentiali­
tés de l'industrie tunisienne. Et face à une telle sHuat1on, la formation
continue, le perfectionnement et le recyclage ne peuvent être considérés en
eux-mêmes comme des panacées universelles: l'évaluation correcte des besoins
de formation est une étape indispensable de toute politique bien comprise de
l'entreprise dans ce domaine; 11 convient donc de partir de la réalité qui
existe, nde savoir qui est qui dans l'entreprise, qui faH quoi, qui est
responsable de qui et de quoi ... "

Ce sont des choses élémentaires, mais jusqu'à présent trop souvent
éludées dans les plans de formation. Selon un responsable de l'Office de
l'Emploi et de la Formation Professionnelle "l'évaluation des besoins de for­
mation se fait finalement de façon très tronquée, parce qu'il n'y a pas d'ob­
jectif ... Cela se fait au petit bonheur de la chance ... Je ne citerai pas le
nom de cette entreprise qui emploie près de 2 000 personnes, et dont le res­
ponsable de la formation n'avaH trouvé que deux minutes pour prendre dH­
férents prospectus de cabinets privés, de ceux que l'on peut trouver dans les
journaux, pour les mettre sur un catalogue à faire circuler dans les bureaux
des cadres en général, en demandant à chacun de choisir et de cocher la for­
mation qu'il souhaitait. Voilà le plan de formation ... Ce n'est pas une cari­
cature, c'est la réal1té n.

Les cabinets privés de formation, du moins les plus importants d'entre
eux, proposent d'ailleurs aux entreprises de prendre en charge eux-mêmes cette
première étape de l'évaluation des besoins et de l'établissement du plan de
formation. Mais dans un nombre non négligeable de cas, le coOt de cette
première étape (non présentable à la ristourne) décourage l'entreprise de
poursuivre la politique de formation ainsi établie.

Dans cette voie, l'Office de l'Emploi a tout récemment proposé d'orga­
ni ser une formation des responsables de formation en entrepr1 se (à rai son de
2 jours par semaine) afin d'exposer à ces agents qui viennent en général de
prendre leur poste, le contenu des textes sur la formation, et ce que l'on
peut en tirer. Mais il conviendrait d'aller plus loin et de faire inscrire en
première ligne des plans de formation, la formation d'une ou deux personnes
chargées d'établir la description des tâches dans l'entreprise: étant donné
qu'il s'agit là d'une catégorie de qualification qui fait actuellement
totalement défaut, il faudrait en envisager la constitution par une formation
systématique et assez longue dans un organisme tel que l'IPST par exemple.
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Décrire tout d'abord le poste de responsable de formation, et décrire
ensuite l'ensemble des postes de l'entreprise, sont les deux éléments-clés qui
permettront d'éviter de bâtir sur le sable dans un domaine qui reste, par
nature, difficile à appréhender.

c'est une tache première qui devrait assurer l'extension et le
développement de la formation en cours d'emploi. Mais cela introduit déjà aux
recommandations et suggestions qu'il est possible de faire en ce sens.
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ChapHre IV

SUGGESTIONS ET RECOMMANDATIONS POUR L'ACTION

Dans les chapHres précédents, l'accent a été m1s sur l'analyse et la
descr1pt10n du système de format10n en cours d'empl01 en Tun1s1e, sous l'angle
1nst1tut10nnel d'une part et à travers la v1s10n des pr1nc1paux 1ntéressés,
d'autre part. La pr1nc1pale leçon que l'on peut t1rer de ce qu1 précède est
que la format10n en cours d'empl01 en Tun1s1e recèle beaucoup de potent1a11tés
malgré une pr1se de consc1ence relat1vement récente de l'1ntérêt de ce type de
format10n. Parallèlement aux modes class1ques de transm1ss10n des qualHica­
t10ns (apprent1ssage) , certa1nes téa11sat10ns récentes (renforcement des
structures de format10n profess10nnelle, rév1s10n de la lég1s1at10n sur la
r1 stourne de la TFP, contrats emp l 01-format10n ... ) sont venues renforcer le
d1sposHH de format10n en cours d'emplo1. Et une sous-ut111sat10n de ces
capac1tés a même pu être observée dans certa1ns secteurs (Transport,
Tour1sme ... ) .

Cette fa1ble rentab111sat10n des potent1a11tés offertes semble s'exp11­
quer par un ensemble d'obstacles qu1 se rapportent aux comportements des en­
trepr1ses et à la po11t1que su1v1e par les d1vers opérateurs de la format10n.

Les object1fs du gouvernement tun1s1en (cr01ssance, ple1n empl01, déve­
loppement rég10nal) ne pourront être atte1nts que s1 une po11t1que adaptée et
évolutive de m1se en valeur des ressources huma1nes est m1se en oeuvre.

On tra1tera dans ce dern1er chap1tre des suggest10ns et recommandat10ns
pour l'act10n suscept1bles d'accélérer la m1se en oeuvre d'une telle polH1­
que. Auparavant, on préc1sera dans quel cadre d'ensemble d01t s'1nscrtre une
po11t1que de format10n en cours d'empl01 : comme élément de gest10n prév1s10n­
nelle de la ma1n-d'oeuvre, et en l1a1son avec la réforme env1sagée du système
éducatH. En annexe à cette étude ont été décrHs deux projets-pllotes qu1
pourra1 ent être présentés au f1 nancement d' organ1 smes 1nternat1 onaux et qu1
pourra1ent a1ns1 constHuer une m1se en prat1Que de certa1ns résultats et de
certa1nes recommandat10ns de la présente étude.
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A. CONTEXTE DE LA FORMATION

1. Formation continue et réforme du système éducatif

L'un des enseignements fondamentaux tirés de l'étude est que l'effica­
cité de la formation en cours d'emploi reste tributaire d'un niveau éducatif
de base minimum. Le système éducatif actuel ne permet pas aux individus qui
n'ont pu acquérir initialement ce niveau minimum de réintégrer le système dans
le cadre d'une politique d'éducation permanente, adaptée à l'environnement et
aux objectifs soc 1o-culturel s et aux besoins du développement. La réforme en­
visagée par le VIème Plan va dans ce sens. Il y est proposé notamment un amé­
nagement des possibilités de retour dans le système éducatif: l'entrée à cha­
cun des cycles secondaire et supérieur se ferait par voie de concours ouverts
à tous les candidats (ou selon une autre alternative, à un nombre limité de
candidats n'ayant pas obtenu le diplôme du cycle précédent). Il est aussi pro­
posé de multiplier et de varier les enseignements (cours du soir, d'été, par
correspondance ... ) de sanctionner ces enseignements par des diplômes reconnus
et d'aider les travailleurs désireux de reprendre les études par l'octroi de
bourses de stages ou de congés payés.

La même réforme prévoit également d'ouvrir l'Ecole sur l'environnement
et de la mettre à l'écoute et au service de la communauté. L'institution édu­
cative aurait à sa charge l'organisation de programmes spéciaux et de stages
ou de séminaires de formation continue, parallèlement à de nouvelles missions
en matière d'enseignement décrites plus haut.

2. Formation en cours d'emploi et gestion prévisionnelle de la main-d'oeuvre

Une telle gestion pourrait s '1nsp1 rer de l'actuelle 101 des cadres en
vigueur dans les entreprises du secteur public et para-public, modifiée afin
d'établir, à un horizon de cinq ans, les besoins en recrutement et d'assurer
le recyclage et le perfectionnement complet du personnel tous les cinq ans ;
ainsi pourraient être suivies les évolutions de la technologie et des techni­
ques d'organisation.

Cela permettrait de rationaliser et d'actualiser les résultats de la
formation dans le plan de carrière des individus, et de déboucher, à terme,
sur un enrichissement et un perfectionnement des tâches. Pour cela, 11 faut
11er la formation, en amont avec le recrutement (tests, concours, examens) et,
en aval avec la promotion des individus. Si l'on veut motiver les personnes
concernées à l'intérêt de la formation en cours d'emploi, tout en élevant le
niveau d'efficacité des structures économiques, 11 conviendrait toutefois de
prévoir systématiquement une composante de liaison entre la promotion et la
formation dans les statuts d'entreprises, dans les conventions collectives et
dans les lois régissant la formation en cours d'emploi. On pourrait, dans ce
but, s'inspirer du nouveau statut de la fonction publique ainsi que de cer­
tains statuts d'entreprises publiques. Il est clair que de nombreuses réti­
cences se feront jour à l'encontre d'une telle proposition. Ces réticences se
fonderont principalement sur trois critiques, qu'il nous faut présenter ici
avant d'y répondre. Tout d'abord, beaucoup de chefs d'entreprises estimeront
que les bénéficiaires de formation ne devront se voir accorder de promotion
que dans le cas où leur product1 vité s' accroHrait. En second 11 eu, 11 appa­
raH que les stages de formation n'ont pas d'utilité immédiate directe pour
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l'entreprise et que dans certains cas. même. ils n'ont d'utilité que pour la
promotion individuelle de leurs bénéficiaires (45). Enfin. dans les cas où
cette liaison promotion/formation a été institutionnalisée. 11 appara1t que la
promotion après formation est plus conçue comme un moyen à bon compte et offi­
ciel de satisfaire de manière indirecte aux revendications salariales des syn­
dicats en gardant les mains libres pour l'avenir. plutôt que comme un moyen
d'accr01tre la productivité de l'ensemble de l'entreprise.

Pour éviter de telles critiques. 11 convient d'insérer la composante de
liaison promotion/formation dans une politique d'ensemble de gestion de la
main-d'oeuvre. Une telle politique passe par la définition des postes, le
recensement préc1 s des beso1 ns en personne l de tous niveaux à un hor1 zon de
cinq ans, la planification des recrutements et l'établissement détaillé des
besoins en formations d'adaptation, recyclage et perfectionnement tenant
compte des potentialités réelles des individus dans l'entreprise.

Ce travail permettrait d'une part, de rationaliser la gestion et,
d'autre part, de motiver les personnes en place, ce qui concourt à un accrois­
sement de la productivité d'ensemble. Il pourrait être accompli, éventuelle­
ment à l'aide de spécialistes de la gestion de personnel, dont la formation
serait assurée soit par l'Université à travers la création d'une filière spé­
cialisée, soit par l'OTTEEFP et/ou l'UTICA (qui pourraient former des spécia­
listes, ou les mettre à la disposition des entreprises).

Toute action de formation serait alors sanctionnée par un certificat,
validé ou non par un concours ou examen, ouvrant droit, soit à une augmenta­
tion de salaire. soit à une promotion. Afin d'accroHre la motivation et ra­
tionaliser le système. 11 conviendrait par la suite de prévoir un système
d'équivalence entre les formations reçues en cours d'emploi et les autres sys­
tèmes de formation. tels le Baccalauréat ou l'Université. A ce sujet. certains
secteurs. tels que la banque et l'assurance. pratiquent depuis longtemps une
telle politique dont les autres secteurs pourraient utilement s'inspirer.

Ce qui précède permet de mettre l'accent sur une caractéristique fonda­
mentale d'un système de formation en cours d'emploi bien conçu: à savoir
qu'une telle formation n'a pas seulement pour but l'accroissement de la pro­
ductivité d'ensemble mais doit aussi satisfaire aux objectifs de promotion de
l'individu. tout en permettant les développements ultérieurs de l'organisa­
tion. Ces deux objectifs ne sont pas contradictoires puisque tout individu
ayant atteint son maximum d'efficacité dans un poste pourrait ainsi se voir
offrir la possibilité de travailler dans un autre poste après avoir suivi une
formation adaptée, et ce dans l'intérêt de l'organisation et de la structure.
Dans ce sens, la formation en cours d'emploi atténue la spécialisation exces­
sive des individus qui. après formation, peuvent remplir de nouvelles tâches
au sein de la structure.

B. SUGGESTIONS ET RECOMMANDATIONS

Ayant ainsi précisé le cadre. 11 s'agit de présenter la problématique
qui se dégage de l'analyse. et que l'on développera dans ces pages. Cette pro­
blématique fait ressortir quatre questions essentielles. auxquelles on tentera
ici de répondre :
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1) Quelles actions peut-on entreprendre au niveau légal et institution­
nel afin de favoriser le développement de programmes cohérents de
formation en cours d'emploi qui puissent aider à la satisfaction des
besoins en main-d'oeuvre qualifiée 1

11) Quels sont, dans le domaine de la formation en cours d'emploi, les
besoins spécifiques des secteurs prioritaires du développement et
les possibilités effectives d'accr01tre leur satisfaction?

111) Que faudrait-il mettre en oeuvre sur un plan strictement pratique,
pour améliorer l'efficacité et la portée de la formation en cours
d'emploi?

1v) Quelles recommandations générales peut-on faire pour améliorer rapi­
dement la situation actuelle, en référence selon les cas à la coopé­
ration technique avec d'autres pays, développés ou non?

1. Contexte légal et institutionnel

Les textes régissant la formation professionnelle constituent un en­
semble cohérent, auquel quelques modifications pourraient être facilement ap­
portées afin d'en accr01tre l'efficacité.

a) Congé-formation: il s'agirait tout d'abord de prendre un certain
nombre de mesures visant à inciter les partenaires sociaux à inscrire dans les
conventions collectives par secteur le droit au congé-formation sans solde
ma1s permettant la réintégration au poste d' or1 g1 ne. La durée mi n1mum de ce
congé-formation devrait être de tro1 s moi s tous l es ci nq ans, mai s, dans
l'idéal, elle pourrait être portée à une année tous les cinq ans, renouvelable
une fois et, éventuellement sous certaines conditions, cumulable afin de per­
mettre, à un moment donné de la vie professionnelle, la poursuite des études.

Une mesure incitative en ce sens pourrait être la possibilité de pré­
senter à la ristourne la bourse consentie par l'entreprise aux membres de son
personnel en congé-formation.

b) Equivalence entre diplômes: une telle équivalence implique, de
manière indirecte que les écoles spécialisées et les universités ouvrent plus
grandes leurs portes aux personnes en activité, et qu'un mode de financement
appropr1 é (bourse ou prêt remboursab le) soit prévu pour de te 11 es personnes.
De plus, les établissements susceptibles d'accueillir ces personnes devraient
réfléchir à des cursus adaptés à des étudiants ayant déjà une expérience pro­
fessionnelle. De manière générale, un tel système nécessiterait l'établis­
sement et la reconnaissance d'Unités de Valeur pour expérience professionnelle
ainsi que le développement de cours du soir ou par correspondance afin de per­
mettre la réintégration à l'Université.

Ces passerelles entre formations, assorties d'un système d'homologation
permettraient de parer aux inconvénients posés par la fragmentation des
actions de formation en cours d'emploi.

c) Université du travail: dans l'idéal à plus ou moins long terme, les
autorités tun1 siennes pourrai ent envi sager la créat1 on d'une Uni versité du
Travail, création qui peut revêtir plusieurs formes.
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Premièrement, la transformation d'une institution telle que l'IPST ;
cette solution présente l'inconvénient de créer une certaine concurrence avec
les Universités actuelles, concurrence qui pourrait déboucher sur une dévalo­
risation relative de la formation reçue dans une telle institution.

Deuxièmement, l'intégration d'une fi nèr~ spécH1quement destinée aux
personnes en activité au sein des actuelles EcoleS et Universités.

Troisièmement, mise en place d'un Conservatoire National des Arts et
Métiers, à l'image de ce qui existe actuellement en France, et dispensant des
formations par correspondance de haut niveau, complétée éventuellement par des
cours du soir et des séances bloquées le same.d1 : cette solution peut d'ail­
leurs être envisagée comme complémentaire d'une des deux solutions précédentes.

d) Heures supplémentaires: Sur ce point, la législation sur la ris­
tourne de la taxe de formation professionnelle devrait être réformée et assou­
plie afin de permettre le paiement et le rembgursement des heures supplémen- c

ta1res accordées lors de formations se d.érQylant en dehors des heures de
travail. Cette pratique est courante dans le secteur des banques et des assu­
rances et devrait être étendue aux autres secteurs. Afin de ne pas encourager
1ndQment l'assistance à des cours de formation pour des raisons uniques de ré­
munération, il conviendrait sans doute de ne permettre le paiement en heures
supplémentaires au titre de la formation que jusqu'à un plafond, par exemple
de 60 pour cent de la rémunération horaire glob~le, assortie d'une obligation
d'assiduité et de réussite aux examens annuels.

e) Liaison éducation/formation/production: il faut rappeler qu'une po­
litique globale de formation en cours d'emploi; pour atteindre sa pleine effi­
cacité, doit être insérée dans une stratégie de promotion des ressources hu­
maines. Cela implique des liaisons à tous les niveaux entre le système éduca­
tif et le système productif afin que les entreprises puissent disposer d'une
main-d'oeuvre correctement instruite et prête à apprendre les nouvelles tech­
niques nécessaires au développement.

Dans ce sens, il conviendra de recherch~r les moyens permettant d'assu­
rer une meilleure correspondance entre les qualifications requises par le sys­
tème productif et les formations des d1plômé~ sortant du système d'enseigne­
ment. C'est pourquoi, il serait utile d'assoe1er plus étroitement milieux in­
dustriels et établissements de formation à l'élaboration et à l'exécution des
politiques, plans et progranmes d'éducation et de formation, et de garder à
l'esprit la nécessité d'établir un système d'édl,lcat1on et de formation qui
s'étale sur l'ensemble de la vie professionnelle.

Cette politique pourrait se traduire par:

-- Des péri odes de stages et d' exerc1 ce en m1l1 eu professionnel aussi
bien pour les élèves et étudiants que poyr les enseignants ;

-- Une adaptation des programmes aux ex1gençes de la profession ;

-- L'instauration d' une concertation entre le système éducatH et le
milieu professionnel pour permettre, putre ce qui précède, de déter­
miner les besoins des secteurs.

f) Simplification des procédures. Si l'on en croit certains
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responsables de formation interviewés lors de l'enquête, l'Office demanderait
plusieurs fois les mêmes documents administratifs. A titre d'illustration,
tout plan de formation doit être agréé au préalable, mais lors de la réalisa­
tion d'un stage à l'étranger, il convient de réintroduire une demande d'agré­
ment, ce qui multiplie inutilement les procédures administratives. Pour les
chefs d'entreprise l'Office devrait donc juger du contenu des stages, du ni­
veau et de la qualification des stagiaires et non pas seulement des dates et
des lieux. D'après les discussions complémentaires avec l'Office, ce type de
problèmes pourrait facilement être résolu grâce une meilleure circulation des
informations de part et d'autre.

Enfin, la décentralisation des procédures de ristourne, bien que
déc1 dée par les pouvo1 rs publi cs, n' est pas encore entrée dans l es faits. 1l
conv1endra1t de déployer les efforts nécessaires le plus rapidement possible.

g) Analyse des besoins: les réformes seraient accompagnées de la mise
en place au sein de l'Office d'une cellule chargée de l'analyse et du suivi
systématique de la formation, établissant un rapport annuel détaillé sur les
actions de formation en cours d'emploi en Tunisie ayant ou non bénéficié de la
ri stourne de la HP. De telles études entrepr1 ses actuellement, de man1 ère
épisodique, font cruellement défaut aux planificateurs tunisiens. Cette
cellule pourrait par la suite être transformée en un Centre d'Information.
d'Etudes et de Recherches sur la formation en cours d'emploi, si le besoin
d'une nouvelle structure se faisait réellement sentir.

L'Office, en liaison avec toutes les parties concernées, devrait créer
un tel Centre qui permettrait non seulement aux entrepreneurs et aux personnes
de s'informer à titre individuel sur les possibilités de formation, mais aussi
d'assurer les liaisons emploi/formation.

Ce Centre pourrait utilement s'inspirer du Centre Inter-Africain pour
le Développement et la Formation Professionnelle (CIADFOR) créé en 1978,
regroupant 19 pays africains membres et recevant l'assistance du BIT et du
PNUD. Dans ce centre, les spécialistes africains travaillent dans plusieurs
domaines :

Recherche sur l'organisation de la formation professionnelle

Adaptation, production et diffusion de matériel didactique ;

Information sur tous les aspects de la formation professionnelle

Publication d'un bulletin périodique;

Mise en place d'un centre de documentation.

Ainsi, par exemple, les résultats de la politique de formation en cours
d'emploi pourraient être suivis grâce aux renseignements extrêmement précieux
mais actuellement sous-exploités que constituent les dossiers d'agrément pour
la ri stourne de la TFP. Il semble que cette analyse a été menée de 1977 à
1979, mais n'a pu être continuée par la suite, faute de moyens.
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2. Bes01ns spéc1f1gues par secteurs et par n1veaux

Conformément aux or1entat10ns du Plan et compte tenu des bes01ns futurs
entra1nés par le développement, certa1ns secteurs de l'économ1e tun1s1enne
d01vent fa1re l'objet d'une attent10n toute part1cu11ère tand1s que pour l'en­
semble de l'économ1e, les 1nsuff1sances en formateurs, cadres moyens et spé­
c1a11stes en entret1en et ma1ntenance prévent1fs d01vent être levées.

Les secteurs pr10r1ta1res semblent être ceux des Industr1es mécan1ques
et électr1ques, des Industr1es agro-a11menta1res et enf1n du Secteur non
structuré.

a) Format10n de cadres moyens et de formateurs : comme dans beaucoup
d'autres pays en développement (et plus part1cu11èrement en Afr1que), s1 la
format10n de personnel de n1veau supér1eur n'a pas été nég11gée, 11 n'en est
pas de même au n1veau moyen. Or, comme 1'1 nd1 quent toutes l es études entre­
pr1ses sur les taux d'encadrement, 11 faut pouv01r d1sposer en moyenne de c1nq
techn1c1ens de n1veau 1nterméd1a1re pour ass1ster un 1ngén1eur ou un cadre
d1r1geant.

La format10n de personnel au n1veaumoyen est donc un élément clé et
const1tue une pr10rHé de tout programme de développement. B1en entendu, la
format10n en cours d'empl01 ne peut à elle seule résoudre ce problème en
Tun1s1e, ma1s elle peut y contr1buer pu1ssamment, grâce au perfect10nnement de
personnes actuellement en act1v1té.

Dans ce sens, la format10n des formateurs appara1t comme l'une des plus
grandes pr10rHés a1ns1 que celle de responsables de la format10n. L'un des
projets-pl1otes présentés en annexe porte d' a111 eurs sur ce doma1ne. 1l con­
v1ent d'exercer un contrôle pédagog1que assez str1ct sur la qua11té des forma­
teurs qu1 devra1ent ob11gat01rement av01r reçu une format10n so11de, attestée
par un cert1f1cat va11dé au plan nat10nal, auprès d'un organ1sme de format10n
des formateurs. .

Il faut c1ter à cet égard l'expér1ence de l'1nst1tut Supér1eur de
l'Educat10n et de la Format10n Cont1nue, dépendant de l'Un1versHé de Tun1s,
qu1 assure la format10n cont1nue des ense1gnants du seconda1re.

b) InstHuts polyvalents d'entret1en et de ma1ntenance 1ndustr1elle :
compte tenu des bes01 ns qu1 ex1 stent dans ce doma1ne, les pouv01 rs pub11 cs
devra1ent env1sager la créat10n de tels Inst1tuts à l'1mage de ce qu1 ex1ste
déjà à Sousse, sous l'ég1de des actuels centres rég10naux de Format10n Profes­
s10nnelle, qu1 sera1ent capables d'assurer des tâches de format10n, de recher­
che, ~e conse11 et d'ass1stance en mat1ère d'entret1en des équ1pements 1ndus­
tr1els, a1ns1 que la fabr1cat10n de certa1nes p1èces de rechange, actuellement
très conteuses en dev1ses. Toutef01s, 11 faut se garder de créer de tels Ins­
tHuts sans une étude s01gnée des bes01ns et des poss1b11Hés de format10n
déjà d1spon1bles par a111eurs. A tHre d'exemple, la créat10n d'un centre de
Régulat10n et d' Automat1smes, proposée par la STIR doH être coordonnée avec
le Centre déjà ex1stant à Radès. L'Off1ce a actuellement l'1ntent10n de créer
un Centre de ma1ntenance à Gabès (avec l'a1de de la coopérat10n belge) et un
autre à Nabeul (avec l'a1de de la coopérat10n des communautés européennes).
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c) Centres 1nterentrepr1ses

Sur le plan qu1 1ntéresse 1c1, une des solut1ons cons1stera1t à favo­
r1ser la créat10n de centres 1nterentrepr1ses qu1 pourra1ent assurer la forma­
t10n du personnel pour l'ensemble du secteur. Une telle act10n conjuguée per­
mettra1t d'a11menter toutes les entrepr1ses d'un secteur en ma1n-d'oeuvre qua­
l1f1ée à un mo1ndre coOt un1ta1re. Le budget d'un tel Centre sera1t a11menté
par des contr1but1ons ob11gato1res d'une part, et des contr1but1ons au prorata
des personnes formées par le Centre, d'autre part (toutes sonones qu1 ouvr1­
ra1ent le dro1t à la r1stourne de la Taxe sur la Format1on Profess1onnelle).
De plus, le gouvernement pourra1t sans doute contr1buer aux 1nvest1ssements de
départ, dans le cadre de sa po11t1que globale d'éducat1on et de format1on. Ces
Centres devra1 ent être largement ouverts sur l' extér1 eur, et éventuellement
même sur l'étranger, ce qu1 permettra1t à la Tun1s1e de deven1r à terme un
prestata1re de serv1ces dans le doma1ne de la format1on dans les pays en déve­
loppement. Toutefo1s, cette ouverture vers l'extér1eur ne doH pas entra1ner
une volonté de rentab111ser à tout pr1x les structures de format1on, rentab1­
l1sat1on qu1 se fera1t au détr1ment de l'eff1cac1té pédagog1que.

A t1tre d'111ustrat1on, l'Inst1tut des Transports, proposé par la
SNCFT (46) pourra1t être ut111sé non seulement par celle-c1 ma1s auss1 par la
SNT, la SMT a1ns1 que par les soc1étés rég10nales de transport. Actuellement,
11 ex1ste un suréqu1pement en mat1ère de format1on pu1sque chacune des entre­
pr1ses du secteur possède son propre Centre 1ntégré. Par la suHe, un tel
Centre pourra1t même serv1r de 11eu de format1on pour le personnel du secteur
des transports de certa1ns pays d'Afr1que francophone (tels que mécan1c1ens,
fra1seurs, d1ese11stes et, en général, toutes les spéc1al1tés spéc1f1ques au
secteur des transports).

La créat10n d'un Inst1tut des Industr1 es agro-a11menta1 res permettra1t
de pourvo1r aux beso1ns de ma1n-d'oeuvre qua11f1ée d'Un secteur v1tal pour le
développement de la Tun1s1e compte tenu de ses avantages comparat1fs sur le
marché mond1al. Il ex1ste actuellement une école de format1on à l'agro­
a11menta1re (deux années d'études supér1eures) ma1s les proflls sont 11m1tés
et, de plus, l'école n'est pas 1mplantée près des us1nes ma1s à Tun1s. Un tel
InstHut devra1t être 1mplanté dans le tr1angle Béja, Mateur, Jendouba, af1n
de rayonner sur l'env1ronnement 1ndustr1el par les stages et la recherche sur
les problèmes spéc1f1ques des entrepr1ses du secteur menés par les ense1­
gnants.

De même, l'Inst1tut de régulat10n et d'automat1smes proposé par la STIR
pourra1t non seulement serv1r aux entrepr1ses du secteur énergét1que ma1s
auss1, dans un sens plus large, à toutes les entrepr1ses tun1s1ennes ut1l1sant
des procédés de régulat10n et d'automat1sat1on.

Pour cela, 11 conv1endra1t de mod1f1er les règles actuelles concernant
la r1stourne, af1n de ne pas 11m1ter au plafond de 2 pour cent de la masse sa­
lar1ale le remboursement des dépenses de fonct1onnement occas1onnées par la
format1on dans les Centres 1ntégrés ou les centres sector1els qu1 sera1ent ou­
verts à toutes les entrepr1ses, et plus part1cu11èrement les pet1tes et moyen­
nes entrepr1ses, qu1 dés1rera1ent bénéf1c1er de telles format1ons. Cela se
just1f1e a1sément pu1sque de telles format1ons accro1ssent le potent1el de
ma1n-d'oeuvre qua11f1ée au se1n de l'économ1e et sont donc bénéf1ques à l'en­
semble des secteurs. Il est juste de favor1ser les efforts de format1on spéc1­
f1ques à certa1ns secteurs, dont le f1nancement est obtenu grâce aux
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entreprlses payant la TFP mals n'ayant pas d'actlons de formatlon et ne
demandant donc pas la rlstourne.

d) Développement réglonal : on asslste·actuellement à une concentratlon
des posslbl11tés de formatlon en cours d'emplol à Tunls et dans sa banlleue.
Or, dans le cadre de la polltlque de développement réglonal, 11 convlendralt
de procéder à une décentrallsatlon de la format~on, comme par exemple dans le
cas de l'lnstHut de l'Agro-Allmentalre. Dans ce cadre, la formatlon profes­
slonnelle est l'un des moyens pour falre accéder un plus grand nombre de de­
mandeurs d'emplol à une actlvlté rémunérée et représente un élément d'lnclta­
tlon à l'lnvestlssement et d'encouragement à la décentrallsatlon. Cela constl­
tue un problème majeur de la polltlque de développement réglonal pulsque l'on
a pu constater que plusleurs lndustrlels subordonnalent le lancement ou la
décentrallsatlon de leurs actlvltés à la dlsponlbl1lté de la maln-d'oeuvre
qua11flée au même tl tre qu'aux autres contral ntes. Ces pol nts devral ent être
étudlés entre les représentants des professlons et le Commlssarlat général au
Développement réglonal. Il seraH sans doute utl1e de prévolr des programmes
de formatlon à la gestlon pour les futurs promoteurs, artlsans et hommes de
métler afln de développer, dans la mesure du posslble, l'esprH d'lnHlatlve
et les qualltés requlses à d'un chef d'entreprlse. Cecl est d'autant plus lm­
portant que certalns projets de développement réglonal n'ont pu être entreprls
du falt de l'lnsufflsance de promoteurs et de l'encadrement.

e) Secteur non structuré : ce secteur a de plus en plus tendance à ab­
sorber les jeunes dlplômés de l'Enselgnement secondalre professlonnel. Pour le
Fonds Natlonal de Promotlon de l'Artlsanat et des Petlts Métlers, cette caté­
gorle de traval11eurs constltue sans aucun doute une populatlon-clble, prlorl­
talre même sur les slmples sortants du système scolalre non encore lntégrés
dans la vle professlonnelle. Bénéflclant de la formatlon sur le tas dlspensée
dans le secteur non structuré (dont on a soullgné le caractère posltlf dans la
perspectlve de la créatlon d'entreprlses), dlsposant d'un bon nlveau de forma­
tlon théorlque, ces jeunes peuvent être avantageusement aldés à créer leur
propre entreprlse en mlnlmlsant les rlsques d'échecs. Pour cela, des forma­
tlons contlnues en matlère de gestlon et d'organlsatlon pourralent leur être
utllement dlspensées, et la formatlon professlonnelle pourraH être orlentée
vers la gestlon, favorlsant l'lnstallatlon des jeunes à leur compte, et du
même coup, le développement réglonal.

Par al11eurs, 11 seralt lmportant de rentabl1lser le réseau des Malsons
de l'Apprentl dont le but est de consollder et d'accompagner la formatlon sur
le tas des jeunes défal11ants du système scolalre et, par la sulte, de procé­
der éventuellement à de nouvelles ouvertures.

f) Formatlon dans l'admlnlstratlon : les actlvltés menées dans le cadre
du projet du PNUD et décrHes dans le rapport devalent être étendues à tous
les mlnlstères. Elle lmpllque, en partlculler, la créatlon et le développement
de servlces de formatlon dans les dlvers départements mlnlstérlels et à terme,
l'élarglssement des attrlbutlons de la Dlrectlon de la formatlon et du perfec­
tionnement dans le cadre du mlnlstère de la Fonctlon publlque et de la Réforme
adll\lnlstratlve.
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3. Mesures d'ordre Drat1gue

a) MaHr1se de la technolog1e : Une des contra1ntes les plus sévères
auxquelles font face les entrepr1ses de pays en développement est celle de la
maHr1se de la technolog1e (en part1cu11er au n1veau des sav01r-fa1re quot1­
d1ens et de l'entret1en ma1ntenance). Pour la lever à court terme, les entre­
pr1 ses tun1 s1 ennes ont deux alternat1 ves : so1t la format10n de leur person­
nel, s01t l'appel à des techn1c1ens étrangers.

Dans le prem1er cas, lorsque la format10n est acqu1se par des stages à
l'étranger, 11 conv1ent d'envoyer systémat1quement avec les stag1a1res un for­
mateur spéc1a11sé, qu1 so1t à la f01s techn1c1en et suscept1ble de dHfuser
par la su1te la format10n acqu1se. Pour assurer à cette act10n son max1mum
d'eff1cac1té, le formateur d01t à son retour, forma11ser l'expér1ence acqu1se,
laquelle d01t ensu1te être va11dée par les autres stag1a1res, avant même
qu'une act10n de d1ffus10n de la format10n s01t entrepr1se.

Dans le second cas, lors de l a venue de techn1 c1 ens étrangers sur
place, 11 faut 1ns1ster auprès du constructeur étranger pour que s01ent
envoyés des techn1 c1ens réellement capables d' ense1 gner et de dHfuser leurs
conna1ssances.

Dans les deux cas, tout contrat passé avec des constructeurs étrangers
d01t exp11c1tement et dès le départ, 1nclure une composante de format10n com­
plète de la ma1n-d'oeuvre appelée à travalller sur les équ1pements 1mportés,
format10n qu1 devra1t alors pouv01r bénéf1c1er de la r1stourne, même dans le
cas de créat10n de nouvelles entrepr1ses. Il est cla1r que cela ne résout pas
complètement le problème de la d1ffus10n de la technolog1e, qu1 ne peut l'être
à terme que par la créat10n d'une capac1té sc1ent1f1que et technolog1que endo­
gène.

De ce qu1 précède, 11 appara1t qu'un certa1n nombre de p01nts d01vent
être ob11gat01rement 1nclus dans tout contrat passé entre un entrepreneur
tun1s1en et un constructeur étranger :

Déterm1 nat1 on des sav01 r-fa1re et des conna1 ssances nécessa1 res au
bon fonct10nnement des matér1els achetés.

Déf1n1t10n préc1se de la format10n assurée dans le cadre du p01nt 1.

Déterm1nat10n de la propr1été du matér1el d1dact1que de format10n, y
compr1s après la f1n de la format10n.

Déterm1nat10n des responsab111tés respect1ves de chaque co­
contractant pour l'élaborat10n du programme de format10n, des
n1veaux de format10n et de la format10n des formateurs. Importance
relat1ve des format10ns théor1ques et prat1ques.

Déterm1nat10n du nombre de personnes formées en tenant compte des
départs éventuels après format10n.

Moda11tés de recrutement des personnes formées et méthodes de
sélect10n. Déf1n1t10n préc1se des qualH1cat10ns de base requ1ses
pour fa1re part1e du programme de format10n.
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Procédures de suivi et d'évaluation de la formation, et détermina­
tion de l'entretien et de la maintenance.

b) Activités des cabinets privés de formation: A terme, 11 s'ag1ra1t
de °moral1ser o l'activité des cabinets privés de formation en instituant une
carte professionnelle, en augmentant les contrôles p'édagog1ques sur leurs pro­
grallllles et en vérifiant leur réelle adéquation aux besoins, en surveillant
l'accroissement de leurs tarifs et en les 1nc1tant à se diversifier plutôt
vers la formation opérationnelle que fonctionnelle. Pour év1ter les doubles
emplois, on pourra1t, par exemple, décider de diminuer progressivement les
barèmes de ristourne des frais occasionnés par un stage qui aurait pu se dé­
rouler dans un des séminaires de l'office, tels que le Programme de Recyclage
des Cadres de Radès. (Par la suite en fonction de l'accroissement des activité
de l'Office, on pourra1t décider de supprimer totalement la ristourne). Une
telle mesure, pour être efficace, doit être compensée par une dynamisation des
activités de recyclage et de perfectionnement de l'Office, dont les programmes
selon plusieurs interlocuteurs, n'auraient pas été remis à jour depuis plu­
sieurs années, et souffrent d'une absence de renouvellement.

c) Méthodes pédagogiques adaptées

Ce point est tout particulièrement difficile à résoudre car l'effica­
cité de toute formation est conditionnée par l'adéquation du contenu, mais
aussi de la forme (telle que la langue de travail) aux objectifs de formation
visés.

L'une des me1l1eurs formules sur ce plan consiste à procéder à une
étude in situ des difficultés à résoudre, à l'aide d'une analyse et
d'interviews en profondeur des personnes rencontrant ces difficultés, afin de
définir en COlllllun, la manière la plus efficace de résoudre les problèmes ren­
contrés.

On pourrait s'inspirer, par exemple, du projet d'entretien et de main­
tenance industrielles de l'AFPA-CORT, actuellement en cours, qui comporte les
phrases suivantes :

Enquête auprès des entreprises pour déterminer, dans chaque cas, un
problème spécifique d'entretien ou de maintenance.

Sélection de deux agents de ma1tr1se par entreprise.

Formation sur deux mois des agents select10nnés dans les diverses
entrepr1 ses dans un centre de formation, grâce au concours d'ingé­
nieurs spécialisés.

Retour des agents de ma1tr1se sur place pour résoudre les cas pra­
tiques de maintenance et d'entretien relatifs à leur entreprise.

Toutefois, il conviendrait d'examiner en détail les résultats de ce
projet avant d'envisager son extension.

d) Suivi et évaluation de la formation: Un des problèmes les plus

101



fréquemment cités par les chefs d'entreprise est l'absence de suivi et d'éva­
luat10n des actions de formation. Or. sans cela. il para1t clair que l'on peut
difficilement juger de l'intérêt de formations en cours d'emploi. en particu­
lier. sur le plan de l'augmentation de la productivité.

L'Office devrait donc réfléchir à une standardisation des mécanismes
d'évaluation et insister. dans le cadre des procédures de ristourne. sur l'im­
portance des sessions de suivi de la formation. lesquelles permettent les
actions correctrices nécessaires.

Dans un premier temps. les entreprises devraient exiger un rapport de
stage de leur personnel ayant su1v1 des séminaires. contenant des objectifs
précis pour l'amélioration. Ce rapport serait discuté après le stage entre le
service de la formation. l'intéressé et son chef et rediscuté quelques mois
plus tard pour contrôler la progression.

e) Formation inter et 1ntra-entrepr1ses : A l'exception des Centres in­
tégrés et par secteurs. il est clair que la formation 1ntra-entrepr1se consti­
tue la solution la plus adaptée aux problèmes spécifiques des entreprises. Une
des solutions. par exemple. est celle des camions ateliers. Les formations
1ntra-entrepr1ses. qu'elles soient réalisées par l'Office ou par les Cabinets
pr1vés de formation. doivent être précédées d'une analyse des besoins et des
potentialités. et suivies. dans l'idéal d'une réorganisation de l'entreprise.
Dans la pratique. cela n'est pas toujours possible. mais 11 conviendrait de
tendre vers cet objectif.

f) Conditions de succès d'une formation recue à l'extérieur d'une en­
trepr1se: Si l'on analyse ces conditions à la lumière d~ l'enquête ·et
d'autres expériences. il semble que· le succès d'une formation reçue à l'exté­
rieur d'une entreprise dépende d'un certain nombre de contraintes qu'l1 faut
impérativement respecter :

--- Sélection et préparation du stagiaire: celui-ci doit être tout à
fait disposé à apprend.re et comprendre l"1mportance de sa formation;

Sélection et préparation de l'instructeur: dans le cas d'un ins­
tructeur étranger. celui-ci doit .pouvo1r enseigner à des stagiaires
venant d'un autre pays. et être capab1e d' adapter ses attitudes et
ses méthodes pour tenir compte des différences linguistiques et cul­
turelles ;

Adapt~t1on du c.ontenu de la formation Qui doit être d'une réelle
utl1ité au stagiaire dans son entr~pr1se d'origine. ·Cela implique
une formation en généra1 plus axée sur la prat1 Que Que sur la
théorie ;

Solution des problèmes matériels, afin d'éviter au stagiaire de dis­
traire son attention des Questions de formation ;

_o. Supervision et suivi du stagiaire. afin d'encourager et de contrôler
sa progression; cela implique. entre autres. des contacts réguliers
avec l'employeur du stagiaire;
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Dé11vrance d'un cert1f1cat de f1n de stage, dont la valeur d01t être
reconnue af1n d'év1ter une format10n Qau raba1s Q, et de garant1r une
certa1ne promot10n au stag1a1re à son retour dans son entrepr1se ;

Au retour du stag1a1re, un effort part1cu11er d01t être fa1t af1n de :

D1 scuter du programme de format1 on, de son ut111té et de sa pert1­
nence, de l'1ntérêt d'envoyer d'autres stag1a1res en format10n.

Déterm1ner l'ut111sat10n qu1 sera fa1te de la format10n, et fourn1r
au stag1a1re support et encouragement.

Su1vre les progrès réa11sés quelques m01s plus tard, pour juger avec
le recul de l'1ntérêt de la format10n reçue.

4. Recommandat10ns générales

Des act10ns de sens1b111sat10n, de promot10n et de coord1nat10n d01vent
être m1ses en oeuvre af1n d'accroHre l'1ntérêt et les potent1a11tés de la
format10n en cours d'emp101.

Il conv1ent de déterm1ner avec préc1s10n le pub11c qu1 sera1t v1sé par
de telles act10ns. Ce sont

Les déc1deurs.

Les chefs d'entrepr1se, les chefs de personnel et de la format10n.

Les d1r1geants d'1nst1tut10ns de format10n profess10nne11e.

Les représentants de synd1cats du patronat et des trava111eurs.

Les 1nstructeurs, formateurs et conse111ers d'or1entat10n.

Les chercheurs, plan1f1cateurs et responsables de l'1nforrnat1on en
mat1ère de format10n profess1onnelle.

Les act10ns à entreprendre sont les su1vantes :

a) RÔle de l'Off1ce : La prem1ère des recommandat1ons cons1stera1t à
transformer l'Off1ce en un agent de promot1on plutôt qu'en un s1mple contrô­
leur de la format1on en cours d'emplo1. Le récent éclatement de l'OTTEEFP en
deux off1ces, l'Off1ce de la Format1on et de la Promot1on Profess1onnelles et
l'Off1ce de l'Emplo1 va probablement dans ce sens. De plus, l'Off1ce pourra1t
m1eux ass1ster "les entrepr1ses pour l'étab11ssement, entres autres, de leurs
plans et de leurs programmes déta111és de format1on. Cela 1mp11quera1t cer­
ta1nement le recyclage d'une part1e du personnel actuel pour en fa1re des spé­
c1a11stes d'étude de postes de la product1v1té et de la format1on.

Il conv1endra1t d'assurer une me111eure 11a1son entre les Centres de
l'Off1ce et les entrepr1ses. Cec1 passe bien sOr par l'organ1sat1on de la con~

certat10n entre l'Off1ce, le patronat et les salar1és, tant au n1veau nat10nal
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que régional. Cela pourrait aussi éventuellement passer par la transformation
des Centres en prestataires de services, ce qui assurerait leur autonomie fi­
nancière et garantirait l'adéquation des formations dispensées aux besoins des
entreprises. De ce fait, les règles de gestion des centres devront être modi­
fiées, si les entreprises acceptent de "jouer le jeu". Dans l'avenir, la
création de centres de l'Office serait planifiée en fonction des besoins réels
en personnel qualH1é des entreprises, lesquels seraient connus grâce à une
enquête annuelle réalisée par l'Office.

b) Rôle des syndicats : syndicats ont un rôle important à jouer dans le
domaine de la formation en cours d'emploi, rôles qu'ils n'assument pas réel­
lement à l'heure actuelle.

L'UTICA pourrait continuer et surtout étendre la série de séminaires de
formation à la gestion des chefs d'entreprises (en particulier pour les PME)
et 1nc l ure une formation spécH1 que à la fonction de Chef de servi ce de la
formation.

Les synd1 cats ouvriers pourront jouer, sans nu l doute, un rô l e fonda­
mental dans la sensibilisation du personnel. Ainsi, même du point de vue de la
revendication salariale, il est clair que la formation en cours d'emploi per­
met d'augmenter, à moyen et long terme, les revenus des 1nd1 vi dus concernés.
En effet, la formation, tout en assurant la promotion sociale des individus,
accroH la productivité de l'entreprise et donc, à long terme, la sauvegarde
de leur emploi.

c) Séminaires de sensibilisation: Des séminaires et des colloques de
sensibilisation sur l'intérêt de la formation devraient être organisés,
réunissant chefs d'entreprise, syndicalistes et représentants de l'Office.
Ceci pourrait être complété par des campagnes d'information menées à l'aide de
divers organismes (radio, télévision et presse écrite).

d) Associations de formation: Il existe actuellement au niveau
national et régional un Conseil National de la Formation Professionnelle et de
l'Emploi, dont il conviendrait de dynamiser l'action et les activités. De
plus, 11 serait souhaitable de favoriser la création d'associations de forma­
tion, qui seraient chargées de sens1b111ser les entreprises et les employés
sur les actions de formation.

Actuellement, le cadre 1ncitatH et lég1s1atH mis en place semble in­
fluencer de manière limitée les entreprises du secteur privé. Cette situation,
si elle n'est pas dQe à la mauvaise volonté des entrepreneurs tunisiens, est
plutôt la c~nséquence de leur mauvaise information et de leur manque d'intérêt
pour les questions de formation, dont l1s ne perçoivent pas les bénéfices à
long terme. L'ensemble de mesures qui précède permettrait de remédier en
partie à cette situation.

e) Coopération avec d'autres pays: Il faut tout d'abord souligner les
avantages d'une coopération entre la Tunisie et d'autres pays en développement
(plus particulièrement le Maghreb, mais aussi les pays d'Afrique francophone)
ainsi qu'avec les pays développés, tels la France ou l'Italie avec qui la
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Tun1s1e entret1ent, de longue date, des rapports d'am1t1é et de coopérat10n.
Toutef01s, dans le doma1ne de la format10n profess10nnelle, les bénéf1ces
mutuels sont sans doute plus grands dans le cas de format10n de tun1s1ens dans
les autres pays en développement. En effet, une telle format10n répond m1eux
aux bes01ns de la Tun1s1e, elle est plus adaptée à l'env1ronnement et elle
permet des contacts fructueux entre personnes confrontées à des problèmes
s1mlla1 res.

les moyens à ut111ser pour de telles act10ns peuvent être, selon les
cas, les su1vants

Bourses pour les spéc1a11sat10ns de haut n1veau.

Sém1na1res et ate11ers entre cadres de d1fférents pays af1n de con­
fronter des expér1ences réelles.

Cours et m1ses en situat10n dans des 1nstitut10ns ou des us1nes
d'autres pays.

Eventuellement, créat10n de "centres d'excellence", correspondant à
des 1nst1tuts de format1on entrepr1se p110tes, à un n1veau rég10nal
(exemple: pour les pays du Maghreb).

Il conv1ent néanm01ns d'être très prudent quant aux poss1b111tés d'ap­
p11cat10n d'expér1ences réuss1es a111eurs dans d'autres pays en développement.

En ce qu1 concerne les entrepr1ses-écoles, on peut cra1ndre, à la lu­
m1ère d'autres expér1ences, qu'elle ne tombe dans deux travers: s1 de telles
entrepr1ses ont une forme pr1vée, 11 y a un certa1n r1sque de détournement de
la format10n vers la product10n. Inversement, s1 l'entrepr1se-école a un
statut pub11c, on peut cra1ndre que l'aspect product10n ne d1spara1sse
derr1ère l'aspect format10n.

la coopérat10n avec d'autres pays pourra1t cons1ster en la format10n en
commun des formateurs ou en l'échange de matér1el d1dact1que, de programmes,
de pub11cat10ns, de résultats de recherche, de rapports techn1ques et ce, af1n
d'év1ter les doubles ou tr1ples efforts.

De même, on pourrait également env1sager des échanges d' 1nstructeurs
entre 1nst1tut10ns de format10n, c'est-à-d1re l'ut111sat10n collect1ve et com­
plémenta1re des ressources huma1nes et matér1elles entre pays.

l'ass1stance techn1que étrangère pourra1t s1 le bes01n s'en fa1t sent1r
part1c1per act1vement à la m1se en place de telles act10ns, dont l'1ntérêt est
év1dent.
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NOTES ET REFERENCES

1. Dans 1e cas des enseignants, par exemp1e, on pourra se référer à :
Centre pour la Recherche et l'Innovation dans l'Enseignement, l'Innova­
tion dans la formation en cours de service des enseignants. pratique et
théorie, OCDE, Paris, 1978.

2. Puisque l'on peut admettre que la principale fonction d'un système
d'éducation et de formation, à l'heure actuelle, est celui ad'apprendre
à apprendrea.

3. Voir par exemple: UNESCO, Situation et perspectives prioritaires du
déve loppement de l' éducation dans l~s Pays 1es Moins Avancés, Pari s,
20-24 septembre 1982.'

4. Une telle constatation entra1ne à la prudence et à la modestie quant
aux conclusions et aux recommandations que l'on peut être amené à tirer
de l'analyse de ce problème puisque lion relève ici que même dans le
cas des pays industrialisés, les liaisons éducation/formation/emploi
sont loin d'être satisfaisantes.

5. On a exclu de ce graphique les modes de transmission de connaissances
en dehors de toute structure éducative et formation formelle telle
l'apprentissage social et familial, ou encore la religion qui fut his­
toriquement au confluent' du formel ,et de l'informel. De même sont
exclues les formations individuelles (ex: apprentissage d'une langue à
l'aide d'une méthode individuelle ou l'écoute de la radio et de la
télévision).

6. Certaines de ces analyses et des conclusions présentées ici peuvent
toutefois s'appliquer aussi, sous certaines réserves, dans le 'cas de
certains pays de l'OCDE, tels par exemple la Grèce, l'Espagne, le
Portugal ou la Turquie.

7. Voir le acompte rendu succinct des travaux du groupe de réflexion in­
formel sur le développement des Ressources Humaines" tenu au Centre de
Développement à Paris, les 24', 25 et 26 novembre 1981.

8. l'Institut de Technologie d'entretien électro-mécan1que d'El Harrach.
Contribution du CORT dans le cadre de la coopération franco-algérienne.
Paris, CORT-Centre de Développement, 25 mai 1983, (pp. 151 et
suivantes).

9. Voir en annexe le guide d'entretien auprès des entreprises utilisé lors
de l'enquête pilote en novembre-décembre 1983, (pp. 151 et suivantes).
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10. Voir en annexe le guide d'entretien auprès des acteurs institutionnels
utilisé lors de. l'enquête pi1ôte en novembre-décembre 1983. (pp. 159 et
suivantes).

11. Toutefois. la suite des travau)! permettra de déterminer la pertinence
d'une telle classification de pays en fonction de l'objectif octroyé à
la recherche.

12. Voir en annexe le tableau récapitulatif de l'échantillon.

13. MD: Millions de dinars Tunisiens.

14. 43 dinars au prix de 1961. équivalent à 70 dinars au prix de 1975 et à
100 dinars au prix de 1980.

15. Entre 1972 et 1981. la croissante annuelle de la consommation à prix
constants a atteint 8.2 pour cent. alors que celle du PIB ne dépassait
pas 7.3 pour cent.

16. 135 OQO emplois nouveaux ont été créés au cours de la première décennie
et 400 000 au cours de la seconde.

17. Le taux apparent d'inscription est le rapport entre le nombre d'élèves
nouvellement inscrits quel que sôit leur âge et la population âgée de
six ans.

18. L'nffice des Travailleurs Tunis1.ens à l'Etranger, de l'Emploi et de la
Formation Professionnelle (OTTEEFP) a été scindé en 1984. et a donné
naissance à un office chargé de la formation et un office chargé de
l'emploi et de, l'émigration.,

19. Les cycles professionnel et technique de l'Education nationale sont
souvent assimilés à un °produit finalisé o • au même titre que les
sortants des institutions de formation professionnelle.

20., La création de l'Institut de Promotion Supérieure du Travail et de
l'Institut de Radès en est un exemple ..

21. IVème Plan du Développement économique et social (1973-1976) de la
République de Tunisie. Tun1s ]973 (chapitre XI).

22. Le Budget de l'Education est le cumul du budget de l'Education
nationale et de celui de l'Enseignement supérieur et la Recherche
scientifique.

23. Ces chiffres tiennent compte des dépenses d'Administration centrale.

24. L'indemnité versée aux apprentis reste faible. L'Enquête nationale sur
l~s Activités Economiques. réalis~e'par l'Institut national de la Sta­
ti stique. révèle qu'en 1981. dans les branches manufacturi ères un ap­
prenti ne touchait en moyenne que 21 dinars par mois. soit 32 pour cent
de SMIG.
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25. L'IPST a essayé d'organ1ser les cours du s01r sous forme d'un système
de modules au choh. Ma1s compte tenu des moyens nécessa1res, 11 a
fallu reven1r à un système de modules ob11gat01res qu1 permet d'o­
r1enter plus fac11ement les élèves à la f1n du cycle.

26. Ce n'est d' a1ll eurs pas un hasard s1 ce système de format10n ex1 ste et
est 1nternat10nalement rôdé dans ces deux profess10ns.

27. Ou à défaut, ayant fa1t une année préparat01re.

28. Cette cond1t10n est d'autant plus nécessa1re que le cand1dat d01t être
pr1s en charge par sa soc1été, sauf à obten1r une bourse.

29. Soc1été Tun1s1enne d'Assurances et de Réassurances.

30. BMF, CHUC, CHOR ont été créés par d'anc1ens collaborateurs de la
CEGOS :phénomène symptomat1que d'un marché en expans10n.

31. La fam111e product1ve est une act10n soc1ale en faveur des fam111es les
plus démun1es et cons1stant en la m1se à d1spos1t10n d'un pet1t cap1tal
(mét1er à t1sser, petH élevage) et la format10n correspondant à la
m1se en oeuvre de ce cap1tal.

32. Cette Comm1ss10n comprend, outre le M1n1stre des Affa1res soc1ales et
le Comm1ss~1re général de l'OTTEHP, 8 représentants des pr1nc1paux
départements m1n1stér1els, un représentant de la Banque Centrale, et un
représentant du synd1 cat des trava1ll eurs (UGTT) et des synd1 cats des
employeurs (UTICA et UNA).

33. Au cas, rare, où le montant de la r1stourne dépassera1t le montant de
la TFP, l'excédent pourra1t être reporté sur les exerc1ces su1vants.

34. On exam1nera plus 101n les résultats du PRC de Radès.

35. Enquête réa11sée dans le cadre de l'étude sur la créat10n d'empl01
réa11sée conj01ntement par la Banque Mond1ale et le m1n1stère tun1s1en
du Plan.

36. Sources: Recensement général de la populat10n de 1966.
Recensement général de la populat10n de 1975.

INS : enquête Populat10n-Empl01 de 1980.

37. Cf. Ben Ham1da Nour El Houda : l'expér1ence tun1s1enne en mat1ère de
format10n cont1nue. Mém01re de DEA. Un1vers1té des Sc1ences Soc1ales de
Toulouse. Octobre 1982, 171 p. (v01r pp. 65-66)

38. Pour l'année 1983, la STEG a présenté 50 1nscr1pt10ns et la SNCFT. 70.

39. Une enquête réa11sée par le CORT et l'AFPA (Projet de perfect10nnement
de la format1on ma1ntenance 1ndustr1elle en Tun1s1e. 1983, 33 p.)
montre a1ns1 que le rat10 coOt d'entret1en/valeur des 1rnmob111sat10ns
atte1nt un n1veau plus élevé en Tun1s1e qu'en Europe.

40. N1veaux qu1 ouvrent dr01t au bénéf1ce des contrats empl01-format10n.
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41. Nous avons vu. au chapitre II. que seulement 24 pour cent des apprentis
employés par les entreprises payant la TFP. étaient présentes dans les
plans de formation. Et cependant. en 1918. 54 entreprises sur 201 ne
présentaient que ce type de formation.

42. Pour plus de détail s. on pourra se reporter à : Jacques Charmes "ap_
prentissage sur le tas dans le secteur non structuré en Tunisie". in la
politique d'emploi-formation au Maghreb. 1910-1980. Annuaire de
l'Afrique du Nord. vol. XIX. 1980. p. 351-395.

43. cf. chapitre 1. tableau n01.

44. cf. chapitre II. section III. paragraphe 2.a

45. On peut considérer par exemple que les effectifs en formation en cours
du soir à l'IPST de Tunis entrent dans cette catégorie.

46. Cette suggestion a fait l'objet d'un rapport établ1 par la SNCn pro­
posé au Ministère des Transports en 1916. le BIT. l'Union Africaine des
Chemins de Fer ainsi que la Société Nationale des Chemins de Fer Fran­
çais ont appuyé fortement cette idée.
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Tab 1eau Annexe 1

TABLEAU SCHEMATIQUE DE QUELQUES CARACTERISTIQUES DE LA FORMATION EN COURS D'EMPLOI

TYPE OU METHOOE DE FORMATION ·SUR LE TAS· (·on-the-Joo·)

......

1. Nature de la formation

2. Endroit da peut avoir l1eu
la formation

3. Fi nancement

Avantages

Inconvénients

Structuré

Non structuré

Dans le pays

Al'étranger

Puol1c

Privé

Pour l' emp 1oyl!

Pour l',emp1oyeur

Pour l'employé

Pour l' emp1oyeur

- Séance de démonstration faites par un employé/Instructeur aux
nouveaux employés

- Apprentissage ·sur le tas· des opérations, ooservation des collègues,
contacts indiviauels avec supérieurs/Chefs a'équipe

- Sur le l1eu de trava11 : entreprise/usine/atel1er
- Dans une entreprise apparentée/succursale
- Dans une usine (p11ot plant)

- Allocation & l'entreprise d'une partie ou fonas aestiné & la formation
- Cotisations aes entreprises au fonas de formation
- Fonds aes Entreprises
- Dons a'organismes privés DU internationaux

- Possio11ité d'avoir un emploi et un revenu fixe
- Possi011ité de promotion (7)
- Acquisition deS connaissances & son propre rytnme
- (Grande) ma'itrise de sa tache

- Coat moi ns é,l evé
- Réauction risques de former & des tecnniques inuti~lsées

- Spl!cif,il;ité de la formation -- inu,t11iSllole a11leurs ,par cOl\llurrence
- CIln:llrJloutüm (lU s'taglaire (trainee) A l.a rpr,oaucUan pendllll't ~<il

Ifillrl1la:tiQn

- F1exio11ité réauite sur le marcné du trava11 car connaissances trop
spécifiques

- Connaissances générales théoriques limitées
- Risque ae sur-spécialisation aans un aomaine trop spécifique

- Sous-ut11isation partielle de l'équipement de production
- Rendement et productivité réouite aes employés-formateurs
- Manque de flexio11ité et de connaissances générales de la main-o'oeuvre



TYPE OU METHOOE DE FORMATION

Tableau Annexe 1 (suite 1)

FORMATION HORS OU POSTE DE TRAVAIL( ·OFF THE JO~·)

1. Nature ~e la formation

2. Endroit 00 peut avoir 1ieu
la formation

3. Fi nancement

Avantages

Inconvénients

Structurée

Non structuré

Dans le pays

Al' étranger

Publ1c

Privé

Pour l'employé

Pour l' employeur

Pour l'employé

Pour l'employeur

- Dans ~es salles de classe ou atel iers spéciaux par ~es cours
techni ques + généraux

- Visites ~'entreprises/ateliers/usines

- Séminaires
- Conférences

- Dans un centre de formation spécial1sé
- Dans une école pUb 1i que
- Dans une école privée

- Dans l'entreprise elle-ml!me/Maison mère ou succursales

- Mise ~ alsposition ~es locaux pour la formation
- Financement ~e programmes publics ~e formation
- Contribution aux Institutions privées ~e formation
- Cotisations des entreprises au fonds ~e formation

- Allocation de ressources bu~gétaires spécifiques
- Récupération a'une partie aes cotisations faites au fonas pUDl1c oe

formation
- Cat i sat i ons ~es autres entrepri ses pour 1a mi se en place a' un

progranuœ de format i on
- Frais de ·scolarité"/(formation)

- Connaissances générales sur les tecnniques et fonctionnement ~es

machines
- Poss ibll ité a 'utlliser les connai ssances aans a' autres ~omaines/t8cnes

- Modal1té fonctionnelle (intra et interentreprises) accrue
- Accroissement ~u bagage ~es connai ssances "aca~émiques"

- Flexibilité dans l 'emploi ~es personnes formées
- Niveau général oes connaissances plus élevé
- possibilité ~e former plus ~e personnes ~ la fois qu'avec la formation

"sur le tas"

- Nécessité d'avoir une scolarité avancée avant la formation
- CoOts de la formation
- (Selon cas) difficulté ~e se réa~apter ~ l 'emploi ~ la fin ~e

la période ~e formation

- CoOts élevés
- Nécessité d'avoir aes instructeurs compétents et pé~agogues

- Formation (trop) générale et souvent inappl1cable sans complément
"sur le tas·



TYPE OU METHODE DE FORMATION

Tableau Annexe 1 (suite 2)

FORMATION COMBINEE

1. Nature oe la formation

2. Endroit ob peut avoir lieu
la formation

3. Financement

Avantages

Inconvén i ents

Structurée

Non structurée

Dans le pays

Al' étranger

Public

Privé

Pour l'employé

Pour l'employeur

Pour l'employé

Pour l'employeur

abj Apprentissage (contratj
Sur le tas (on-the-Job plus cours spécifiques en dehors

des heures de travail

c) Prograumes ·coopératifs· entre éco1es et emp1oyeurs
(·Scnoo l-work ·progranJnes·)

- En alternance entre le lieu de travail et les cours ~
l'extérieur

- Subsides ~ la formation
- Mise ~ disposition des locaux
- Prise en cnarge par le gouvernement des frais de ·scolarité·

- Cotisations des entreprises
- Allocation des ressources spécifiques aux prograumes de

format i on par 1es entrepri ses

- Obtention d'un certificat reconnu (cas: apprentissage)
- Comoinaison oes avantages précédents
- plus possibilités de continuer une scolarité (limiter les

abandons (cas: c)

- Formation compl~te (générale + spécifique)
- CoOts plus bas que dans le cas de la formation nors du poste

de travail (off-the-Job)

- Durée de la formation souvent trop grande
- Risque de ne pas se sentir intégré et responsaole

- Utilisation possible par les Syndicats du syst~

d'apprentissage pour limiter l'offre d'ouvriers qualifiés



Taoleau Mnexe 2

FACTEUJlS INFlUENCANT LA FOR/'IATION EN COURS O'EMPlOI POUVANT ETRE PRIS EN CONSIOERATION POUJl LA RECHERCHE

A.3.a. Politique générale en matière d'emploi
A.3.b. Existence et activité des synaicats et

corporations de travallleurs

OOMAINES

Niveau macro-économique - A

A-l Educat i on A.l.l.
A.l.2.
A.I.3.
A.l.4.

A.l.5.

A.l.6.

- A-2 Secteurs industriels A.2.1.- A.2.2....
A.2.3.

A.2.4.

A.2.5.

A.3 Marché du travall A.3.1.
A.3.2.

A.3.3.

A.3.4.

A.3.5.

DIRECTEMENT

Pol1tique générale du gouvernement A.l.a.
Structures exi stantes
Taux de fréquentation A.l.b.
Politique en matière de formation A.l.c.
professi onne lle
-- données sur les écoles

profess ionne 11 es
Politique en matière d'éducation

non fOMlle 11 e
Fonds alloués a la formation et a

1a recherche

Structures industrielles A.2.a.
Répartition des activités

économiques oans 1es secteurs
Données sur l'emploi dans les A.2.b.

secteurs formel/informel
Répartition géographique des A.2.c.

activités (urOaines/rurales)
Niveau du développement économique

et évaluation aes besains
sectoriels

Prooll!mes emploi/formation
Pennéabllité/cloi sonnement du

marché
législation en matière d'emploi et

de fonnation
légis lation en matière des

salaires et revenus
Politiques fiscales concernant les

entreprises: -- subventions
-- avantages fiscaux

INDIRECTEMENT

Planification de l'éducation
Rapports avec les autres ministères
CoOts et financement de l'éaucation
Compétence des différents ministères et

répart it ion aes responsaollités

Po lit i que au gouvernement en mat ière d' expans i on
industrielle et stratégies pour le
aéve Joppement technologique

Pol1tique dU gouvernement concernant
le commerce extérieur

Pol1tique en matière de satisfaction ou marché
interne (substitution aux importations)



DOMAINES

Taoleau Mnexe 2 (Suite 1)

DIRECIDIENT INDIRECTEMENT

Ni veau macro-l!conomi que - B

B-l Nature de l'entreprise B.l.l.

B.l.2.
B.l.3.
B.l.4.
B.l.5.

B.l.6.

Type \MNE, secteur puo 11'c, semi­
. puo ic, privl!)
Taille (employés + C.A.)
Capital (étranger, local, joint)
Nature dU pr-odui t
Ratio: -- a forte intensité de

de capital
~-·a forte intensité de

travail
Situation: secteur -- formel

-- informel

B.l.a. Politique en mati~re de gestion dU personnel
Politique commerciale (compétitivité sur prix,

qualité)

B.l.o. Politique d'expansion sur le marcné
-- interne
-- externe

B.l.c. Probl~es de sous-traitance et entreprises
impliquées dans la prOduction

--'"

B-2 Politique de l'~ntreprise B.2.1.
en mati~re d'emploi

B.2.2.

B.2.3.

B.2.4.
B.2.5.

B.2.6.

Politique en mati~re de
-- recrutement
-- promot i on
MOd~le (orientation par rapport au

marché du travail)
-- compl!titff (interfirmes)
-- interne (intra-firmes)
Politique en matll~re de formation

des cadres et {)uvrie~s

Politique salariale
"A forte intensité oe capital ou

de travail"
Obligation de cotiser a un fonds

d'instruction (financement de la
formation

B.2.a.

B.2.b.

Législation et réglementation sur l'emploi
(ex. oes étrangers)

Rapports avec l'administration (en mati~re

de formation) et les syndicats

B-3 Tecnnologie utilisl!e B.3.1. Type de pointe, intermédiaire,
appropril!e)

B.3.2. Provenance de la technologie
-- étranger (type de contrat lors

dU transfert)
locale

-- interne (Centre de R & 0)

B.3.a. Facteurs influençant le choix des techniques
-- salaires, crédit, information, formation dU

personnel
B.3.b. Evaluation des effets a long terme en fonction

de la teChnique utilisée (compétitivité a long
terme par rapport au choix intensité de
capital ou intensité de travail.



DOMAINES

Données démographiques, sociales
et culturelles - C

TaOleau Annexe Z (Suite Z)

DIRECTEMENT INDIRECTEMENT

Col Individuelles C.l.l.

C.l.Z.

C.l.3.

Personnelles : Ige, sexe,
état civil, milieu (urOain,
rural) a la naissance et après
la formation

SColaires: formation sul vie,
itinéraire

Professionnelle: activités
antér i eures

C.I.a.

C.I.o.

Appartenance éthn ique et mili eu
familial

Emploi et formation \1) des parents ou
memores de 1a f ami 1e

C-Z Collectives

Coopération internationale - 0

C.Z.l. Caractéristiques de la soclété
traditionnelle

C.Z.Z. Attituoes face au travail salarié
C.Z.3. (Attitudes face a l'insertlon dans

les secteurs structuré ou non
structuré (uroain ou rural)

C.2.4. Propension a l'encouragement de
l'esprit d'entreprise (auto­
emploi)

C.Z.a. Héritage nistorique et colonial
C.Z.o. Proolèmes linguistiques et conflits

éthniques

0-1 Organi sat ions
internat iona1es

0.1.1. Politique en matière ae formation il.l.a.
0.1.2. Projets spécifiques d'industrlall- 0.1.0.

sation
0.1.3. Activités directes en matière de

formation
-- indépendantes
-- dans le cadre de projets

industriels

Financement des proJets
Rapports avec le gouvernement

(Ministère compétent: industrie,
éducation)

~-Z Rapports oilatéraux ou
multilatéraux

0-3 Donneurs d'a ide

0.2.1.

0.2.2.

0.3.1.

0.3.2.

Existence de proJets
d'industrialisation comprenant
volet lie formation

Financement d'écoles profession­
ne JJes ou des programmes de
formation

Fonds d'aide pour projets d'indus­
trialisation

Fonas pour 1a format i on
-- création d'écoles profession­

ne Iles
-- formation en cours d'emploi

D.Z.a. Domaines de coapération
D.Z.o. Financement deS prdJets
D.Z.c. Rapports avec le gauvernement

D.3.a. Politique générale en matière de
formation

D.Z.o. Types ae proJets financés



Annexe 3

GUIDE D'ENTRETIEN POUR LES ENTREPRISES

Le thème de l'étude proprement dit fait l'objet du gu1de d'entret1en
su1 vant. qu1 sera enreg1 stré au magnétophone. après accord de l'1nterlocu­
teur : l'obtent10n de cet accord suppose donc év1demment une d1scuss10n préa­
lable sur l'objet de l'entret1en et une m1se en conf1ance de la personne 1n­
terrogée. Que l'enreg1strement a1t 11eu ou non, celu1 des deux enquêteurs qu1
n'aura pas posé la quest10n, prendra des notes déta111ées.

(Les quest10ns à poser sont sou11gnées. Les passages non sou11gnés ser­
vent à gu1der l'enquêteur, au cas où 11 est1mera1t la réponse non sat1sfa1­
sante ou 1ncomplète, ou encore au cas où la quest10n aura1t été mal compr1se).

1 - B10graph1e du chef d'entrepr1se

Format10n, expér1ence et 1t1néra1re profess10nnel.

II - Structure h1érarch1que des qua11f1cations et n1veau de format10n

1) Quel est le n1veau de format10n requ1s hab1tuellement. et quels sont les
cr1tères de recrutement hab1tuels. Dour la catégor1e de gual1f1cation
su1vante. •. 1

-- Cr1tères de qua11f1cat10n : on pose la quest10n en commençant par la
plus basse et en remontant vers la plus haute.

Dans les entrepr1ses de petite ta111e ~t de ta111e 1nterméd1a1re, cette
nomenclature se 1im1tera aux 3 dern1ères catégor1es. Oans certaines grandes
entrepr1ses, elle pourra, au contra1re, être plus déta111ée.

-- N1veaux de formation: 11 s'ag1t de la format10n reçue dans le sys­
tème scola1re et un1vers1ta1re, ou dans d'autres 1nst1tut10ns off1­
c1elles.

-- Cr1tères de recrutement : leur 1mportance respect1ve sera d1scutée.
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2) Pour ce même niveau de qualification.... la formation recue dans
l'enseignement et requise pour le recrutement. est-elle satisfaisante?

Aspects positifs, aspects négatifs, propositions.

Face aux aspects négatifs, que faites-vous pour y remédier?

3) Pour ce même niveau de qualification. vous arrive-il de recruter en dessous
ou en dessus de ce niveau' de f~rmat1on' 7- Pourquo\?'

-- Aspects positifs et aspects négatifs.

Quelles mesures prenez-vous alors pour remédier à cette
sous-qualification ou sur-qualification?

Remarque: 1,1 se peut q.ue ·les' questions 2 et .3 -aient été: 'abordées au
cours de .la d1scuss1on 1. (Ne pas oubJ1er de reposer cette ·sér1e. de trois
questions pour chaque catégorie de qualification).

4) structure actuelle des qualH.1cat1ons et .des. format.1ons.

On s'efforcera ici d'obtenir le tableau de répart1t1on.du personnel de
l'entreprise en fonction du niveau de .format1on et de la catégorie. de qualifi­
cation: autrement dit, il s'agit de la s,tat1st1que réelle de la dfscuss10n
qui vient d'avoir lieu. Cependant, dans la pratique, ce tableau sera très dif­
ficile à obtenir (pour les grandes entreprises), pour cette raison simple
qu'il obligerait le patron de l'entreprise, ou son chef du personnel. à opérer
un traitement de l'information contenue dans le, fichier du personnel.

Dans les questions qui précèdent, on s'est efforcé de conna1tre quelle
était la politique actuelle de l·'entrepr1se à l'égard de la formation de
départ, mais la structure réelle est aussi la résultante de situations anté­
rieures bien différentes, de sorte qu'elle peut permettre de mieux comprendre
les problèmes de formation en cours d'emploi auxquels l'entreprise a pu et
peut se trouver confrontée.

5) S'il existe un écart .entre la structu1"e· rée.lle . des guaHf1cat10ns.
formations. et les formations actuellement . requises au recrutement.
estimez-vous que l'expérience acquise comble cet écart? Dans toutes. les
catégories· de' qualifications? Si non. quelles $.ant· les conséquences?
(Différences de rémunération et de promoUon. ou néces,s-1té de formations en
cours d'emploi).

III - Formation dispensée par l'entreprise à ses employés

1) Critères de sélection des candidats à la formation
Niveau d'éducation à l'embauche
Expérience"acqu1se - ,

-- Autres critères de sélection pour cette formation.
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2) Quelles formations l'entreprise d1spense-t-elle en début d'emploi 1

-- (dans l'entreprise et hors de l'entreprise 1)

-- apprentis

-- autres catégories de qualifications.

Décrire avec précision les spécialités concernées et les effectifs
formés concernés au cours de .1 'année écoulée, la durée de l'apprentissage ou
de la formation, le contenu de ces formations.

3) l'entreprise d1spense,-t-elle. favorise-t-elle ou autor1se-t-e11e des
formations en cours d'emploi 1

-- Si non. pourquoi 1

S'il y avait des mesures d'incitation de la part de l'Etat. l'entre­
prise accepterait-elle d'organiser ou de participer à de telles formations 1
Comment 1 Dans quelles conditions et dans quel but 1

Si oui,

Depuis quand l'entreprise organise~t-elle des formations en cours
d'emploi 1 la politique de l'entreprise a-t-elle varié à ce su3et au cours de
ces années 1 Pourquoi et en quel sens 1

l'entreprise accorde-t-elle' des facilités (horaires souples, partici­
pation aux frais), à ceux de. ses employés qui cherchent de leur propre
initiative à améliorer leur formation 1

Quelles sont les motivations de la formation en cours d'emPloi 1
(par ordre d'importance)

Productivité, concurrence" changements de technologies, promotion 1n­
tetne, promotion sociale-réclamée par les intéressés, les syndicats, ou préco­
nisée par les pouvoirs publ1cs, effet de démonstration d'autres entreprises
nationales ou étrangères ...

Quelles sont les caractér1st1ques de ces formations 1

Besoins ayant suscité la formation, catégories de qualification et spé­
cialités concernées, information et sélection des intéressés.

Contenu des formations: description détaillée.

Modal1tés : 10cal1sat1on, calendrier, durée, horaires, ,maUre-d'oeuvre,
facilités financières ou màtér1elles consent1~s aux salariés par l'entreprise,
subventions de l'Etat •..

Quels en sont les résultats 1

Effet sur la productivité: l'entreprise peut-elle en donner une mesure 1
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La format10n entra1ne-t-e11e automat1quement une augmentat10n de la
rémunérat10n (et de la product1v1té) 1 ou un changement de statut ou de
responsab111té 1 Donner des exemples précis.

La format10n en cours d' emp101 dHfuse-t-elle autour de celui qu1 en a
bénéf1cié. ou au contraire. constate-t-on une rétent10n des conna1ssances
acqu1ses 1

Au total. la format10n en cours d'emp101 a-t-elle des effets largement
ou plutôt pos1t1fs. largement ou plutôt négat1fs 1

Suggest10ns éventuelles

Y-a-t-11 des bes01ns nécess1tant des format10ns auxquelles l'entrepr1se
n'est pas en mesure de fa1re face (pourqu01 1) et pour lesquelles elle
souha1terait des a1des (lesquelles 1) Quel sera1t alors son apport 1

IV - Ma1n-d'oeuvre. rémunérat10ns

1) L'entrepr1se connan-elle des d1ff1cultés de recrutement pour certaines
catégor1es de personnel 1 Lesquelles 1 Pourqu01 1 COllllllent y remédie-t-elle 1
L'entrepr1se a-t-elle du personnel en surnombre 1 Dans quelles catégor1es et
pourqu01 1

2) Comb1en d'apprent1s l'entrepr1se forme-t-e11e par an 1 Comb1en restent dans
l'entrepr1se à l'1ssue de l'apprent1ssage 1 Que dev1ennent ceux qu1 qU1ttent 1
Ex1ste-t-11 des contrats les ob11geant à rester durant une pér10de donnée dans
l'entrepr1se 1

3) La maior1té des entreprises rencontrent une certa1ne 1nstab111té de leur
personnel. L'entrepr1se constate-t-e11e une certa1ne mob111té de la
ma1n-d'oeuvre 1 Dans quelles catégories de qua11ficat10ns. et dans quelles
proport10ns au cours de l'année écoulée 1 Quelles sont les ra1sons de cette
mobi11té 1 Comment vous efforcez-vous d'y pa111er 1 (apprent1ssage. format10n.
promot10n 1nterne•... )

4) Pour chaque catégor1e de qua11f1 cat10n. quel s sont 1es crHères de promo­
t10n 1nterne (par ordre d'1mportance) 1

Ancfenneté, product1v1té, niveau de format10n 1nH1a1. n1veau de
format10n acqu1s, expér1ence profess10nnelle'. esprH d'entrepr1se, sens des
responsab111tés. etc ...

5) Pour chaque catégor1 e de qual1f1 cation, pouvez-vous donner l'éventa11 des
rémunérat10ns (m1n1, max1, moyenne) ?

Moda1Hés de rémunérat10ns (semaine de 4Q ou 48 heures. sa1a1res aux
p1èces).

E1éments de la rémunérat10n : pr1mes, 13è m01s, etc ...
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L'entreprise conna't-elle le coQt salarial d'une unité de produit 1

v - Techno1ogie

1) Quelles sont les principales technologies mises en oeuvre par l'entreprise 1

-- Brève description, ancienneté, origine, acteur de choix.

Mode d'acquisition: savoir-faire propre, licence, copie, assistance
technique, sous-traitance, usine clé en main.

Avez-vous procédé à cèrtaines adaptations ou innovations 1 Lesquelles et
pourquoi 1

2) Quels sont les principaux critères de choix des équipements 1 (Classer par
ordre d'importance).

L'économie de main d'oeuvre et le degré de qualification de la main­
d'oeuvre disponible sont-ils des critères importants 1

3) L'introduction de nouvelles technologies a-,t-elle donné lieu à l'utiJ1sa­
tion d'une assistance technique (nationale ou étrangère) 1

Modalités de cette assistance technique (durée, périodicité ... )

Y-a-t-i1 eu récemment des techniciens ou des ouvriers de l'entreprise en
formation 1 Effectifs et qualifications concernés. Contenu et modalités de
cette formation. Objectifs de cette formation (mise en route, maintenance,
réparation, ... )

Evaluation de cette formation: insuffisance ou autonomie dans la
maitrise technologique; y-a-t-i1 diffusion spontanée ou organisée auprès des
autres employés 1

Suggestions éventuelles en vue d'améliorer ce type de formation.
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Annexe 4

GUIDE D'ENTRETIEN POUR LES ACTEURS INSTITUTIONNELS

A - Pouvoirs publics

1. Planification et politique de formation

-- Quelles sont les priorités de la po11t1que éducative 1 (alphabétisa­
tion, scolarité pr1~1re, secondaire, supér1eu·re, formation profes­
sionnelle)

L'ajustement éducation/formation est-p satisfaisant 1 Sinon à quel
niveau dans les structures éducatives, se situe la Gfa111eG1

-- Quelles sont les mesures prises pendant les 5-10 dernières années
pour y remédier 1

• Ces mesures s'avèrent-elles efficaces 1
• Coment se mesure leur efficacité et leur impact 1

-- Quelles sont les 1nstitut1ons/établ1ssements offrant une formation
professionnelle, de qui dépendent~11s administrativement et finan-
cièrement 1 .

Quels sont les domaines/professions auxquels sont préparés les étu­
diants de ces écoles 1

-- Quelles sont les branches/domaines/professions pour lesquels 11 y a
demande de formation la plus forte 1

L'offre (infrastructure, enseignants, matériel) est-elle satisfai­
sante 1 Sinon, quelles sont les 1ac",nes et conment sont-elles com-
blées 1 '

-- Quel est le rôle joué par les autres ",1n1stères dans la planifica­
tion de l'éducation 1

-- Quel rôle jouent les entreprises (pub11ques/pr1vées/nat1ona1es/
étrangères) dans cette planification 1
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2. Marché du trava11

Quelle est l'évolut1on du march'é du trava11 -depuis 5-10 ans?

A qu01 est dOe cette évolut10n ?

'-- Quels. sont les -domaines 'dans- lesquels 11 y a/11 n'y a pas d'ajuste­
ment entre l'offre et la" demande de la ma1n~d'oeuvre ?

_':- Q-uelles' sont' les ra1sons- -d-es mauva1s ajustement-s, quels sont les
moyens ut11isés pour y ~eméd1er ? _

-- Quell-e est la/les br'anche(s) pour laq'uelle {-.,lesquelles) . l'offre est
la plus 1mportante ?(même chose pour lademande)-?

3.~

-- Quel est le pourcentage de la populat10n act1ve sans empl01 ?

Quelles sont les mesures pr1ses par le gouvernement pour rédu1re le
chômage ?

Quelles sont les ~su ...~ _pr1s~s en faveur des chômeurs non qua11­
f1és ? S1 ou1, dans quels doma1nes ?

4. F1nancement de la format10n

Quelle est· la- part1c1pat10n du min1stère dans le f1nancement et la
concept10n des programmes de format10n/écoles
profess1onnellest1nst1tut10ns spéc1a11sées·?

-- Le m1nistère accorde-t-11 aux entrepr1ses des subs1des pour la
format10n ?

5. Lég1s1at10n sur -la format10n·et ,l'empl01

-- Quelles sont les d1spos1t10ns légales rég1ssant la format10n ?
-.

-- Quelles. sont les d1spos1Uons 'légal-esconcernant les act1v1tés des
étrangers ?

---Y-a-t-11 une· po11t1que su1v1e: en mat1ère -d'ind1gen1sat10n de la
ma1n-d'oeuvre travaillant dans les f1rmes étrangères?

La lég1s1at1on sur les sala1res favor1se-t-elle la format10n en
cours d'empl01 ?

Ex1ste-t-11 l'ob11gat10n pour certaines entrepr1ses de cot1ser â un
fonds de format10n ? S1 ou1, sous quelles cond1t10ns ? Comment est
géré ce fonds ?
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&. Secteur pub11c

Comment s'effectue le recrutement et la format1on dans la fonct1on
pub11que 1

Comment est gérée la format1on dans le secteur pub11c, qu1 en a la
charge, quels sont les moyens m1s en oeuvre, quelles sont les
act10ns spéc1f1ques et leurs résultats 1

Quelle est la proport1on respect1ve de la formation avant et en
cours d'emplo1 dans le secteur public 1

Comment est évalué l'1mpact de ces act1ons, quels sont les facteurs
pr1s en compte dans l'analyse coQt/bénéf1ce pour les act10ns de for­
mat10n 1

-- Quels sont les pourcentages de personnes employéès dans la fonct1on
pub11que ayant achevé leur scolar1té pr1ma1re, seconda1re, supé­
r1eure 1 Quel est le type d'emplo1 correspondant à chaque étape de
la scolar1té 1

B - Partena1res soc1aux

Svnd1cats

Quelle est l'att1tude du Synd1cat devant la format1on en cours dtem­
plo1 1 De quelle façon cette att1tude est-elle concrét1sée 1

Le Synd1cat 1nterv1ent-11 dans la sélect10n des cand1dats à la for­
mat10n 1

-- Quels sont les cr1tères retenus par le Synd1cat pour dés1gner ces
cand1dats 1

-- Le 5ynd1cat organ1se-t-11 lu1 même des cours de format1on 1 51 ou1,
lesquels, durée. contenu et moda11tés.

-- Quel est le rÔle joué par les assoc1at1ons patronales (s'11 y en a)
dans la m1se en place de programmes de Format1on en cours d'emplo1 1
(UTICA).

-- Y-a-t-1l des écoles profess1onnelles ou des Centres de format1on 1
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Annexe 5

TABLEAU RECAPITULATIF DE L'ECHANTILLON

Entrepri ses de Entreprises de Entreprises de Entreprises
Echant ilIon inférieures à Ensemble

500 emplois et + 200 ~ 500 100 à 200 100

Nombre Effectif Nombre Effectif Nombre Effectif Nombre Effectif Nombre Effectif

Textile, cuirs et cnaussures 15 160 2 664 179 2 136 6 16 139

Industries agricoles alimentaires 3 5 655 6 2 029 4 502 11 729 24 8 915

Industries mécaniques et electriQues 4 5 298 233 3 509 3 163 11 6 205

Matériaux de construction céramique,
verre 2 1 309 256 3 1 5b5

B3timent/Travaux publics 1 200 3 259 4 1 459
~

N
\Il Transport 3 15 848 3 15 848

Energie eau 4 746 435 2 5 181

Tourisme -1 70 70

Assurances 500 500

Industries diverses (1 ) 2 267 85 3 352

Ensemble 16 49 716 11 3 619 10 1 457 21 1 442 58 56 234

1. Compte non tenu de l'entreprise Atlas peinture.



Annexe 6

NOMS ET BRANCHES D'ACTIVITE PES ENTREPRISES ENQUETEES

ENTREPRISES

1 • CITT
2. F1lature Centrale
3. Entrepr1se Boulgenda Moncef
4. Compagn1e Tun1s1enne de Semouler1e
5. Soc1été de Boulanger1e Hammam L1f
6. Café Bond1n
1. STUCOM
8. Ksont1n1 Frères
9. SIDPAD

10. Soc1été Tun1s1enne des Industr1es Meun1ères
11 • Le Confort
12. PEPSI
13. Soc1été Tun1s1enne Fr1gor1f1que de arasser1e
14. SOSTEM
15. Manufacture des Produ1ts Céram1ques
16. STIL PACNA
11. HÔtel M1ramar
18. SIMET
19. Soc1été Tun1s1enne d'Achèvement
20. Grande Fabrique de Confiser1e

BRANCHE D'ACTIVITE(l)

Textiles
Textiles
BTP
lM
IAA
IAA
IME
BTP
lM
lM
IME
lM
lM
lM
MCCV
lM
Tourisme
IME
BTP
lM

1. BTP: Bat1ments et Travaux Publics
lM: Industrie Agro-A1imenta1re
IME: Industr1e Mécanique et Electr1que
MCCV : Matériaux de Construction Cér~m1que et Verre
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ENTREPRISE '

21. Etab11ssement VET
22. SOCOMENA
23. C1ment de B1zerte
24. SOTUCHOC
25. El Fouladh
26. ONA
27. pate Pola Pula
28. STIR
29. Soc1été Tun1s1enne de Levure
30. OMP
31. STS
32. TUCAL
33. NOUR
34. AMS
35. Tun1s1e La1t
36. BATA
37. SPIPA
38. Majoul et Compagn1e
39. Soc1été Tun1s1enne des Lampes
40. RNTA
41. SNCFT
42. SNT
43. Manufacture Tun1s1enne de Ressort
44. TUNIS AIR
45. IZOIHAR
46. RECTIF
47. SOTUMOUS
48. Plast1c Tun1s1e
49. Renault Tun1s1è

QBANCHE O'ACTIVITE(l)

Text11es
IME
MCCV
lM
IME
Text11es
IAA
Energ1e
lM
MCCV
lM
lM
IME
IME
IAA
Cu1r et Chaussures
lM
tu1r et Chaussures
IME
lM
Transports
Transports
IME
Transports
lM
Industr1es d1verses
Industr1es d1verses
Industr1es d1verses
IME

1. IME: Industr1e Mécan1que et Electr1que
MCCV : Matér1aux de construct1on, céraffl1qu@ ~t verre
IAA: Industr1e Agro-A11menta1re
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ENTREPRISE

50. Poul1na
51. STAR
52. STE6
53. Société Tunisienne Alimentaire
54. P3tisserie Ben Yedder
55. Couscous Drapeau

ECHANTILLON TEST
56. EL ESKAN
57. Tunis Acier
58. Grands Moulins de Tunis

1. lM Industrie Agro-Alimentaire
BTP B3timents et Travaux Publics
IME : Industrie Mécanique et Electrique
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BRANCHE D'ACTIVITE(l)

lM
Assurance
Energie
lM
lM
lM

BTP
IME
lM



Annexe 7

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES
FORMATION PROFESSIONNELLE

Décret n079-l40 du 12 février 1979, relatif à la Promotion de la Formation
Professionnelle en Entreprise.

Nous, HABIB BOURGUIBA, Président de la République Tunisienne :

Vu le code du travail promulgué par la loi n066-27 du 30 avril 1966 et
notamment le chapitre X de son livre VII ;

Vu la loi n066-79 du 29 décembre 1966, portant loi de finances pour la
gestion 1967 et notamment ses articles 16 et 17 ;

Vu la loi n067-11 du 8 mars 1967, portant création de l'Office de la
Formation Professionnelle et de l'Emploi modifiée par la loi n073-6 du
31 janvier 1973 ;

Vu la loi n072-7 du 15 février 1972, relative à l'apprentissage;

Vu le décret du 16 janvier 1967, fixant le taux, les modalités d'éta­
blissement, de recouvrement et de contrôle de la taxe de formation profession­
nelle et l'affectation de son produit tel qu'il a été complété et modifié par
les décrets n064-234 du 9 juillet 1964 et n066-527 du 24 décembre 1966 ;

Vu le décret n067-190 du 26 juin 1967, fixant les conditions d'attribu­
tion d'une boursé de formation et de perfectionnement professionnels au profit
des techniciens, cadres moyens et travailleurs en emploi tel qu'il a été modi­
fié par le décret n069-177 du 8 mai 1969 ;

Vu le décret n072-57 du 22 février 1972, portant organisation de l'ap­
prentissage en entreprise;

Vu le décret n072-58 du 22 février 1972, portant organisation des stages
en entreprises ;

Vu l'arrêté du 28 décembre 1974, organisant le Comité Consultatif des
ristournes sur la taxe de formation professionnelle

Vu l'avis du Ministre des Finances

Sur la proposition du Ministre des Affaires sociales
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Vu l'avis du Tribunal administratif

DECRETONS

ARTICLE PREMIER

La taxe de formation professionnelle est assise sur le montant total des
appoi ntements, sa lai res ou rétri butions quelconques payés par l es personnes
physiques ou morales visées à l'article 364 du Code du Travail.

La taxe de formation professionnelle est perçue au profH du budget de
l'Etat au taux de 2 pour cent.

ARTICLE DEUX

La taxe de formation professionnelle est due au 1er janvier de chaque
année à rai son des appoi ntements, salai res ou rétri butions payés au cours de
l'année précédente.

La perception de la taxe, la répression des infractions, l'exécution des
poursuites, l'instruction et le jugement des instances sont effectués comme en
matière de patente.

ARTICLE TROIS

Le paiement de la taxe s'effectue au comptant simultanément avec le
dépôt par le redevable, à la Recette des Finances compétente, de la déclara­
tion imposée aux employeurs par l'article 13 du décret du 19 mars 1945 relatif
à l'impôt sur les traHements publics et privés; indemnHés et émoluments,
salaires, pensions et rentes viagères.

Toutefois, en ce qui concerne les rémunérations non imposables à l'im­
pôt sur les traHements et salai res mais soumises à la présente taxe, les
employeurs doivent souscrire et déposer une déclaration soH qu'ils versent
des rémunérations soumises à l'impôt sur les traHements et salaires, com­
pléter la déclaration visée plus haut, et ce dans les condHions et formes
prescrites ci-dessus.

Dans les cas de cession ou de cessation d'activHé, les salaires, ap­
pointements et rétributions quelconques versés depuis le 1er janvier de
l'année considérée jusqu'à la date de cession ou de cessation devront être
déclarés dans un délai de 30 jours.

ARTICLE QUATRE

Des exonérations ou des ri stournes peuvent être accordées aux assuj et­
tis, considération des disposHions prises par eux en vue de promouvoir la
formation professionnelle au sein de l'entreprise soit par leurs propres
moyens, soit par l'intermédiaire d'une autre entreprise ou d'un groupe
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d' entrepri ses, des organisations patronales, des chambres économiques et de
toutes institutions de formation agréées.

Les dépenses de formation professionnelle engagées par une entreprise au
cours d'un exercice sont déductibles du produit de la taxe de formation
professionnelle au titre de même exercice. Cependant, dans le cas où ces
dépenses sont supérieures au produit de la taxe, la différence pourra être
déduite de cette même taxe au titre des exercices suivants.

Il est tenu compte, au moment du paiement, par voie de déduction opérée
sur la taxe due, du montant des exonérations obtenues, dQment justifiées par
les bénéficiaires.

ARTICLE CINQ

Le paiement de la taxe de formation professionnelle visé à l'article 2
précédent doit être effectué dans les 15 jours de la date de signification de
la décision d'exonération ou de ristourne pour les entreprises ayant mis en
oeuvre un programme de formation agréé, et déposer une demande de ri stourne
auprès des services compétents.

ARTICLE SIX

Peuvent être retenus conme éléments susceptibles de justifier les exo­
nérations ou ristournes prévues à l'article 4 du présent décret.

-- Les frai s engagés et j ustifi és par les entrepri ses au bénéfi ce des
cours professionnels pratiques et théoriques de divers degrés dis­
pensés dans leurs propres établissements ou dans des centres de for­
mation professionnelle intégrés à ces entreprises.

Les frais engagés et justifiés au bénéfice de la formation pratique
des élèves de l'enseignement primaire, secondaire technique et pro­
fessionnel.

Les salaires du responsable de formation et des formateurs, qui sont
chargés, à l'exclusion de tout autre travail, de l'encadrement et de
la formation des stagiaires et apprentis.

Les salaires payés aux représentants des entreprises pendant la durée
de leur participation au comité directeur des établissements publics
de formation professionnelle, aux examens de fin de stage ou à
l'homologation des programmes de formation dans ces établissements.

Les bourses octroyées par les entreprises à leur personnel pour des
stages de formation ou de perfectionnement en Tunisie et exception­
nellement à l'étranger ainsi que les frais d'inscription et de voyage
lorsque ces stages sont en rapport étroit avec l'objet de
l' entrepri se.

Les dépenses de construction et d'équipement engagées par une entre­
pri se ou un groupe d' entrepri ses en vue d' organi ser un système de
formation intégrée préalablement approuvé. Ces dépenses ne sont
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pr1ses en cons1dérat10n pour le calcul des amort1ssements, dans les
comptes de l'entrepr1se.

ARTICLE SEPT

Le barème des exonérat10ns ou r1stournes app11cable à l'ensemble de ces
éléments v1sés à l'art1cle 6 précédent et f1xé par arrêté conj01nt des
M1n1stres des F1nances et des Affa1res soc1ales, sur propos1t10n de la comm1s­
s10n nat10nale de la format10n en entrepr1se prévue à l'art1cle 9 du présent
décret.

ARTICLE HUIT

L'obtent10n des exonérat10ns ou r1stournes prévue à l'art1cle 4 du pré­
sent décret est subordonnée à l'agrément préalable d'un plan de format10n. En
outre, les entrepr1 ses employant 200 personnes et plus, d01 vent, pour bénéf1­
c1er de ces exonérat10ns ou r1stournes, être dotées d'un serv1ce ou d'un res­
ponsable de format10n en mesure d'élaborer ou de collaborer à l'élaborat10n
des plans de format10n.

ARTICLE NEUF

Les exonérat10ns ou r1stournes sont accordées par le M1n1stre des Af­
fa1res soc1ales sur propos1t10n de la comm1ss10n nat10nale de la format10n en
entrepr1se dont l'act10n est relayée à l'échelon rég10nal par des comm1ss10ns
rég10nales.

ARTICLE DIX

La Comm1ss10n nat10nale de la format1on profess10nnelle en entrepr1se a
notamment pour m1ss10n de statuer sur les demandes d'exonérat10n ou r1stourne
et de donner son av1s sur toute quest10n relat1ve à la taxe de format10n pro­
fess10nnelle et les cond1t10ns d'octr01 des exonérat10ns et des r1stournes.

ARTICLE ONZE

La comm1ss10n rég10nale de la format10n profess10nnelle est compétente
pour statuer sur l es demandes d' agrément des plans de format10n des entre­
pr1ses de la rég10n et d'accomp11r toute m1ss10n qu1 lu1 est conf1ée par la
comm1ss10n nat10nale.

L'agrément ou le rejet mot1vé d'un plan de format10n sont not1f1és à
l'entrepr1se dans un déla1 ne dépassant pas deux m01s à compter de la date du
dépôt du doss1er auprès du centre de format10n profess10nnelle terrHor1ale­
ment compétent, dés1gné par le M1n1stre des Affa1res soc1ales.

Au-delà de ce déla1, et à défaut de not1f1cat10n, le plan de format10n
est réputé agréé.
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ARTICLE DOUZE

La compos1t10n et les règles de fonct10nnement de la Comm1ss10n na­
t10nale et des Comm1ss10ns de la format10n en entrepr1se sont f1xées par
arrêté du M1n1stre des Affa1res soc1ales.

ARTICLE TREIZE

Des convent1ons de coopérat10n en mat1ère de format1on profess10nnelle
peuvent être conclues entre l'OTTEEFP et les entrepr1ses ou 1nst1tut1ons
organ1sant la format1on chaque fo1s qu'1l sera jugé nécessa1re.

Ces convent1ons sont soum1ses à l'approbat1on du M1n1stre des Affa1res
soc1ales.

ARTICLE QUATORZE

L'Off1ce des Trava111eurs Tun1s1ens à l'Etranger, de l'Emplo1 et de la
Format10n Profess10nnelle peut, dans le cadre de ces convent10ns, accorder son
ass1stance techn1que aux entrepr1ses dans la réa11sat1on de leur act10n de
format1on profess10nnelle.

Cette ass1stance est apportée selon les bes01ns de l'entrepr1se et en
fonct1on d'un programme annuel d'act1on.

Elle cons1ste notamment dans la contr1but1on

L'élaborat10n des plans de format10n.

La m1se en place des structures de format1on.

La sélect10n psychotechn1que des cand1dats à la format1on.

La format10n pédagog1que des formateurs.

L'organ1sat10n des examens de f1n de format10n.

L'évaluat10n de l'eff1cac1té des act10ns réa11sées.

ARTICLE QUINZE

Les serv1ces de l 'OTTEEFP sont chargés du contrôle
pédagog1que et f1nanc1er de l'ensemble des act10ns de format10n au
la f1n de leur déroulement. Ils ont accès à tous les documents
techn1ques et pédagog1ques afférents à l'act10n de format1on.

ARTICLE SEIZE

techn1que, .
cours et à
f1nanc1ers

L'agrément ou la convent1on de coopérat1on peuvent être ret1rés ou dé­
noncés dans le cas où l'opérateur de la format10n mod1f1e un1latéralement le
programme de format1on arrêté.
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ARRETE DIX-SEPT

Sont abrogés

-- Le décret du 16 janvier 1957, fixant le taux, les modalités d'éta­
blissement, de recouvrement et le contrôle de la taxe à la formation
professionnelle et l'affectation de son produit et textes subsé­
quents.

-- L' artic l e 10 du décret N°72-58 du 22 février 1972, portant sur l'or­
ganisation des stages en entreprises.

L'arrêté du 28 décembre 1974, organisant le comité consultatH des
ristournes sur la taxe de formation professionnelle.

ARTICLE DIX-HUIT

Les Ministres des Finances et des Affaires sociales sont chargés, cha­
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Fait à Tunis, le 13 février 1979
P. Le Président de la République Tunisienne et
par délégation Le Premier Ministre HEDI NOUIRA
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Annexe 8

TAXE DE FORMATION PROFESSIONNELLE

ARRETE DES MINISTRES OU PLAN ET DES FINANCES ET DES AFFAIRES SOCIALES
DU 28 OCTOBRE 1980, FIXANT LE BAREME DES EXONERATIONS OU RISTOURNES SUR
LA TAXE DE FORMATION PROFESSIONNELLE.

LES MINISTRES DU PLAN ET DES FINANCES ET DES AFFAIRES SOCIALES ;

Vu le décret N°19-140 du 12 février 1919 relatif à la promotion de la
formation professionnelle en entreprise et notamment son article 1 :

Vu la proposition de la commission nationale de la formation en entre­
prise ;

ARRETENT :

ARTICLE UNIQUE : Le barême des exonérations ou ristournes sur la taxe
de formation professionnelle est fixé comme suit:

1. FORMATION ASSUREE AU SEIN DE L'ENTREPRISE OU DANS UN CENTRE DE FORMATION
PROFESSIONNELLE INTEGRE

A. APPRENTISSAGE : Taux maximum de remboursement

-- Indemnités servies à l'apprenti durant
la période légale de l'apprentissage 50 %

Frais de formation engagés et justifiés
(matières d'oeuvres, fournitures) 50 %

Frais complémentaires (transport,
nourriture, tenue vestimentaire, 50 %
assurance)

B. STAGES PRATIQUES OBLIGATOIRES

-- Indemnités servies aux élèves
stagiaires non boursiers par
l'entreprise durant la période
du stage
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Fra1s de format1on engagés et
justlf1és (mat1ères d'oeuvres,
fourn1tures)

C. COURS PROFESSIONNELS ET SEMINAIRES
ORGANISES PAR L'ENTREPRISE:

50 %

Fra1s de format1on engagés et just1f1és
(mat1ères d'oeuvre, fourn1tures) 50 %

-- Honora1res des an1mateurs 50 %avec un max1mum
2 fo1s le SMIG mensuel par
journée et par an1mateur

D. RESPONSABLES DE FORMATION :

-- Sala1re et charges soclales du
responsable de format1on
• à pleln temps
• à temps part1el

E. FORMATEURS :

Sa1a1re et charges soc1ales du formateur
à ple1n temps
à temps part1e1

F. DEPENSES EN VUE D'ORGANISER UN SYSTEME DE
FORMATION INTEGREE A L'ENTREPRISE OU UN
GROUPE D'ENTREPRISES:

Dépenses de construct1on et d'équ1pement du
centre de format1on

Fra1s de fonct1onnement du centre de
formatlon (eau, électr1c1té etc .•• )

2. FORMATION ASSUREE EN DEHORS DE L'ENTREPRISE

A. SEMINAIRE EN TUNISIE :

100 %au prorata

100 %au prorata

100 %

50 %

-- Fra1s de part1clpat1on

-- Fra1s de déplacement du part1c1pant

B. STAGES EN TUNISIE ET A L'ETRANGER:

13&

50 % à concurrence de
1/3 du budget de

format1on de l'entrepr1se

100 % du taux légal



STAGES EN TUNISIE

Frais d'inscription

Frais de déplacement et de séjour ou
bourse octroyée au travailleur par
l'entreprise (à condition d'avoir
exercé au moins une année dans
l'entreprise exception faite des
entreprises nouvelles)

STAGES A L'ETRANGER

-- Frais d'inscription

-- Frais de transport et de séjour ou
bourse octroyée au travailleur par
l'entreprise (à condition d'avoir
exercé au moins une année dans
l'entreprise exception faite des
entreprises nouvelles)

C. COURS DU SOIR ET COURS PAR CORRESPONDANCE

Frais d'inscription

Frais de déplacement

3. REPRESENTATION DES ENTREPRISES :

-- Salaire payé par l'entreprise à son
représentant pendant la durée de sa
participation aux comités directeurs
des établissements publics de formation
professionnelle, aux examens de fin de
stage ou à l'homologation des programmes
de formation dans ces établissements.

100 %

100 %du taux légal

100 %à concurrence de 1/4
du budget de formation de

l'entreprise

100 %du taux légal

100 %

100 %

100 %

Tunis, le 28 octobre 1980
Le Ministre du Plan et des Finances

MANSOUR MOALLA
Le Ministre des Affaires sociales

MOHAMED ENNACEUR
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Annexe 9

PROJETS-PILOTES EN MATtERE DE FORMATION EN COURS D'EMPLOI

A la su1te de cette étude, 11 a été proposé de mettre en oeuvre des
act10ns p110tes en mat1ère de format1on en cours d'emp101, af1n de tradu1re en
termes concrets les analyses contenues dans l'étude d'une part, et, de démon­
trer l'1ntérêt de telles act10ns en termes d'accro1ssement de la product1v1té
et d'amé11orat1on du c11mat soc1a1 dans l'entrepr1se d'autre part.

Schémat1quement, le projet se présentera en p1us1eurs phases dont les
pr1nc1pa1es sont les su1vantes :

Déterm1nat1on et éva1uat1on des beso1ns.

E1aborat1on du Plan de format1on.

-- M1se en oeuvre des act10ns de format1on.

-- Su1v1.

-- Eva1uat1on.

Chacune de ces phases devra être évaluée sur le plan f1nanc1er et les
responsab111tés des d1fférents acteurs devront être déf1n1es avec préc1s1on.

Le schéma c1-jo1nt permet de v1sual1ser les d1fférentes étapes qu'11
conv1endra de su1vre pour la réa11sat1on des projets-p11otes.

Le schéma sera tradu1t en termes f1nanc1ers af1n d'en est1mer le coOt
global (et permettre d'about1r à une analyse coOts-avantages déta111ée) et de
déterm1ner les responsab111tés entre les d1fférents acteurs (entrepr1se, Of­
f1ce de la Format1on et de la Promot1on Profess1onne11e, Programme des Nat10ns
Un1es pour le Développement et 1ntervenants extér1eurs tels que cab1nets pr1­
vés de format1on). En l'état actuel, 11 ne correspond qu'à un schéma 1nd1cat1f
d'act1on et 11 est donc suscept1b1e d'être mod1f1é en fonct1on des beso1ns.

L'étape N°l préc1se que de telles act10ns pourront être m1ses en oeuvre
dans une ou p1us1eurs entrepr1ses pr1vées et dans une ou p1us1eurs entrepr1ses
pub11ques. Ce projet pourra a1ns1 serv1r de Dv1tr1ne" pour les autres entre­
pr1ses. Il conv1ent de garder présent à l'espr1t que le schéma présenté est à
caractère 1térat1f et que certa1nes étapes se répèteront jusqu'à ce que l'ob­
ject1f (l'étape f1na1e) so1t atte1nt.

Les objectHs du projet p110te ayant a1 ns1 été déf1 n1 s, l'étape N°2
rappelle que les débuts des act10ns de format1on do1vent nécessa1rement être
cohérents avec la po11t1que générale de l'entrepr1se. En part1cu11er, 11
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conv1 ent de défi ni r avec les responsables la stratég1 e de développement de
l'entreprise (diversification, extension, introduction de nouvelles techno­
logies, recrutements et départs) afin de déterminer à horizon de cinq ans les
formations d'adaptation, de recyclage et de perfectionnement que veut mettre
en oeuvre l'entreprise compte tenu de ses deux objectifs qui sont l'accrois­
sement de la productivité et l'amélioration du climat social. Cette étape est
fondamentale et délicate. Fondamentale, puisque de ces objectifs globaux
découlera toute la stratégie de formation, et délicate, puisqu'elle implique
une réflexion approfondie sur le devenir de l'entreprise. Or, dans le contexte
des pays en développement -- et il en est d'ailleurs de même dans les pays
développés -- cette réflexion ne peut généralement avoir lieu du fait des
taches quotidiennes, absorbantes et urgentes, auxquelles font face les
responsables.

Au courS de l'étape N°3, il s'agit de traduire les objectifs globaux en
objectifs annuels. Cette étape sera susceptible d'être reprise année par année
afin de corriger les éventuels glissements du plan global.

L'analyse de la situation actuelle sera réalisée au cours de
l'étape N°4. Elle consistera en une photographie de l'entreprise, sur le plan
de son fonctionnement réel et des normes actuelles de production, et sur le
plan du climat social qui y règne. Elle débouche sur l'étape N°5 qui permet de
diviser l'entreprise en un certain nombre de sous-ensembles cohérents qui
constitueront les terrains privilégiés des actions de formation. Pour ce
faire, il ne faudra pas procéder à une enquête générale par questionnaires qui
seraient de toute manière peu fiables et diff1cl1es à exploiter mais, au
contraire, adopter une démarche qualitative par entretiens approfondis auprès
de responsables soigneusement sélectionnés dans l'entreprise· et qui seront,
par la sui te, chargés du sui vi des actions de formation. La comparai son des
objectifs et de la situation actuelle permet de déterminer les écarts, écarts'
qui devront ensuite être ana lysés en termes de priori tés, compte tenu des
moyens, par définition limités, dont on disposera pour mettre en oeuvre les
actions.

Les étapes N°17, 18 et 19 correspondent à l a sorti e du système (l).
Quand tous les objectifs auront été atteints, il s'agira de diffuser à l'exté­
rieur les résultats de l'action par des moyens appropriés tels que visite de
l'entreprise, organisation de conférences et de séminaires pour les chefs
d'entreprise, échange de stagiaires, etc ...

On pourrait concevoir de réaliser les actions de promotion et de diffu­
sion de manière continue tout au long de la mise en oeuvre des actions de for­
mation.

L'étape N°& est celle de l'étude des solutions pour supprimer les
écarts qui auront été découverts au cours de l'étape N°5. Ici, 11 faut se
poser la question fondamentale suivante: la formation est-elle réellement la

1. Ces étapes se trouvent donc à cet emplacement dans le schéma, parce
qu'il se peut que les objectifs intermédiaires annuels que s'est fixé
l'entreprise aient été atteints sans qu'il soit nécessaire de mettre en
oeuvre des formations complémentaires ou d'autres solutions.
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me111eure solut10n à notre d1spos1t10n pour d1m1nuer les écarts constatés et
donc atte1ndre les object1fs ass1gnés 1

51 non, 11 conv1ent de rechercher d'autres solut10ns plus adap­
tées telles que le recrutement, la réorgan1sat10n de l'entrepr1se
ou la réaffectat10n du personnel (étape N°S). Après la m1se en
place de ces solut10ns (étape N°9), 11 conv1ent de recalculer les
écarts et reprendre à l'étape N°4 ;

51 ou1, 11 s'ag1t alors de recenser et d'étud1er le g1sement de
potent1a11tés ex1stantes dans l'entrepr1se et, en part1cu11er,
sur le plan des stag1a1res suscept1bles d'être formés (étape N°?).

Cela étant fa1t on déterm1ne les buts de la format10n en fonct10n des
object1fs (déf1n1s à l'étape N°3), de la s1tuat10n actuelle (étape N°4) et des
potent1a11tés (étape N°?). On ch01s1t alors les modes de format10n, les
object1fs et les méthodes pédagog1ques, les stag1a1res retenus et on déterm1ne
les processus d'évaluat10n (étape N°ll).

Compte tenu des object1fs ass1gnés au projet pl1ote, 11 s'ag1t ensu1te
de mettre en oeuvre des groupes tests et des groupes de contrôle qu1 permet­
tront de tester l'eff1cac1té de d1fférentes méthodes de format10n af1n
d'about1r à un même object1f (étape N°12).

L'act10n peut alors se dérouler et 11 s'ag1t à ce n1veau de déterm1ner
avec préc1s10n le processus de su1v1 qu1 sera ut111sé (étape N°13).

L'étape N°14 est une étape de feed-bacK 1nterne.

L'object1f 1nterne ass1gné au stage a-t-11 b1en été atte1nt 1

51 non, ava1t-on b1en analysé la s1tuat10n 1 (étape N°1S)

51 ou1, l'act10n de format10n n'a pas été concluante et 11
conv1ent donc de mettre en place des act10ns correctr1ces
(étape N°16) et de recommencer une nouvelle act10n ;

51 non, 11 faut rechercher d'autres solut10ns, ce qu1 entra1ne
un retour à l'étape N°S;

51 ou1, 11 conv1ent de repart1r à l'étape N°S af1n de mesurer à
nouveau les écarts et, donc les progrès accomp11s.

Lorsque toutes les act10ns de format10n ont atte1nt leurs object1fs,
l'act10n p110te est term1née.

Af1n de tradu1re en termes concrets ce qu1 précède des contacts 1nfor­
me l s ont été pr1 s avec les d1fférents acteurs concernés. Il en est ressort1
deux 1dées de projets réa11sables à moyen terme qu1 pourront permettre par
leur valeur d'exemple, de d1ffuser auprès des entrepr1ses tun1s1ennes, les en­
se1gnements t1rés de l'étude.
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Projet Format10n de responsables de la format10n en entrepr1se.

Projet 2 Product1v1té et format10n.

Projet N°l : FORMATION DE RESPONSABLES DE LA FORMATION EN ENTREPRISE

Il s'ag1ra1t de mettre en place des sess10ns de format10n dest1nées aux
responsables de format10n d'entrepr1ses pub11ques ou pr1vées. Cette act10n est
ple1nement just1f1ée par les conclus10ns de l'étude qu1 montre que la percep­
t10n de l'1ntérêt et l'eff1cac1té de la format10n est souvent 11ée à la for-
mat10n du responsable de la format10n. .

Ce projet comportera tr01s volets:

1) format10n de formateurs de responsables de format10n

2) organ1sat10n de stages à l'1ntent10n de responsables de format10n en
entrepr1se

3) m1se en place et su1v1 d'act10ns de format10n.

1. Format10n de formateurs des responsables de format10n en entrepr1se

Il s'ag1ra1t 1c1 de former un certa1n nombre d'experts tun1s1ens ca­
pables de procéder à une analyse en profondeur du fonct10nnement et des be­
s01ns de l'entrepr1se, conformément au schéma de projet p110te présenté
c1-après.

Cette équ1pe (d'une d1za1ne de personnes) sera1t formée tant en Tun1s1e
(à l'a1de, probablement d'experts du BIT) qu'à l'étranger, par une m1se en
s1tuat10n réelle dans des entrepr1ses possèdant une longue expér1ence en
mat1ère de format10n.

Les experts a1ns1 formés aura1ent par la su1te un rÔle de format10n
ma1s auss1 un rôle de conse111er en mat1ère d'organ1sat10n de la product10n
(cette fonct10n de conse11 et d'ass1stance permettra1t sans doute d'accr01tre
l'1ntérêt des entrepr1ses à part1c1per à ce projet).

Cette étape pourra1t se réa11ser en s1x m01s.

2. Organ1 sat1 on de stages à 1'1 ntent1 on des responsables de format10n en
entrepr1se

La prem1ère étape achevée, une sér1e de stages sera1t organ1sée à
l'1ntent10n de responsables de format10n, qu1 leur permettra1t de répondre aux
d1fférentes quest10ns soulevées dans le schéma, et d'y trouver les solut10ns
appropr1ées.

Ces stages sera1ent d'assez courte durée (une à deux sema1nes chacun)
et sera1ent conçus de man1ère modula1re. Le nombre de part1c1pants sera1t
11m1té et ces stages sera1ent toujours su1v1s d'une m1se en app11cat10n
concrète des pr1nc1pes découverts durant le stage. Les stages se déroulera1ent
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tous les tro1s mo1s pendant une année et sera1ent su1v1s d'un stage de rappel
un an plus tard.

3. M1se en place et su1v1 des act10ns de format1on

Grace aux nouvelles méthodes d'analyse, de su1v1 et d'évaluat1on ap­
pr1ses au cours de la deux1ème étape, les act10ns de format1on sera1ent réa11­
sées par les entrepr1ses. Ces act10ns sera1ent essent1ellement menées à l'a1de
des formateurs.

A ce stade, 11 sera1t très 1mportant de prévo1 r une procédure d' éva­
luat10n de l'eff1cac1té réelle des act10ns a1ns1 menées (analyse
coOt/avantage) .

Pro1et N°2 : PRODUCTIVITE ET FORMATION

La format1on joue un rôle fondamental dans l'élèvat1on de la product1-
v1té.

Pour pouvo1 r le démontrer, 11 conv1 ent au préa l ab le de procéder à une
analyse en profondeur des postes et des normes de product1on d'une des fonc­
t10ns de l'entrepr1se, qu1tte à étendre l'analyse ensu1te à toutes les fonc­
t10ns de l'entrepr1se s1 l'expér1ence se révèle concluante.

Une des grandes entrepr1ses pub11ques de transports tun1s1enne a montré
un 1ntérêt pour un tel projet, en ce qu1 concerne plus part1cu11èrement la
fonct1on : "entret1en et ma1ntenance".

Il conv1endra1t de former quatre spéc1a11stes d'analyse de poste (elec­
tr1c1té/electron1que -- mécan1que therm1que-construct1on métal11que -- sou­
dure) a1ns1 qu'un psycho-soc101ogue.

Cette format1on se déroulera1t sur 2 à 3 sema1nes en Tun1s1e et sera1t
complétée d'un stage de 2 à 3 sema1nes auprès d'une entrepr1se du même secteur
en France.

Le choh de ces experts se fera1t parm1 des 1ngén1eurs trava1llant
actuellement dans les ate11ers dans l'entrepr1se et conna1ssant donc parfa1­
tement leur mét1er.

Tro1s étapes sera1ent nécessa1res :

1) format1on des experts de l'entrepr1se en quest10n

2) analyse des postes et des normes de product1on.

3) déterm1nat1on, m1se en place et su1v1 des act10ns de format1on.
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AFPA
ARFORGHE

BESP
BMF
CEFOR
CIFTEC
CIPE
CNEI
CNSS
CORT
ENIT
ENPTT
ENSET
ETAP
FTUSA
IAA
IHEC
INS
INT
IPST
ONA
OTTEEFP

PDR
SEPA
SEREPT
SHTT
SITEP
SMT
SNCFT
SNT
SOGITEX
STAR
STEG
STIR
TFP
UGTT
UNA
UNFT
UTICA

Annexe 10

LISTE DES SIGLES

Association pour la Formation Professionnelle des Adultes
Association des Responsables de Formation et de Gestion Humaine dans

l'Entreprise
Brevet d'Enseignement Secondaire Professionnel
Bureau de Management et de Formation
Cabinet d'Etude. de Formation et d'Organisation
Centre International de Formation Technique
Centre d'Instruction et de Perfectionnement Electrotechnique
Centre National d'Etudes Industrielles
Caisse Nationale de Sécurité Sociale
Cabinet d'Organisation Rationnelle du Travail
Ecole Nationale des Ingénieurs de Tunisie
Ecole Nationale des Postes. Télégraphes. Téléphones
Ecole Nationale Supérieure de l'Enseignement Technique
Entreprise Tunisienne d'Activité Pétrolière
Fédération Tunisienne des Sociétés d'Assurances
Institut Agro-Alimentaire
Institut des Hautes Etudes Commerciales
Institut National de la Statistique
Institut National du Travail
Institut de Promotion Supérieure du Travail
Office National de l'Artisanat
Office des Travailleurs Tunisiens à l'Etranger. de l'Emploi et de la

Formation Professionnelle
Programme de Développement Rural
Société d'Engrais Phosphatés et Azotés
Société d'Exploitation et de Recherche Pétrolière en Tunisie
Société Hôtelière et Touristique de Tunisie
Société Italo-Tunisienne d'Exploitation Pétrolière
Société du Métro léger de Tunis
Société Nationale des Chemins de Fer Tunisiens
Société Nationale des Transports
Société Générale Industrielle de Textiles
Société Tunisienne d'Assurances et de Réassurances
Société Tunisienne de l'Electricité et du Gaz
Société Tunisienne des Industries de Raffinage
Taxe de Formation Professionnelle
Union Générale des Travailleurs Tunisiens
Union Nationale des Agriculteurs
Union Nationale des Femmes de Tunisie
Union Tunisienne de l'Industrie. du Commerce et de l'Artisanat.
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